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CRAMA MEDITERRANEE 
RAPPORT DE GESTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

SUR LES COMPTES DE L’EXERCICE CLOS 
LE 31 DECEMBRE 2014 

 
 

1 – LE COMPTE DE RESULTAT : 
 
L’année 2014 s’inscrit dans un environnement économique singulier : ni croissance, ni inflation. 
Pour notre caisse Régionale, La survenance d’évènements climatiques majeurs et la 
dégradation de la  sinistralité corporelle de la branche automobile aboutissent à un résultat 
négatif exceptionnel. 
 
 
¡ En normes sociales :  
 
Le résultat de l’exercice 2014 se traduit par une perte qui s’établit à 18,0 millions d’euros. 
L’exercice se caractérise par : 
 

- La stabilité des cotisations acquises tous exercices (+ 0,32 %). 
 
- Une sinistralité tous risques en vision écrêtée qui se dégrade de plus de 12 points par 

rapport à la survenance 2013, passant de 59,9% à 72,3%. Ce résultat s’explique par : 
 

o la survenance de nombreux évènements climatiques de grande envergure 
générant une conservation de sinistres pour la CR de 29,2 millions d’euros 
contre 7,9 millions d’euros en 2013. Les branches climatiques affichent un RSC 
de 129,4 % contre 38,6 % à fin 2013 

 
o Une détérioration du S/C écrêté des  branches Automobile  RC Vie Privée, et 

AP (produit GAV) 
 

- Une maîtrise des frais généraux qui a pour conséquence une baisse de 1 point du 
ratio à 27,2%. 

 
- Des produits financiers s’élevant à 10,5 millions d’euros, intégrant la réalisation de 

plus-values sur cession d’immeubles (1,9 millions d’euros) de niveau moins important 
qu’en 2013. 

 
Aucun événement significatif postérieur à la clôture de l’exercice, qui puisse avoir une 
incidence sur les comptes annuels 2014 n’est à signaler. 
 

 
¡ En normes IFRS :  

 
La contribution de la Caisse Régionale au résultat du Groupe est valorisée selon les normes IFRS 
qui justifient le retraitement d’opérations enregistrées ou leur annulation.  
 
A partir d’un résultat déficitaire de 18,0 millions d’euros, les retraitements règlementaires portent 
la contribution de la Caisse Régionale à  un déficit IFRS de 7,0 millions d’euros.  
En vision consolidée (CR + CL), le déficit est de 5,9 millions d’euros.  
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 1.1 – Le chiffre d’affaires 
 
Les cotisations acquises tous exercices sont de 535,5 millions d’euros, stables par rapport à 
l’exercice précédent (+ 0,32 %). 
 
Les cotisations acquises de l’exercice pur s’élèvent à 536,2 millions d’euros, soit + 0,45 % par 
rapport à 2013. 
 
Cette évolution s’inscrit dans le contexte suivant : 

 
- Un environnement économique qui est demeuré défavorable 
- Une concurrence tarifaire exacerbée 
- Des règles de sélection renforcées 
- Une augmentation de la surveillance 

 
En termes d’activité, on constate une hausse du niveau global de la production nouvelle, ainsi 
qu’une baisse globale des résiliations. Toutefois, le développement net du portefeuille reste 
négatif à hauteur de -3,15%. 
En outre, ces évolutions diffèrent selon les marchés. En particulier, les marchés Particuliers, 
Agricole et ACPS ont connu une production nouvelle en baisse. 

 
La vigilance reste de mise sur le marché des Particuliers, qui représente la majorité du 
portefeuille de la Caisse (51 %). En effet, la dégradation de ce portefeuille reste importante, 
même si elle s’est atténuée par rapport à l’exercice précédent (développement net à  –4,1% 
contre – 5,0 % en 2013).  
 
Le marché Agricole, qui représente 17% de notre portefeuille, réalise un développement de -1,6 
%, en amélioration par rapport à 2013 (-2,3 %).  

 
Le marché des Professionnels, soit 8 % de notre portefeuille, affiche une dégradation du taux de 
développement  à  - 6,0 % (- 6,7 % en 2013).  

 
Le marché du Courtage affiche un développement en nette amélioration à +2,8 %, à comparer 
à –0,1 % de 2013. 

 
En Assurance Vie (épargne retraite), comme les deux années précédentes, la collecte 
(production nouvelle) subit à nouveau les conséquences de la crise économique et d’un 
pouvoir d’achat des français en recul, et se situe à hauteur de 63,6 millions d’euros pour 75,3 
millions d’euros en 2013, soit une baisse de -15,5%.  
La part d’Unité de comptes sur chiffre d’affaires est en hausse significative à 37,1 % contre 20,8% 
en 2013. 
On note cette année encore une dégradation significative de la collecte nette avec un solde 
négatif à -124,6 millions d’euros pour -106 millions d’euros à fin 2013. 
L’ensemble des prestations (retraits, rachats et décès) ont baissé d’un peu plus de 5% mais à un 
rythme moindre que le chiffre d’affaires. 
  
En activité bancaire, la production de crédits de GROUPAMA BANQUE avec 50,6 millions 
d’euros place notre Caisse régionale au 7ème rang des réalisations.  
La production brute de dépôts bancaires (réalisée par les commerciaux) affiche une bonne 
progression dans le contexte actuel (+33,2 millions d’euros) à 80,5 millions d’euros 
Et la collecte nette de dépôts bancaires atteint 226% de son objectif, performance qui nous 
place au 2ème rang des Caisses Régionales.  
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1.2 – La sinistralité  
 
La sinistralité de l’exercice pur tous risques confondus en donnée origine affiche une 
augmentation des coûts de + 19,5 % à 421 millions d’euros. Le ratio de sinistralité globale se situe 
à 78,5 %, en dégradation de plus de 12 points par rapport à 2013 (66%). 
 
Le ratio écrêté, après retraitement de la part excédentaire des sinistres supérieurs aux seuils de 
réassurance, s’affiche à 72,3  %, en dégradation de 12 points par rapport à 2013 (59,9 %). 
 
L’examen plus détaillé de la sinistralité par branche, conformément  aux dispositions du 
nouveau Règlement de Réassurance 2014, fait ressortir les faits marquants suivants : 
 
- En automobile : 

 
o Le S/C origine de 2014 s’affiche à 85,0 %. L’impact sur notre résultat s’apprécie à 

partir du S/C écrêté des sinistres excédentaires qui est de 68,2 %, En 2013, le S/C 
origine était de 74,1 %, s’affichait à 63,4 % en écrêté. Au global, le RSC Automobile se 
dégrade de près de 5 points, dont 2,4 points au titre des évènements climatiques de 
cette année. 

 
o Cette branche est marquée par la survenance de 5 sinistres excédentaires pour un 

CTP de 36,5 millions d’euros en valeur origine. Après réassurance, la part restant à 
GROUPAMA MEDITERRANEE au titre des sinistres excédentaires s’élève à 6,2 millions 
d’euros, contre 3,2 millions d’euros en 2013. 
 

o Le taux de fréquence des sinistres est en baisse à 15,7 %, contre 16,6 % en 2013. Ce 
résultat est à mettre en parallèle avec une politique raisonnée activée tant en 
matière de sélection que de surveillance 

 
 

- En risques climatiques  (catastrophes naturelles, grêle, Tempête et multirisques climatiques) : 
 

o Notre caisse a été très fortement impactée par la survenance de nombreux 
évènements climatiques sur l’ensemble de son périmètre. 
 

o Les coûts des sinistres s’élèvent à  73,5 millions d’euros. En y ajoutant, les branches de 
1er groupe impactées (Auto Dommages et DAB), les évènements climatiques sont de 
85,1 millions d’euros à comparer aux 16,7 millions d’euros de 2013. 
 

o Malgré une prise en charge importante de la réassurance, la conservation de la 
caisse régionale sur le coût de ces évènements demeure à un niveau important, soit 
29,2 millions d’euros, pour 7,9 millions d’euros en 2013.  
 

 
1.3 – Les variations sur sinistralité antérieure     
 
L’actualisation et la liquidation de dossiers sinistres de survenance antérieure à 2014 
représentent une des composantes du résultat. 
 
Pour cet exercice, le solde de ce poste évolue  en données origine de 0,2 millions euros  
composé de : 
 

o L’allègement naturel des dossiers sinistres des années précédentes qui se traduit par 
un rechargement net de 1,5 millions d’euros avant réassurance.  
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o La variation de l’écriture de convergence des provisions de - 3,0 millions d’euros sur 
les sinistres antérieurs à 2014, selon la cible définie par le Groupe 

 
o Un dégagement de la provision du risque Construction (Psnem) de 3,9 millions 

d’euros 
 
En 2013, la contribution origine des exercices antérieurs était de 29,2 millions d’euros, provenant 
des dégagements importants de provisions sur dossiers excédentaires. 
 
La contribution de ce poste au résultat 2014 après réassurance, est une charge nette de 7,2 
millions d’euros contre 0,2 millions d’euros en 2013.  Cette dégradation s’explique par la 
présence de nouveaux sinistres excédentaires, et des dégagements réalisés sur la tranche de 
coût exclue du périmètre de réassurance de la CR. 
 
 
1.4 – Les éléments divers 
 
Ce poste enregistre certaines dispositions règlementaires et notamment celles associées à une 
activité spécifique comme la gestion des rentes ou à une branche particulière comme 
l’assurance Dépendance. 
 
Les variations significatives au titre de l’exercice 2014 se résument ainsi : 
 
- Le résultat des rentes s’établit à – 3,9 millions d’euros contre -5,2 millions d’euros en 2013 

marqué par : 
o un impact des taux moins important qu’à fin 2013 
o des clôtures de dossiers suite décès et révision des dossiers 

 
- Augmentation de la provision pour risques en cours liée à la sinistralité de l’exercice sur les 

branches auto et CAT NAT. La variation de cette provision est de 1,3 millions d’euros, à 
comparer à 0,3 millions d’euros en 2013. 

 
- Un apport moindre du poste « Frais de gestion de sinistres » à  0,3 millions d’euros contre 4,6 

millions consécutifs à l’harmonisation de la méthode de calculs en 2013 
 
Au global, le poste « Eléments Divers » représente une charge constitutive du résultat de 
l’exercice de – 5,1 million d’euros contre – 0,9 millions d’euros en 2013. 

  
 
1.5 – La réassurance  
 
Le nouveau traité de réassurance avec GROUPAMA SA est entré en vigueur au 1er janvier 2014 
et s’applique aux opérations techniques de survenance 2014. 
 
Les cotisations cédées au réassureur sont de 165,1 millions d’euros nettes d’allocations de 
gestion, à comparer aux  170,8 millions d’euros cédés  en 2013, pour des cotisations tous 
exercices à l’identique. Ce poste comprend la mesure d’accompagnement de 2 millions 
d’euros accordée à Groupama Méditerranée dans la cadre du nouveau traité de réassurance. 
 
Compte tenu du niveau élevé de la sinistralité sur l’exercice 2014, les sinistres purs cédés 
s’élèvent à 176,2 millions d’euros, contre 138,3 millions d’euros en 2013 (+ 27,4 %).  
Les sinistres cédés sur exercices antérieurs (y compris la gestion des rentes) sont de – 0,9 million à 
comparer aux – 23,8 millions de l’exercice précédent.  
 
Globalement, les opérations de réassurance se soldent en faveur de GROUPAMA 
MEDITERRANEE pour 8,1 millions d’euros. La facture de 2013 s’est soldée en faveur de 
GROUPAMA SA à hauteur de 56,2 millions  d’euros.  
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En application des dispositions du traité de réassurance 2013 des Caisses Locales de Groupama 
Méditerranée, le résultat de réassurance des clama représente une charge de 3,3 millions 
d’euros, identique à 2013. 
 
 
1.6 – Rétrocession GSA  
 
La charge à comptabiliser par les caisses régionales en 2014 au titre du pool permanent Groupe 
est de 72,0 millions d’euros contre 61,5 millions d’euros en 2013, soit une augmentation  de 10,5 
millions d’euros.  
 
La part de GROUPAMA Méditerranée, dans le pool de rétrocession Groupe, est de 10,3 %. La 
quote-part de perte rétribuée à la Caisse s’élève à 1,5 millions d’euros contre 6,2  millions 
d’euros en 2013. 
 
 
1.7 –Frais généraux et Ratio combiné 
 
Les frais généraux bruts s’élèvent à 157,1 millions d’euros, en baisse de -2,5 %. 

 
Les évolutions annuelles concernent : 
 
- Les charges de personnel : 
 

o Les charges de personnel, hors engagements sociaux (IFC), à 104,8 millions d’euros, 
sont en baisse de 2,2 millions d’euros, soit – 2,0 %.  

 
o L’évolution salariale de l’année a été compensée : 

§ par une baisse des effectifs en CDI (-37) qui traduit l’objectif de 
maîtrise de nos effectifs 

§ par l’absence d’intéressement salarial, lié au résultat de l’exercice 
§ par la progression du taux de CICE (Crédit d’Impôt pour la 

Compétitivité et l’Emploi) 
 

o Amélioration des frais de déplacement : -11,1 %, obtenue par la rationalisation des 
déplacements, la baisse du prix des carburants et la révision des contrats sur la flotte 
automobile, 
 

o En application d’une option relative à la recommandation concernant la 
comptabilisation des engagements de retraite, les passifs sociaux sont désormais 
comptabilisés en résultat, en remplacement d’un plan d’étalement en vigueur 
depuis 2006. La charge relative aux IFC s’élève à 4 millions d’euros à la clôture des 
comptes de 2014. 

 
 

- Les coûts informatiques à 13,2 millions d’euros en baisse de 10,8 % : 
 
o Les prestations G2S évoluent de – 4,7 %. Les amortissements sont en baisse en raison 

du report de mises en service de projets. 
 

o Les coûts directs GMED baissent de -21,9 %, par la diminution des coûts globaux de 
téléphonie liée à un changement de prestataire et à  la pleine utilisation du réseau 
IP. 
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- Les autres charges de fonctionnement en diminution de – 8,1% s’expliquant comme suit : 
 

o Les commissions à 9,8 millions d’euros en hausse de  + 5,7 % avec une progression de 
l’activité courtage (+ 0,6 M€  / + 8,0 %), limitée par une baisse sur l’activité des 
mandataires. 

 
o La baisse des actions de Communication et marketing (- 0,5 M€ / - 34,8 %) 

 
o La diminution des affranchissements, imprimés et fournitures (- 0,5 M€ / -24,1 %) 

 
 
- Les produits sont en augmentation (+ 3,1 %) :  
 

o Stabilisation de la rémunération Vie (-0,5 %)  
 

o Progression de la rémunération de l’activité bancaire et de l’accompagnement 
soumis aux respects des objectifs (+ 0,9M€ / + 32,6 %) 

 
Le ratio des frais généraux de cet exercice diminue de 1 point à 28,2%. 

 
Ce gain traduit les efforts réalisés en 2014, mais demeure à un niveau élevé par rapport à la 
moyenne des Caisses régionales. 
 
Le ratio combiné de la Caisse Régionale, calculé selon la méthode additive, se situe en 2014 à 
104,5 %. Il est en nette détérioration, de près de 5 points, par rapport à 2013 (99,7%), du fait de la  
sinistralité aggravée de l’exercice.  
 
Ce ratio bénéficie de l'effet combiné de: 
 

- la baisse des frais généraux nets (- 3,2%),  
- la progression du Chiffre d'affaires tous exercices (+ 0,45%) 

 
 

1.8 – Le résultat  financier 
 
Le résultat financier s’établit à 10,5 millions d’euros dont la décomposition est la suivante : 
 

- Des produits sur les Valeurs Mobilières de 6,9 millions d’euros 
 

- Des revenus Immobiliers nets de 5,1 millions d’euros dont 1,9 millions d’euros 
provenant de  plus-values de cessions immobilières  

 
- Des frais internes de gestion de 1,2 millions d’euros 

 
 
1.9 – Résultat exceptionnel et Impôts 
 
Le résultat exceptionnel représente un produit non significatif de  0,2  millions d’euros, complété 
d’un produit d’impôt de 1,2 millions d’euros couvrant le périmètre des Caisses Locales et le 
régime d’intégration fiscale du Groupe. 
 
 
 

2 – LE BILAN 
 
Le total du bilan s’élève à 1 242 millions d’euros. 
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2.1 – Les capitaux propres  
 
A hauteur de 352,6 millions d’euros, ils intègrent le déficit 2014 pour  - 18,0 millions d’euros. 
Les Capitaux Propres, enregistrent également dans le cadre de la nouvelle recommandation 
relative à la comptabilisation des engagements de retraite, les passifs sociaux portés en 
étalement à fin 2013 pour un montant de 8,3 millions d’euros. 
 
 
2.2 – Le patrimoine financier 
 
Le patrimoine financier représente 663,4 millions d’euros en valeur nette. Les allocations d’actifs 
se décomposent principalement en : 
 

- GROUPAMA Holding :   43,1 %  
- Portefeuille obligataire :  31,1 % 
- Immobilier :    13,9 % 
- Trésorerie :                                    6,0 % 
- Portefeuille Actions :     3,6 % 
- Autres participations :    1,7 % 

 
La valorisation du patrimoine affiche des plus-values latentes importantes (84,8 millions d’euros), 
qui exonèrent la caisse régionale de toute dotation au titre de la provision pour risque 
d’exigibilité (PRE), destinée à faire face à une insuffisante liquidité des placements. 
 
La part immobilière représente un montant significatif de ces plus-values latentes à hauteur de  
+ 46,7 millions d’euros. Les plus-values sur les obligations et OPCVM obligations se portent à +18,2 
millions d’euros. 
 
Le portefeuille Actions diminue de 1 point dans la composition du patrimoine financier suite aux 
opérations de cession effectuées. 
 
Quant à la détention des titres Groupama Holding et Groupama Holding 2, la valorisation lors 
de l’inventaire des titres à clôture pour la provision pour dépréciation à caractère durable n’a 
pas entrainé de reprise ou de dotation sur l’exercice. 
 
 
2.3 – La marge de solvabilité 
 
La marge de solvabilité représente un taux de couverture de 7 fois le niveau requis, en tenant 
compte des plus-values latentes sur le portefeuille financier.  
 
Le niveau très élevé de la marge de solvabilité à fin 2014 permet d’afficher un taux de 
couverture sécuritaire après imputation de la provision pour dépréciation des titres de 
participation.  
 
Le taux de couverture est de 6 fois hors plus-values latentes. 
 
La Couverture des engagements règlementés est assurée à 102,2% conforme aux dispositions 
définies par le Groupe. 
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3. RAPPORT RSE 
 
En application de l’article 225 de la loi du 12 juillet 2010 (Grenelle 2), la politique menée 
par Groupama Méditerranée en faveur du développement durable et de la 
Responsabilité sociétale des Entreprises (RSE) est présentée dans le Rapport RSE. Ce 
document est  annexé au Rapport de gestion. 
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Au	  travers	  de	  ses	  marques	  complémentaires,	  Groupama	  forge	  son	  identité	  sur	  des	  valeurs	  –	  proximité,	  

engagement,	   performance	   et	   solidarité	   –	   plaçant	   l’humain	   et	   ses	   attentes	   au	   cœur	   des	   actions	   du	  

Groupe	  et	  permettant	  de	  construire	   la	  confiance.	   Intégrer	   les	  enjeux	  du	  développement	  durable	  à	  ses	  

activités	   commerciales	   et	   à	   ses	   relations	   avec	   ses	   parties	   prenantes	   fait	   partie	   de	   son	   engagement	  

quotidien	  d’entreprise	  responsable.	  

	  

Cet	   engagement	   se	   retrouve	   pleinement	   dans	   son	   activité	   d’assurance	   –	   protection	   des	   vies	   et	   des	  

biens,	   vision	   à	   long	   terme,	   prévention,	   etc.	   –	   mais	   également	   au-‐delà	   de	   son	   cœur	   de	   métier,	   en	  

soutenant	   des	   initiatives	   issues	   de	   la	   société	   civile,	   en	   participant	   à	   la	   réduction	   des	   vulnérabilités	  

économiques	   et	   sociales	   et	   en	   contribuant	   à	   faire	   émerger	   des	   solutions	   liées	   à	   des	   problématiques	  

telles	  que	  l’allongement	  de	  la	  vie	  humaine,	  l’étude	  du	  dérèglement	  climatique,	  les	  réseaux	  de	  soins…	  

	  

La	  RSE	  participe	  pleinement	  à	  	  la	  performance	  de	  notre	  Groupe	  au	  service	  de	  la	  satisfaction	  des	  clients,	  

en	   confortant	   l’engagement	   de	   nos	   salariés,	   en	   stimulant	   l’innovation	   et	   les	   relais	   de	   croissance	  

(produits	   et	   services	   responsables,	   nouveaux	   marchés…),	   	   en	   réduisant	   les	   coûts	   (optimisation	  

logistique,	  recyclage,	  réduction	  des	  consommables…)	  et	  en	  renforçant	  l’image	  et	  la	  qualité	  de	  la	  relation	  

avec	  les	  publics	  externes	  et	  internes.	  

	  

Le	  Groupe	  s’est	  doté	  pour	  la	  période	  2013-‐2015	  d’une	  stratégie	  RSE	  complète	  et	  ambitieuse,	  reposant	  

sur	   cinq	   piliers	   –	   assureur	   responsable,	   lutte	   contre	   les	   maladies	   rares,	   actions	   en	   faveur	   du	  

développement	  local,	  employeur	  responsable	  et	  actions	  en	  faveur	  de	  l’environnement.	  

	  

L’ensemble	  des	  informations	  de	  ce	  texte	  porte	  sur	  le	  périmètre	  de	  l’entreprise	  Groupama	  Méditerranée	  

sauf	  mention	  contraire.	  
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INFORMATIONS	  
SOCIALES	  
	  

A. Emploi	  
	  

L’effectif	  du	  	  périmètre	  consolidé	  au	  31	  décembre	  2014	  s’établit	  à	  1	  727	  salariés.	  Les	  données	  2014	  font	  
apparaître	  148	  embauches	  (tous	  types	  de	  contrats	  confondus	  –	  hors	  CDD	  d’été)	  et	  67	  départs	  CDI,	  dont	  
7	  licenciements	  pour	  inaptitude	  et	  5	  licenciements	  pour	  autres	  motifs.	  

La	  répartition	  des	  salariés	  par	  sexe,	  par	  âge	  et	  par	  zone	  géographique	  est	  la	  suivante	  :	  
- 65,8	  %	  de	  femmes	  et	  34,2	  %	  d’hommes,	  
- 9,6	  %	  des	  salariés	  ont	  moins	  de	  30	  ans,	  55,4	  %	  ont	  entre	  30	  et	  49	  ans	  et	  35,1	  %	  ont	  50	  ans	  et	  plus,	  
- Répartition	  géographique	  :	  

	  
Département Nombre	  de	  salariés %
Hérault 504 29,2%
Bouches	  du	  Rhône 324 18,8%
Vaucluse 188 10,9%
Drôme 167 9,7%
Pyrénées-‐Orientales 109 6,3%
Gard 96 5,6%
Var 81 4,7%
Aude 78 4,5%
Ardèche 66 3,8%
Alpes-‐Maritimes 49 2,8%
Alpes-‐de-‐Haute-‐Provence 34 2,0%
Hautes-‐Alpes 15 0,9%
Corse-‐du-‐Sud 10 0,6%
Haute-‐Corse 6 0,3%
Total	  général 1727 100% 	  

	  
	  

L’effectif	  se	  situe	  en	  diminution	  de	  1,4%	  par	  rapport	  au	  31	  décembre	  2013	  (1	  751	  salariés)	  du	  fait	  d’un	  
solde	  de	  collaborateurs	  de	  -‐24	  (-‐37	  CDI	  et	  +	  13	  CDD).	  

La	  masse	  salariale	  brute	  DADS	  2014	  s’élève	  à	  64	  519	  052	  €.	  
	  

1. 	  
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B. Organisation	  du	  travail	  
A. Organisation	  du	  travail	  

La	   durée	   théorique	   du	   travail	   dans	   l’entreprise	   Groupama	  Méditerranée	   se	   situe	   à	   34	   heures	   et	   39	  
minutes	  par	  semaine	  sans	  modification	  sensible	  par	  rapport	  à	  2013.	  	  

L’absentéisme	  s’établit	  à	  33	  224	   jours	  ouvrés,	  dont	  71	  %	  (23	  679	   jours	  ouvrés)	  des	  absences	   liées	  à	   la	  
maladie	  et	  19	  %	  (6	  224	  jours	  ouvrés)	  à	  la	  maternité-‐paternité.	  

	  

	  

C. Relations	  sociales	  
	  

Au-‐delà	   des	   instances	   représentatives	   du	   personnel	   au	   sein	   des	   entités	   composant	   le	   Groupe,	   le	  
dialogue	   social	   de	   Groupama	   est	   organisé	   au	   niveau	   sommital	   à	   travers	   des	   instances	   qui	   couvrent	  
différents	  périmètres	  :	  européen,	  Groupe	  en	  France,	  UDSG	  	  et	  UES.	  

§ Bilan	  des	  accords	  collectifs	  :	  	  

73	  accords	  collectifs	  ont	  été	  conclus	  en	  2014	  sur	   l’ensemble	  des	  entreprises	  du	  périmètre	  combiné	  du	  
Groupe	  (dont	  69	  dans	  les	  entreprises	  françaises).	  Les	  thématiques	  de	  ces	  accords	  concernent	  :	  	  	  

§ le	  dialogue	  social	  /	  la	  représentation	  du	  personnel,	  
§ la	  rémunération	  et	  les	  avantages	  sociaux,	  
§ les	  conditions	  de	  travail,	  
§ les	  entreprises	  et	  fusions,	  
§ l’emploi	  et	  l’organisation	  des	  entreprises.	  

	  

L’organisation	  du	  dialogue	  social	  à	  Groupama	  Méditerranée	  suit	  le	  schéma	  suivant	  :	  

• 1	  comité	  central	  d’entreprise,	  5	  comités	  d’établissement,	  7	  CHSCT,	  9	  délégations	  du	  personnel.	  
• 4	   organisations	   sociales	   représentatives	  :	   CFDT,	   FO,	   UNSA2A,	   CFE-‐CGC	   (représentées	   chacune	  

par	  2	  délégués	  syndicaux	  centraux	   titulaires	  et	  2	  suppléants)	  avec	   lesquelles	  sont	  négociés	   les	  
accords	  d’entreprise.	  

Trois	  accords	  collectifs	  ont	  été	  conclus	  en	  2014	  au	  sein	  de	  Groupama	  Méditerranée	  :	  	  

§ 18/12/2014	  :	  Protocole	  d’accord	  sur	  les	  salaires	  2015.	  

§ 18/12/2014	  :	  Accord	  sur	  l’égalité	  professionnelle	  entre	  les	  hommes	  et	  les	  femmes.	  

§ 18/12/2014	  :	  Accord	  sur	  l’insertion	  et	  le	  maintien	  dans	  l’emploi	  des	  travailleurs	  handicapés.	  
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D. Santé	  et	  sécurité	  
	  

Un	  accord	  Groupe	  relatif	  à	   la	  Qualité	  de	  Vie	  au	  Travail,	  applicable	  à	   l’ensemble	  des	  entreprises	  et	  des	  
collaborateurs	  du	  Groupe	  en	  France,	  a	  été	   signé	   le	  28	   février	  2011.	   Il	   a	  été	  complété	  par	   la	   signature	  
d’un	  avenant	  en	  date	  du	  10	  octobre	  2014.	  Il	  définit	  un	  socle	  commun	  aux	  entreprises	  du	  Groupe	  pour	  
améliorer	  la	  qualité	  de	  vie	  au	  travail	  et	  dans	  ce	  cadre,	  prévenir,	  traiter,	  éliminer	  et,	  à	  défaut,	  réduire,	  au-‐
delà	   des	   actions	   et	  mesures	   d'ores	   et	   déjà	  mises	   en	  œuvre,	   les	   éventuels	   problèmes	   liés	   aux	   risques	  
psychosociaux	   tels	   que	   notamment	   le	   stress,	   le	   harcèlement	   et	   la	   violence	   au	   travail	   ainsi	   que	   les	  
incivilités	  internes	  ou	  externes,	  et	  notamment	  celles	  émanant	  du	  public.	  	  

L’accord	  porte	  principalement	  sur	  les	  	  axes	  suivants	  :	  

1. Consolider	   au	   niveau	   du	  Groupe,	   dans	   le	   cadre	   d’un	   bilan	   annuel,	   des	   indicateurs	   permettant	   de	  
dépister	  les	  risques	  de	  mal-‐être	  au	  travail.	  

2. Mettre	   en	   place	   des	   actions	   de	   prévention	   pour	   former	   aux	   risques	   psychosociaux	   les	   dirigeants,	  
managers	   et	   l’ensemble	   des	   collaborateurs	   ;	   sensibiliser	   à	   l’amélioration	   du	   bien-‐être	   au	   travail	   ;	  
mener	   des	   actions	   de	   prévention	   et	   d’accompagnement	   des	   collaborateurs	   en	   cas	   d’incivilité	   ou	  
d’agression	  venant	  du	  public.	  

3. Proposer	   des	  mécanismes	  de	   régulation	   interne	  parmi	   lesquels	   un	   centre	   d’écoute	  psychologique	  
ouvert	  à	   l’ensemble	  des	  collaborateurs	  et	  un	  mécanisme	  de	  recherche	  de	  solution	  concertée	  pour	  
tout	  événement	  susceptible	  d’affecter	  la	  santé	  physique	  et/ou	  mentale	  d’un	  collaborateur.	  

4. Création	   d’une	   Commission	   Qualité	   de	   vie	   au	   travail	   Groupe	   :	   cette	   commission	   paritaire,	   lieu	  
d’échanges	   et	   de	   préconisations,	   examine	   le	   volet	   «	  qualité	   de	   vie	   au	   travail	  »	   des	   projets	  
structurants	  présentés	  au	  Comité	  de	  Groupe.	  Elle	  est	  informée	  de	  la	  mise	  en	  place,	  du	  déploiement	  
et	  du	  suivi	  de	  ces	  grands	  projets,	  de	  leurs	  éventuelles	  incidences	  sur	  les	  conditions	  de	  travail	  et	  de	  
l’accompagnement	  RH	  mis	  en	  œuvre.	  	  

La	   Commission	   de	   suivi	   de	   l’accord	   Groupe	   sur	   la	   qualité	   de	   vie	   au	   travail	   a	   pour	   objet	   de	   suivre	  
l’application	  de	  l’accord	  Groupe	  :	  présentation	  d’un	  bilan	  annuel	  avec	  les	   indicateurs	  de	  l’accord	  et	   les	  
actions	  menées.	  
	  
L’avenant	  signé	  en	  2014	  par	  la	  CFDT,	  la	  CGT,	  la	  CFE-‐CGC	  et	  l’UNSA	  2A	  vient	  renforcer	  les	  axes	  suivants	  :	  

§ Consolider	   et	   renforcer	   le	   rôle	   de	   la	   «	   Commission	   Qualité	   de	   Vie	   au	   Travail	   »	   au	   niveau	   du	  
Groupe	  	  
	  

§ Mettre	  en	  place	  des	  mesures	  de	  prévention	  collective	  :	  	  
- former	   les	   managers	   à	   la	   qualité	   de	   vie	   au	   travail	   et	   à	   la	   prévention	   des	   risques	  

psychosociaux,	  
- favoriser	  la	  conciliation	  vie	  privée/vie	  professionnelle,	  
- encourager	  la	  mise	  en	  place	  d’espaces	  de	  dialogue	  entre	  les	  collaborateurs.	  
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§ Prendre	  en	  compte	  la	  prévention	  des	  risques	  psychosociaux	  au	  sein	  des	  entreprises	  du	  Groupe	  :	  	  
- désigner	  un	  référent	  RH	  «	  RPS	  et	  QVT	  »	  au	  sein	  des	  entreprises	  du	  Groupe,	  que	  les	  salariés	  

pourront	   solliciter	   s’ils	   estiment	   avoir	   identifié	   une	   situation	   génératrice	   de	   risques	  
psychosociaux	  

- élaborer	  un	  diagnostic	  et	  un	  plan	  d’actions	  concernant	   les	   risques	  psychosociaux	  auxquels	  
seraient	  exposés	  les	  salariés	  

- élaborer	  une	  procédure	  «	  gestion	  de	  crise	  »	  
- accompagner	  les	  salariés	  lors	  des	  changements	  importants	  

	  
En	  2014,	  la	  commission	  Qualité	  de	  Vie	  au	  Travail	  s’est	  réunie	  4	  fois,	  notamment	  sur	  la	  présentation	  du	  
programme	  d’accompagnement	  du	  management,	  la	  présentation	  du	  projet	  Amélioration	  Satisfaction	  
Client,	  la	  présentation	  du	  projet	  efficacité	  commerciale	  multicanal.	  Le	  bilan	  annuel,	  basé	  sur	  les	  
indicateurs	  de	  l’accord	  et	  les	  actions	  menées	  dans	  les	  entreprises,	  a	  également	  été	  présenté.	  	  
	  
Ces	  efforts	  sont	  conduits	  également	  dans	  le	  cadre	  des	  objectifs	  RSE	  2013/2015	  suivants	  :	  
-‐ 100%	   des	   entreprises	   auront	   conduit	   une	   démarche	   d’audit	   ou	   de	   diagnostic	   des	   risques	  

psychosociaux	  d’ici	  2015	  ;	  
-‐ 100%	   des	   entreprises	   du	   Groupe	   auront	   engagé	   un	   plan	   d’actions	   consécutif	   à	   cet	   audit	   ou	  

diagnostic.	  

En	  2014,	  on	   recense	  au	  niveau	  de	   l’entreprise	  Groupama	  Méditerranée,	   18	  accidents	  de	   travail	   et	  de	  
trajet	  ayant	  entraîné	  un	  arrêt	  de	  travail.	  Le	  taux	  de	  fréquence	  de	  ces	  accidents	  est	  de	  3,3	  et	  le	  taux	  de	  
gravité	  est	  de	  0,12*.	  Sur	  ce	  même	  périmètre,	  aucune	  maladie	  professionnelle	  n’a	  été	  déclarée	  en	  2014.	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  
*	  Définition	  retenue	  pour	  le	  taux	  de	  fréquence	  des	  accidents	  :	   la	  méthode	  retenue	  est	  celle	  appliquée	  dans	  le	  cadre	  de	  la	  Base	  de	  données	  
économiques	   et	   sociales	  et	   correspond	   au	   nombre	   d’accidents	   de	   travail	   à	   déclarer	   rapportés	   au	   nombre	   d’heures	   théoriques	   de	   travail	   x	  
1	  000	  000.	  Cette	  définition	  ne	  prend	  pas	  en	  compte	  les	  accidents	  de	  trajets.	  Le	  nombre	  d’heures	  théoriques	  de	  travail	  est	  calculé	  de	  la	  façon	  
suivante	  :	  Effectif	  ETP	  au	  31/12/2014	  x	  nombre	  d’heures	  de	  travail	  annuels	  (52	  semaines	  x	  34,65	  heures)	  

Définition	   retenues	   pour	   le	   taux	   de	   gravité	   des	   accidents	  :	   la	  méthode	   retenue	   est	   celle	   appliquée	   dans	   le	   cadre	   de	   la	   Base	   de	   données	  
économiques	   et	   sociales	   et	   correspond	  au	   nombre	   de	   journées	   perdues	   au	   titre	   des	   accidents	   de	   travail	   et	   de	   trajet	   rapporté	   au	   nombre	  
d’heures	  théoriques	  x	  1	  000.	  Cette	  définition	  ne	  prend	  pas	  en	  compte	  les	  accidents	  de	  trajet.	  Le	  nombre	  d’heures	  théoriques	  est	  calculé	  de	  la	  
façon	  suivante	  :	  effectif	  ETP	  au	  31/12/2014	  x	  nbre	  d’heures	  de	  travail	  annuels	  (52	  semaines	  x	  34,65	  heures).	  
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E. Formation	  
	  

La	   politique	   de	   formation	   est	   mise	   en	  œuvre	   au	   sein	   de	   chaque	   entreprise	   du	   Groupe	   afin	   de	   tenir	  
compte	  de	  ses	  spécificités	  (stratégie,	  activités,	  métiers,	  pyramide	  des	  âges,	  etc.).	  Partant	  de	  ce	  constat,	  
l’Université	  Groupama	  met	  à	  disposition	  des	  entreprises	   le	  catalogue	  des	  formations	  communautaires,	  
répondant	  aux	  besoins	  qu’elles	  expriment	  notamment	  via	  le	  réseau	  des	  responsables	  formation	  réunis	  
deux	  à	  trois	  fois	  par	  an.	  

Compte	   tenu	   des	   évolutions	   en	   cours	   de	   la	   négociation	   interprofessionnelle	   et	   de	   la	   législation,	   la	  
négociation	  engagée	  sur	  la	  formation	  professionnelle	  a	  été	  suspendue.	  

Dans	  l’entreprise	  Groupama	  Méditerranée,	  durant	  l’année	  2014	  :	  

- 36	  005	  heures	  de	  formation	  ont	  été	  dispensées,	  
- 24,42	  heures	  de	  formation	  ont	  été	  dispensées	  en	  moyenne	  par	  salarié	  formé.	  

	  
	  
	  

F. Égalité	  de	  traitement	  
	  

Le	  Comité	  d’éthique	  Groupe	  se	  réunit	  deux	  fois	  par	  an,	  dont	  une	  fois	  au	  sujet	  de	  l’égalité	  des	  chances.	  	  

L’engagement	   du	   Groupe	   Groupama	   contre	   les	   discriminations	   et	   en	   faveur	   de	   la	   diversité	   s’est	  
notamment	  traduit	  par	  :	  

-‐	   L’adhésion	   au	   Pacte	   mondial	   des	   Nations	   Unies.	   Effective	   depuis	   le	   7	   février	   2007,	   elle	   engage	  
l’ensemble	   du	   Groupe	   à	   respecter	   les	   dix	   principes	   du	   Pacte.	   Groupama	   publie	   chaque	   année	   sa	  
«	  Communication	  Sur	  le	  Progrès	  »	  sur	  le	  site	  Internet	  du	  Pacte	  Mondial	  des	  Nations	  Unies	  et	  y	  présente	  
les	  actions	  du	  Groupe	  en	  France	  et	  le	  renouvellement	  de	  ses	  engagements.	  

-‐	   L’adhésion	   à	   la	   Charte	   de	   la	   diversité.	   Conclue	   en	   date	   du	   26	   juin	   2007,	   elle	   engage	   l’ensemble	   du	  
Groupe	  en	  France	  à	  mettre	  en	  place	  une	  politique	  en	  faveur	  de	  la	  diversité.	  

-‐	  L’adhésion	  à	  la	  Charte	  de	  la	  parentalité	  en	  date	  du	  14	  décembre	  2010.	  Elle	  confirme	  les	  engagements	  
du	  Groupe	  en	  France	  en	  matière	  d’égalité	  professionnelle	  entre	  les	  hommes	  et	  les	  femmes.	  En	  effet,	  elle	  
permet	  de	  favoriser	  une	  meilleure	  qualité	  de	  vie	  au	  travail	  reposant	  sur	  un	  cadre	  social	  riche	  ainsi	  que	  
sur	  l’évolution	  professionnelle	  des	  salariés-‐parents.	  

-‐	   L’adhésion	   à	   la	   Charte	   tremplin	   Jeunes	   APEC	   en	   date	   du	   13	   août	   2012.	   A	   travers	   cette	   charte,	   les	  
entreprises	   ont	   pour	   but	   d’aider	   les	   jeunes	   dans	   leur	   accès	   à	   l’emploi.	   Ce	   dispositif	   prévoit	  
d’accompagner	  plus	  de	  50.000	  jeunes	  dans	  le	  monde	  du	  travail	  pour	  la	  période	  2012-‐2014.	  

Groupama	   poursuit	   également	   son	   partenariat	   avec	   l’Agefiph,	   signé	   le	   18	   novembre	   2010.	   Celui-‐ci	  
consiste	  à	   favoriser	   l’insertion	  professionnelle	  et	   le	  maintien	  dans	   l’emploi	  des	  personnes	  en	  situation	  
de	   handicap	   au	   sein	   des	   entreprises	   du	   Groupe	   en	   France.	   Ce	   partenariat	   permet	   notamment	   la	  
diffusion	  des	  offres	  d’emploi	  publiées	  sur	  le	  site	  :	  www.groupama-‐gan-‐recrute.com,	  sur	  le	  site	  Internet	  
de	  l’Agefiph.	  	  
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L’engagement	  du	  Groupe	  Groupama	  est	  formalisé	  depuis	  le	  24	  octobre	  2008	  par	  l’accord	  Groupe	  relatif	  
à	   la	   diversité	   et	   à	   l’égalité	   des	   chances	   signé	   avec	   les	   organisations	   syndicales	   pour	   une	   durée	  
indéterminée.	   Il	   vise	   à	   assurer	   une	   égalité	   de	   traitement	   entre	   les	   collaborateurs	   des	   entreprises	   du	  
Groupe	  en	  France,	  à	  prévenir	  toute	  forme	  de	  discriminations	  dans	  l’évolution	  et	  l’accès	  à	  l’emploi	  tout	  
au	  long	  de	  la	  vie	  professionnelle	  et	  à	  promouvoir	  l’égalité	  des	  chances.	  
	  
L’engagement	  du	  Groupe	  s’est	  poursuivi	  en	  2011	  avec	   la	   signature	  d’un	  avenant	  à	   l’accord	   relatif	  à	   la	  
Diversité	  et	  à	  l’Egalité	  des	  chances	  (14	  octobre	  2011).	  Il	  a	  pour	  principal	  objet	  :	  
- l’égalité	  des	  droits	  familiaux,	  
- l’égalité	  des	  droits	  parentaux,	  
- la	  conciliation	  vie	  privée-‐familiale	  et	  professionnelle,	  
- l’égalité	  professionnelle	  entre	  les	  femmes	  et	  les	  hommes,	  
- l’information	  et	  la	  communication	  auprès	  des	  managers	  et	  des	  collaborateurs.	  

Les	  entreprises	  du	  Groupe	  ont	  également	  renforcé	  leurs	  engagements	  en	  faveur	  des	  jeunes	  et	  des	  
seniors	  par	  la	  conclusion	  d’accords	  (ou	  de	  plans	  d’actions)	  sur	  le	  contrat	  de	  génération,	  pour	  améliorer	  
l'accès	  des	  jeunes	  à	  un	  emploi,	  maintenir	  l'emploi	  des	  seniors	  salariés	  et	  assurer	  la	  transmission	  des	  
savoirs,	  des	  compétences	  et	  de	  l'expérience.	  

	  

La	  déclinaison	  de	  la	  politique	  diversité	  du	  Groupe	  est	  notamment	  relayée	  à	  Groupama	  Méditerranée	  par	  
un	  correspondant	  Diversité	  	  au	  sein	  de	  la	  Direction	  des	  Ressources	  humaines	  :	  

- garant	  de	  la	  mise	  en	  œuvre	  de	  la	  politique	  diversité	  du	  Groupe	  au	  sein	  de	  son	  entreprise,	  
- interlocuteur	  des	  collaborateurs	  de	  son	  entreprise	  sur	  les	  sujets	  liés	  à	  la	  diversité,	  
- interlocuteur	  privilégié	  du	  correspondant	  diversité	  Groupe,	  
- relais	  auprès	  des	  instances	  représentatives	  du	  personnel,	  du	  comité	  élargi	  de	  la	  diversité	  et	  sur	  

les	  plans	  actions	  élaborés	  à	  ce	  sujet.	  
	  

Un	  correspondant	  Diversité	  désigné	  par	  la	  DRH	  Groupe	  met	  en	  œuvre	  la	  politique	  du	  Groupe	  en	  matière	  
de	  prévention	  des	  	  discriminations,	  de	  promotion	  de	  la	  diversité	  et	  de	  l’égalité	  de	  traitement,	  en	  veillant	  
à	  ce	  que	  ces	  thématiques	  soient	  communiquées	  et	  relayées	  en	  interne	  par	  les	  correspondants	  diversité	  
des	  entreprises.	  

Il	  a	  pour	  mission	  notamment	  :	  

- d’assister	  les	  entreprises	  dans	  la	  mise	  en	  œuvre	  des	  actions,	  
- de	  s’assurer	  de	  la	  bonne	  appropriation	  et	  application	  de	  la	  politique	  du	  Groupe	  par	  les	  équipes	  

RH	  des	  différentes	  entreprises	  et	  de	  communiquer	  les	  bonnes	  pratiques	  des	  entités	  du	  Groupe,	  
- de	  favoriser	  le	  développement	  d’actions	  de	  sensibilisation	  auprès	  de	  l’ensemble	  des	  salariés,	  
- d’assurer	  un	  rôle	  de	  médiation	  entre	  les	  responsables	  des	  entreprises	  et	  les	  salariés	  concernés	  ;	  

il	   pourra	   être	   saisi	   de	   tout	   différend	   ayant	   un	   lien	   avec	   des	   propos,	   actes	   ou	   attitudes	   à	  
caractère	  discriminatoire,	  

- de	  présenter	  au	  Comité	  de	  Groupe	  un	  bilan	  relatif	  à	   la	  mise	  en	  œuvre	  de	   l’accord	  au	  sein	  des	  
entités,	   aux	   expérimentations	   réalisées	   ainsi	   que	   les	   bonnes	   pratiques	   recensées	   dans	   les	  
différentes	  entreprises	  du	  Groupe.	  
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Entre	   2009	   et	   2013,	   en	   application	   de	   l’accord	   relatif	   à	   la	   diversité	   et	   à	   l’égalité	   des	   chances,	   la	  DRH	  
Groupe	  a	  mis	  en	  place	  des	  actions	  de	  formation	  sur	  des	  thématiques	  liées	  à	  la	  diversité.	  

Ainsi,	   l’Université	  Groupama	   a	  mis	   ces	   formations	   à	   disposition	   des	   entreprises	   du	  Groupe	   en	   France	  
pour	  l’ensemble	  de	  leurs	  collaborateurs.	  

L’enjeu	  diversité	  a	  été	  intégré	  à	  toutes	  les	  formations	  management	  et	  les	  formations	  suivantes	  ont	  été	  
proposées	  :	  

-‐	   «	  Sensibilisation	   du	   management	   à	   la	   diversité	  ».	   Cette	   formation	   a	   pour	   objet	   de	   sensibiliser	   les	  
managers,	  de	   leur	  apporter	   les	  éléments	  académiques	  nécessaires	  à	   la	  gestion	  de	   la	  diversité,	  de	   leur	  
permettre	   d’échanger	   sur	   la	   discrimination	   et	   d’ouvrir	   une	   réflexion	   sur	   l’intérêt	   et	   les	   enjeux	   pour	  
l’entreprise	  de	  traiter	  de	  cette	  thématique.	  

-‐	  «	  Personnes	  handicapées	  :	  les	  intégrer	  et	  les	  maintenir	  dans	  l’emploi	  ».	  Cette	  formation	  permet	  
d’acquérir	  des	  connaissances	  de	  base	  sur	  le	  cadre	  législatif	  et	  règlementaire	  	  de	  l’emploi	  des	  personnes	  
en	  situation	  de	  handicap,	  d’identifier	  les	  acteurs	  institutionnels	  et	  associatifs	  de	  l’insertion	  
professionnelle	  et	  de	  définir	  des	  critères	  de	  réussite,	  d’intégration	  et	  de	  maintien	  dans	  l’emploi.	  
Dans	  le	  cadre	  de	  l’application	  de	  l’accord,	  les	  entreprises	  ont	  mis	  en	  œuvre	  des	  actions	  complémentaires	  
ou	  adaptées	  à	  leurs	  spécificités.	  

	  
Groupama	  Méditerranée	  a	  ainsi	  développé	  différentes	  actions	  :	  

- des	   actions	   de	   tutorat	   junior/senior	   en	   vue	   de	   favoriser	   les	   échanges	   et	   le	   transfert	   de	  
compétences	  entre	  générations	  

- des	  actions	  de	  partenariat	  avec	  la	  Fondation	  Agir	  Contre	  l’Exclusion	  (FACE),	  comme	  l’accueil	  de	  
stagiaires	  accompagnés	  par	  la	  Fondation,	  la	  diffusion	  des	  offres	  d’emploi.	  
	  
	  

§ Mesures	  prises	  en	  faveur	  de	  l’égalité	  entre	  les	  femmes	  et	  les	  hommes	  

Avec	   65,4	   %	   de	   femmes	   en	   CDI	   au	   31	   décembre	   2014,	   Groupama	  Méditerranée	   considère	   la	   mixité	  
comme	   un	   véritable	   atout	   pour	   l’entreprise.	   En	   application	   de	   l’accord	   national	   du	   24	   octobre	   2008	  
précité,	  le	  Groupe	  réaffirme	  son	  ambition	  d’atteindre	  une	  représentation	  équilibrée	  des	  femmes	  et	  des	  
hommes	  en	  son	  sein.	  	  

Afin	  de	  parvenir	  à	  cet	  objectif,	   l’entreprise	  Groupama	  Méditerranée	  a	  mis	  en	  place	  un	  certain	  nombre	  
d’actions	  qui	  ont	  abouti	  aux	  évolutions	  positives	  suivantes	  :	  	  

	  
• Au	  31	  décembre	  2014,	  les	  femmes	  représentent	  :	  

- 43,2	  %	  des	  cadres,	  
- 75,6	  %	  des	  non	  cadres,	  
- 37,5	  %	  des	  cadres	  de	  direction.	  

	  
• Au	  sein	  de	  l’entreprise,	  au	  31	  décembre	  2014	  :	  

- la	  famille	  de	  métier	  «	  Administratif	  »	  compte	  66,8	  %	  de	  femmes,	  
- contre	  65	  %	  dans	  la	  famille	  de	  métier	  «	  Commercial	  ».	  	  
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Par	  ailleurs	  en	  2014,	  1,9	  %	  des	  femmes	  ont	  obtenu	  une	  promotion	  (changement	  de	  classe).	  

A	   ce	   titre,	  un	  accord	  portant	   sur	   l’égalité	  professionnelle	  entre	   les	  hommes	  et	   les	   femmes	  au	   sein	  de	  
Groupama	  Méditerranée	  a	  été	  signé	  le	  18/12/2014.	  
	  
	  

§ Mesures	  	  prises	  en	  faveur	  de	  l’emploi	  et	  de	  l’insertion	  des	  personnes	  handicapées	  

Afin	  de	  concrétiser	  ses	  engagements	  sur	   l’insertion	  et	   le	  maintien	  dans	   l’emploi	  des	  collaborateurs	  en	  
situation	  de	  handicap,	  le	  Groupe	  :	  

- communique	   régulièrement	   sur	   le	   handicap	   en	   interne	   auprès	   de	   l’ensemble	   des	   collaborateurs	  
grâce	   aux	   éléments	   mis	   en	   ligne	   sur	   le	   Kiosque	   –	   intranet	   du	   Groupe	   –	   (articles,	   interviews,	  
brochures,	  films…)	  et	  à	  l’externe	  (via	  des	  guides,	  annuaires,	  des	  articles	  de	  presse,	  la	  participation	  à	  
des	  conférences,	  salons	  et	  forums,	  à	  destination	  des	  professionnels	  ou	  du	  grand	  public).	  

- renouvelle	  chaque	  année	  son	  partenariat	  avec	  l’ADAPT,	  association	  à	  l’initiative	  de	  la	  semaine	  pour	  
l’emploi	  des	  personnes	  handicapées,	  à	  laquelle	  le	  Groupe	  participe	  depuis	  6	  ans.	  	  

- participe	  à	  la	  Semaine	  Nationale	  pour	  l’Emploi	  des	  Personnes	  en	  situation	  de	  Handicap	  (SEPH).	  

	  

A	  ce	  titre,	  un	  accord	  portant	  sur	   l’insertion	  et	   le	  maintien	  dans	  l’emploi	  des	  travailleurs	  handicapés	  au	  
sein	  de	  Groupama	  Méditerranée	  a	  été	  signé	  le	  18/12/2014.	  
	  
En	   2014,	   l’entreprise	   a	   atteint	   un	   taux	   moyen	   d’emploi	   de	   4,63	   %	   (taux	   réel	   basé	   sur	   la	   DOETH	   de	  
l’année	  2014	  portant	  sur	  les	  données	  2013	  prenant	  en	  compte	  la	  sous-‐traitance).	  	  

Sur	   l’ensemble	   des	   effectifs	   de	   l’entreprise	   au	   31	   décembre	   2014,	  76	   salariés	   étaient	   en	   situation	   de	  
handicap.	  

Le	  plan	  d’actions	  2014	  de	  Groupama	  Méditerranée	  s’est	  notamment	  concrétisé	  par	  :	  

- L’adaptation	  des	  postes	  de	  travail	  en	  lien	  avec	  la	  médecine	  du	  travail	  et	  le	  SAMETH,	  
- L’accueil	  de	  stagiaires	  handicapés,	  
- La	  participation	  à	  plusieurs	  forums	  (Marseille	  et	  Montpellier)	  et	  à	  des	  tables	  rondes,	  
- La	  poursuite	  des	  permanences	  du	  référent	  handicap	  sur	  les	  différents	  sites,	  
- La	  participation	  à	  la	  Semaine	  du	  handicap	  2014.	  

	  
	  

§ Maintien	  dans	  l’emploi	  des	  seniors	  

Dans	   un	   contexte	   d’allongement	   de	   la	   vie	   professionnelle,	   le	   Groupe	   Groupama	   encourage	   la	  
dynamisation	   des	   secondes	   parties	   de	   carrière	   et	   favorise	   une	   politique	   de	   gestion	   des	   âges	   non	  
discriminante.	  	  

Dans	   le	   cadre	   de	   la	   mise	   en	   place	   du	   «	  contrat	   de	   génération	  »,	   14	   accords	   d’entreprise	   et	   3	   plans	  
d’actions	  ont	  été	  conclus	  en	  2013	  en	  prenant	  en	  compte	  les	  besoins,	  situations	  (pyramides	  des	  âges…)	  
et	  perspectives	  stratégiques	  propres	  à	  chaque	  entreprise.	  
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Ces	  accords	  et	  plans	  d’action	  ont	  été	  conclus	  pour	  une	  durée	  de	  3	  ans.	   Ils	   traitent	  principalement	  des	  
sujets	  suivants	  :	  

-‐ le	  recrutement	  et	  le	  maintien	  dans	  l’emploi	  des	  seniors	  ;	  
-‐ l’amélioration	  de	  leurs	  conditions	  de	  travail	  et	  la	  prévention	  des	  pénibilités	  ;	  
-‐ l’anticipation	  de	  leur	  évolution	  de	  carrière	  ;	  
-‐ le	  développement	  de	  leurs	  compétences	  ;	  
-‐ l’aménagement	  de	  leur	  fin	  de	  carrière	  ;	  
-‐ la	  transmission	  de	  leur	  savoir.	  

Chaque	  entreprise	  a	  négocié	  son	  accord	  ou	  présenté	  son	  plan	  d’actions	  «	  senior	  »	  en	  prenant	  en	  compte	  
ses	   besoins,	   sa	   pyramide	   des	   âges,	   et	   ses	   évolutions	   en	   lien	   avec	   la	   stratégie	   de	   développement	   de	  
l’entreprise.	  	  

Le	  socle	  social	  de	  Groupama	  Méditerranée	  dispose	  ainsi	  de	  nombreux	  dispositifs	  en	  faveur	  des	  salariés	  
seniors	  :	  
	  

- Transmettre	  les	  savoirs	  et	  les	  compétences	  :	  
-‐ Binômes	  d’échanges	  de	  compétences	  
-‐ Tutorat	  

	  
- Accompagner	  la	  fin	  de	  carrière	  :	  

-‐ Entretien	  de	  dernière	  partie	  de	  carrière	  	  
-‐ Information	  sur	  les	  dispositifs	  de	  retraite	  
-‐ Formations	  spécifiques	  pour	  les	  collaborateurs	  âgés	  de	  55	  ans	  et	  plus	  	  

	  
- Aménager	  le	  temps	  de	  travail	  :	  

-‐ Temps	  partiel	  
-‐ Congés	  supplémentaires	  pour	  prévenance	  de	  départ	  en	  retraite	  
-‐ Abondement	  du	  Compte	  Epargne	  Temps	  (CET)	  

	  
- Récompenser	  la	  fidélité	  à	  l’entreprise	  :	  

-‐ Indemnité	  Fin	  de	  Carrière	  (IFC)	  
-‐ Prime	  de	  médailles	  du	  travail	  

	  
- Améliorer	  la	  couverture	  retraite	  et	  prévoyance	  :	  

-‐ Plan	  d’Epargne	  Retraite	  Collectif	  Inter-‐entreprises	  (PERCO-‐I)	  
-‐ Cotisations	  Retraite	  
-‐ Régime	  de	  retraite	  supplémentaire	  CCPMA	  :	  
-‐ Cotisation	  Prévoyance	  
-‐ Réduction	  Contrat	  Avenir	  Autonomie	  

	  
Au	  31	  décembre	  2014,	  l’entreprise	  Groupama	  Méditerranée	  compte	  35,1	  %	  de	  seniors	  de	  50	  ans	  et	  plus	  
au	  sein	  de	  ses	  effectifs	  dont	  :	  

-‐ 60,2	  %	  de	  non	  cadres	  ;	  
-‐ 38	  %	  de	  cadres	  ;	  
-‐ 1,8	  %	  de	  cadres	  de	  direction.	  
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Parmi	  cette	  même	  population	  :	  
-‐ 47,4	  %	  exercent	  une	  activité	  dans	  une	  famille	  de	  métiers	  «	  Commercial	  »	  ;	  	  
-‐ 52,6	  %	  exercent	  une	  activité	  dans	  une	  famille	  de	  métiers	  «	  Administratif	  »	  ;	  	  

	  
	  
	  

G. Promotion	  et	  respect	  des	  stipulations	  
des	  conventions	  fondamentales	  de	  l’OIT	  

	  
Groupama	  rappelle	  son	  engagement	  à	  respecter	  les	  stipulations	  des	  conventions	  fondamentales	  de	  l’OIT	  
dans	  sa	  Charte	  Éthique,	  déployée	  dans	  l’ensemble	  de	  ses	  entreprises	  et	  portée	  à	  la	  connaissance	  de	  tous	  
ses	  salariés.	  	  

	  

H. Charte	  éthique	  Groupe	  
	  

Élaborée	  par	  un	  groupe	  de	  travail	  dédié,	  la	  charte	  éthique	  Groupama	  a	  été	  présentée	  devant	  le	  Comité	  
de	   Direction	   Générale,	   le	   Comité	   Exécutif	   Groupe	   et	   le	   Conseil	   d’administration,	   puis	   annexée	   au	  
règlement	   intérieur	   des	   entreprises	   du	   Groupe	   en	   respectant	   les	   procédures	   d’information	   et	   de	  
consultation	   des	   instances	   représentatives	   du	   personnel	   (Comité	   de	   Groupe	   et	   Comité	   d’entreprise	  
européen,	  CHSCT,	  CE,	  Inspecteur	  du	  travail,	  greffe	  du	  conseil	  des	  prud’hommes	  et	  affichage).	  	  

Les	   collaborateurs	   Groupama	   Méditerranée	   ont	   pu	   consulter	   cette	   charte	   par	   le	   biais	   de	   l’intranet	  
Rapido	  qui	  relaie	  les	  informations	  Groupe	  diffusées	  sur	  le	  kiosque	  (intranet	  Groupe).	  	  

La	   Charte	   éthique	   créée	   et	   déployée	   dans	   l’ensemble	   du	   Groupe	   entre	   2008	   et	   2010	   a	   pour	   objet	  
principal	   de	   fédérer	   et	   mobiliser	   les	   collaborateurs	   du	   Groupe	   autour	   de	   ses	   valeurs	   de	   proximité,	  
d’engagement,	  de	  performance	  et	  de	  solidarité,	  en	  définissant	  les	  engagements	  du	  Groupe	  en	  matière	  
d’éthique,	   comme	   par	   exemple	  :	   toujours	   agir	   dans	   le	   respect	   de	   la	   confiance	   que	   nous	   portent	   nos	  
sociétaires	  et	  clients,	  favoriser	  le	  développement	  des	  talents	  individuels	  et	  collectifs	  des	  collaborateurs,	  
affirmer	  notre	  vocation	  d’acteur	   socialement	   responsable	  et	   solidaire.	  Ces	  engagements	   sont	  déclinés	  
en	  règles	  de	  conduite	  à	  adopter	  par	  les	  collaborateurs.	  En	  particulier,	  ceux-‐ci	  sont	  tenus	  de	  faire	  preuve	  
d’intégrité	   et	   de	   loyauté	   dans	   l’exercice	   de	   leurs	   fonctions,	   à	   l’intérieur	   comme	   à	   l’extérieur	   de	   leur	  
entreprise	  lorsqu’ils	  la	  représentent	  et	  s’interdisent	  tout	  acte	  de	  corruption	  active	  ou	  passive.	  	  

La	   Charte	   éthique	   définit	   également	   les	   missions	   du	   Comité	   d’éthique,	   composé	   des	   plus	   hauts	  
dirigeants	  du	  Groupe,	  qui	  se	  réunit	  deux	  fois	  par	  an.	  En	  2014,	  il	  s'est	  réuni	  les	  18	  mars	  et	  18	  novembre.	  Il	  
lui	   a	   été	   présenté	   un	   point	   sur	   les	   principales	   tendances	   du	   reporting	   annuel	   RSE	   du	   Groupe.	   A	   été	  
présenté	   également	   en	   Comité	   d’éthique	   un	   projet	   de	   charte	   éthique	   révisée,	   afin	   de	   prendre	   en	  
compte	   les	  évolutions	  du	  Groupe	  et	  d’environnement	  depuis	  2008.	  Dans	   ce	   texte,	  ont	  été	   renforcées	  
notamment	  les	  parties	  sur	  :	  les	  valeurs,	  le	  devoir	  de	  conseil,	  la	  lutte	  contre	  la	  corruption	  et	  la	  fraude,	  la	  
liberté	  d’expression	  des	  collaborateurs	  sous	  réserve	  de	  la	  préservation	  de	  la	  neutralité	  du	  Groupe	  et	  la	  
transformation	  du	  rôle	  du	  comité	  qui	  peut	  se	  saisir,	  au-‐delà	  de	  l’éthique,	  de	  tout	  sujet	  RSE.	  La	  nouvelle	  
version	   de	   la	   charte	   sera	   applicable	   à	   l’issue	   d’un	   processus	   interne	   de	   validations,	   informations	   et	  
consultations	  qui	  se	  déroulera	  en	  2015.	  
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INFORMATIONS	  
ENVIRONNEMENTALES	  

	  
Conscient	   de	   sa	   responsabilité	   quant	   aux	   impacts	   indirects,	   Groupama	   a	   développé	   depuis	   plusieurs	  
années	   des	   actions	   incitatives	   en	   faveur	   de	   l’environnement	   auprès	   de	   ses	   clients	   et	   fournisseurs,	   au	  
travers	  de	  ses	  offres	  d’assurance,	  de	  ses	  actions	  de	  prévention	  et	  de	  sensibilisation,	  de	  ses	  produits	  ISR,	  
de	  ses	  contrats	  d’achats.	  Par	  ailleurs,	  nous	  sommes	  convaincus	  que	  nous	  pouvons	  améliorer	  nos	  impacts	  
directs	  en	  réduisant	  notamment	  nos	  émissions.	  

Ainsi,	  nous	  souhaitons	  poursuivre	  nos	  efforts	  et	  réduire	  nos	  émissions	  de	  CO2	  et	  nos	  consommations	  de	  
papier.	  

Les	  données	  environnementales	  sont	  calculées	  sur	  année	  glissante,	  du	  1er	  novembre	  2013	  au	  31	  octobre	  
2014.	  	  

	  

A. Politique	  générale	  en	  matière	  
environnementale	  

	  
De	   par	   nos	   activités	   de	   services	   (assurances	   et	   banque),	   les	   impacts	   directs	   de	   Groupama	   sur	  
l’environnement	  sont	  limités	  :	  nos	  activités	  ne	  constituent	  pas	  de	  menaces	  pour	  la	  biodiversité,	  l’eau	  ou	  
l’utilisation	   des	   sols.	   Cependant,	   nous	   avons	   développé	   une	   politique	   de	   réduction	   de	   nos	  
consommations	   (papier,	   eau,	   énergie),	   de	   réduction	   de	   nos	   émissions	   de	   CO2	   et	   de	   nos	   déchets	  
notamment	  DEEE,	  pilotée	  au	  niveau	  Groupe	  par	  la	  Direction	  RSE,	  Marque	  employeur	  et	  Communication	  
interne,	   en	   collaboration	   avec	  Groupama	   Supports	   et	   Services	   (G2S).	   Au-‐delà	   de	   ces	   engagements	   en	  
interne	   et	   de	   l’information	   des	   collaborateurs,	   Groupama	   est	   conscient	   du	   rôle	   à	   jouer	   dans	   la	  
sensibilisation	   à	   la	   protection	   de	   l’environnement	   auprès	   de	   ses	   différentes	   parties	   prenantes,	   et	  
notamment	  auprès	  de	  ses	  clients.	  

L’entreprise	  Groupama	  Méditerranée	  s’inscrit	  pleinement	  dans	  cette	  démarche.	  Un	  correspondant	  RSE	  
participe	  aux	   réunions	  Groupe	  et	  décline	  dans	   l’entreprise	   les	  axes	   stratégiques	  en	  matière	  de	  RSE	  et	  
leur	  suivi.	  

En	  matière	  de	  protection	  de	  l’environnement,	  les	  salariés	  de	  l’entreprise	  Groupama	  Méditerranée	  sont	  
régulièrement	   informés	   des	   enjeux	   environnementaux,	   notamment	   grâce	   à	   la	   Semaine	   du	  
Développement	  Durable,	  l’existence	  d’un	  manuel	  des	  éco	  gestes	  au	  bureau,	  et	  la	  diffusion	  d’une	  charte	  
Eco	   Pass	   Événements	   Responsables	   permettant	   aux	   communicants	   internes	   d’organiser	   leurs	  
évènements	  dans	  un	  plus	  grand	  respect	  de	  l’environnement.	  

2. 	  
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D’autres	  mesures	   ont	   également	   été	  mises	   en	  œuvre	   pour	   réduire	   l’impact	   environnemental	   de	   nos	  
activités.	  L’entreprise	  a	  procédé	  à	  l’installation	  de	  deux	  pompes	  à	  chaleur	  nouvelle	  technologie	  (sur	  les	  
sites	   d’Aix-‐en-‐Provence	   et	   d’Avignon)	   ainsi	   qu’au	   changement	   des	   régulations	   existantes	   sur	   le	  
restaurant	  et	  les	  3	  sous-‐stations	  du	  site	  de	  Montpellier	  pour	  améliorer	  les	  performances	  énergétiques.	  

Le	  protocole	  de	  traitement	  des	  tours	  de	  refroidissement	  (TAR)	  a	  été	  amélioré,	  afin	  de	  diminuer	  les	  rejets	  
d’eau	  par	  la	  mise	  en	  place	  d’un	  déconcentrateur	  automatique.	  

En	  matière	  de	  prévention	  des	  risques	  environnementaux	  et	  des	  pollutions,	  des	  diagnostics	   techniques	  
sont	  menés	   sur	   nos	   sites	   d’exploitation.	  Des	   contrôles	   permanents	   des	   tours	   de	   refroidissement	   sont	  
effectués	  par	  un	  laboratoire	  indépendant	  (ProtecLea)	  selon	  la	  méthode	  ATP	  métrie	  (Légionela)	  ainsi	  que	  
pour	  toutes	  les	  installations	  de	  climatisation	  /	  chauffage	  de	  plus	  de	  120	  KW.	  

Groupama,	  du	  fait	  de	  son	  activité	  de	  services	  dont	  les	  impacts	  environnementaux	  sont	  limités	  et	  réduits	  
à	  des	  consommations	  peu	  polluantes	  (papier,	  électricité…),	  n’a	  pas	  de	  provision	  financière	  pour	  risque	  
environnemental.	  

	  

	  

B. Pollution	  et	  gestion	  des	  déchets	  
	  

Les	  activités	  de	  service	  de	  l’entreprise	  Groupama	  Méditerranée	  ne	  génèrent	  pas	  directement	  de	  déchets	  
ou	   de	   pollutions	   autres	   que	   les	   déchets	   de	   bureau.	   Nous	   souhaitons	   cependant	   progresser	   dans	   la	  
valorisation	  de	  ceux-‐ci,	  au	   travers	  du	   tri	   collaboratif.	  Cette	  démarche,	   impliquant	  d’autres	  acteurs	   tels	  
que	  les	  collectivités	  locales,	  est	  en	  structuration.	  

Le	  tri	  des	  déchets	  cartons/papiers	  est	  effectif	  dans	  tous	  les	  sites	  de	  Groupama	  Méditerranée.	  

Notre	   activité	   ne	   génère	   pas	   de	   nuisances	   sonores	   ou	   autre	   forme	   de	   pollution	   spécifique	   (olfactive,	  
visuelle,	  etc.).	  

	  

	  

C. Utilisation	  durable	  des	  ressources	  
	  

Les	   activités	   de	   Groupama	   ne	   nécessitent	   pas	   d’eau	   en	   dehors	   de	   la	   consommation	   courante	   de	   ses	  
bâtiments	   de	   bureau.	   Dans	   ce	   cadre,	   des	   campagnes	   de	   «	  prévention	   eau	  »	   destinées	   à	   réduire	   les	  
consommations	  sont	  régulièrement	  menées	  auprès	  des	  salariés	  des	  entités.	  	  

	  

En	   2014,	   l’entreprise	   Groupama	   Méditerranée	   a	   consommé	   16	   897	   m3	   d’eau,	   soit	   10,02	   m3	   par	  
Equivalent	  Temps	  Plein	  (ETP).	  

La	  consommation	  de	  papier	  de	  bureau	  atteint	  en	  2014	  83	  tonnes,	  dont	  100	  %	  est	  labellisé.	  	  
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En	  2014,	  la	  consommation	  d’énergie	  de	  l’entreprise	  (électricité,	  gaz,	  fioul,	  chaleur	  et	  eau	  glacée)	  atteint	  
7	   975	   055	   kWh	   (détail	   dans	   le	   tableau	   ci-‐dessous),	   soit	   4	   733	   kWh	   par	   ETP.	   La	   consommation	   totale	  
d’énergie	   a	   donc	   baissé	   de	   21.3	   %	   entre	   2013	   et	   2014,	   principalement	   en	   raison	   de	   conditions	  
climatiques	  favorables	  et	  de	  l’optimisation	  du	  mode	  de	  production	  des	  installations	  (remplacement	  des	  
matériels	   obsolètes,	   remise	   à	   niveau	   des	   installations,	   changement	   des	   plages	   horaires	   de	  
fonctionnement).	  La	  consommation	  totale	  d’énergie	  rapportée	  par	  ETP	  a	  diminué	  de	  presque	  20	  %.	  

Le	  taux	  de	  couverture	  des	  consommations	  ne	  concernent	  pas	  les	  agences	  pour	  lesquelles	  celles-‐ci	  sont	  
comprises	  dans	   les	  charges	   locatives.	  30	  %	  des	  agences	  commerciales	  sont	  concernées	  (74	  sur	  246)	  ce	  
qui	   permet	   d’indiquer	   un	   taux	   de	   couverture	   de	   70	   %	   de	   l’ensemble	   des	   bâtiments	   de	   Groupama	  
Méditerranée	  (5	  sites	  administratifs	  +	  agences).	  Par	  ailleurs,	  de	  par	  nos	  activités	  de	  services	  (assurances	  
et	   banque),	   Groupama	   et	   donc	   l’entreprise	   Groupama	   Méditerranée	   ne	   sont	   pas	   concernés	   par	   la	  
problématique	  de	  l’utilisation	  des	  sols.	  	  

	  

§ Détail	  des	  différentes	  consommations	  :	  

	   2013	   2014	  
Consommation	  d’eau	  (m3)	  	  
Consommation	  d’eau	  par	  personne	  (m3/ETP)	  

15	  474	  
9	  

16	  897	  
10	  

	  
	   2013	   2014	  

Consommation	  totale	  d’énergie	  (kWh)	  	  
Consommation	  totale	  d’énergie	  /	  personne	  (kWh/ETP)	  

10	  132	  520	  
5	  886	  

7	  975	  055	  
4	  733	  

Consommation	  d’électricité	  (kWh)	  	  
Consommation	  d’électricité	  par	  personne	  (kWh/ETP)	  	  

7	  333	  467	  
4	  260	  

5	  493	  903	  
3	  261	  

Consommation	  de	  gaz	  (kWh)	  
Consommation	  de	  gaz	  par	  personne	  (kWh/ETP)	  	  

2	  076	  246	  
1	  206	  

1	  707	  704	  
1	  014	  

Consommation	  de	  fioul	  (kWh)	  	  
Consommation	  de	  fioul	  par	  personne	  (kWh/ETP)	  	  

722	  807	  
420	  

773	  448	  
459	  

	  

§ Détail	  des	  consommations	  de	  papier	  :	  

	   2013	   2014	  
Consommation	  de	  papier	  de	  bureau	  (tonnes)	  
Consommation	  de	  papier	  de	  bureau	  par	  personne	  (kg/ETP)	  

69	  
40	  

83	  
49	  

Consommation	  de	  papier	  documents	  marketing	  et	  techniques	  (tonnes)	   55	   94	  
Consommation	  Editique	  de	  masse	  (G2S)	   Donnée	  non	  

disponible	   36	  
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D. Changement	  climatique	  
	  

Dans	   le	  cadre	  de	  sa	  stratégie	  RSE,	  Groupama	  a	   la	  volonté	  de	  réduire	  ses	  émissions	  de	  CO2.	  Les	   leviers	  
envisagés	   pour	   parvenir	   à	   cette	   fin	   portent	   sur	   les	   consommations	   d’énergie,	   les	   déplacements	  
professionnels	  ainsi	  que	  la	  consommation	  de	  papier.	  Mis	  en	  place	  fin	  2013,	  un	  groupe	  de	  travail	   inter-‐
entreprises	   du	  Groupe,	   auquel	  Groupama	  Méditerranée	  participe,	   pilote	   cet	   objectif	   et	   est	   chargé	  de	  
mettre	  en	  place	  les	  prérequis	  nécessaires.	  	  

	  

§ Détail	  des	  différents	  types	  de	  déplacements	  professionnels	  :	  

	   2013	   2014	  
Déplacements	  professionnels	  en	  avion	  (km)	  
Déplacements	  professionnels	  en	  avion	  par	  ETP	  (km/ETP)	  

123	  494	  
72	  

130	  860	  
78	  

Déplacements	  professionnels	  en	  train	  (km)	  
Déplacements	  professionnels	  en	  train	  par	  ETP	  (km/ETP)	  

746	  735	  
434	  

731	  862	  
434	  

Déplacements	  professionnels	  en	  voiture	  (km)	  
Déplacements	  professionnels	  en	  voiture	  par	  ETP	  (km/ETP)	  

15	  019	  392	  
8	  724	  

14	  528	  907	  
8	  623	  

	  

La	   baisse	   des	   kilomètres	   parcourus	   en	   voiture	   s’explique	   par	   la	   mise	   en	   place	   courant	   2014	   du	   site	  
intranet	   de	   co-‐voiturage	   Ecopilot’,	   destiné	   aux	   collaborateurs	   de	   l’entreprise.	   Les	   salles	   équipées	   en	  
visio-‐conférence	  dans	  différents	  sites	  permettent	  également	  à	  l’entreprise	  de	  réduire	  les	  déplacements	  
professionnels	  de	  ses	  collaborateurs.	  

	  

En	   2014,	   les	   émissions	   totales	   de	   CO2	   atteignent	   3	  424,64	   tonnes	   équivalent	   CO2,	   soit	   2,03	   tonnes	  
équivalent	   CO2	   par	   ETP	   (le	   détail	   selon	   les	   3	   scopes	   du	   GHG	   Protocol	   se	   trouve	   dans	   les	   tableaux	   ci-‐
dessous)	  :	  

§ Emissions	   de	   CO2	   pour	   la	   période	   de	   Reporting	   2014	   selon	   les	   3	   scopes	   définis	   par	   le	   GHG	  
Protocol	  et	  selon	  la	  méthode	  de	  consolidation	  du	  contrôle	  opérationnel	  :	  

Emissions	  directes	  –	  Scope	  1	  (TeqCO2)	   2013	   2014	  
Emissions	  directes	  de	  CO2	  liées	  aux	  chaudières	  à	  gaz	  
Emissions	  directes	  de	  CO2	  liées	  aux	  chaudières	  à	  gaz	  par	  ETP	  

384,11	  
0,22	  

315,93	  
0,19	  

Emissions	  directes	  de	  CO2	  liées	  aux	  chaudières	  à	  fioul	  
Emissions	  directes	  de	  CO2	  liées	  aux	  chaudières	  à	  fioul	  par	  ETP	  

177,09	  
0,10	  

189,49	  
0,11	  

TOTAL	  DES	  EMISSIONS	  DIRECTES	  GHG_01	  
TOTAL	  DES	  EMISSIONS	  DIRECTES	  GHG_01	  PAR	  ETP	  

561,19	  
0,32	  

505,42	  
0,30	  

	  
Emissions	  indirectes	  –	  Scope	  2	  (TeqCO2)	   2013	   2014	  
Emissions	  directes	  de	  CO2	  liées	  à	  la	  consommation	  d’électricité	  
Emissions	  directes	  de	  CO2	  liées	  à	  la	  consommation	  d’électricité	  par	  ETP	  

572,01	  
0,33	  

428,52	  
0,25	  

TOTAL	  DES	  EMISSIONS	  INDIRECTES	  GHG_02	  
TOTAL	  DES	  EMISSIONS	  INDIRECTES	  GHG_02	  PAR	  ETP	  

572,01	  
0,33	  

428,52	  
0,25	  
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Emissions	  autres	  –	  Scope	  3	  (TeqCO2)	   2013	   2014	  
Emissions	   directes	   de	   CO2	   liées	   aux	   déplacements	   professionnels	   en	  
véhicules	  terrestres	  non	  détenus	  
Emissions	   directes	   de	   CO2	   liées	   aux	   déplacements	   professionnels	   en	  
véhicules	  terrestres	  non	  détenus	  par	  ETP	  

2	  553,30	  
1,48	  

2	  469,91	  
1,47	  

Emissions	   directes	   de	   CO2	   liées	   aux	   déplacements	   professionnels	   en	  
avion	  
Emissions	   directes	   de	   CO2	   liées	   aux	   déplacements	   professionnels	   en	  
avion	  par	  ETP	  

15,68	  
0,01	  

16,62	  
0,01	  

Emissions	   directes	   de	   CO2	   liées	   aux	   déplacements	   professionnels	   en	  
train	  
Emissions	   directes	   de	   CO2	   liées	   aux	   déplacements	   professionnels	   en	  
train	  par	  ETP	  

4,26	  
0,002	  

4,17	  
0,002	  

TOTAL	  DES	  EMISSIONS	  INDIRECTES	  GHG_03	  
TOTAL	  DES	  EMISSIONS	  INDIRECTES	  GHG_03	  PAR	  ETP	  

2	  573,24	  
1,49	  

2	  490,70	  
1,48	  

	  
Le	  total	  des	  émissions	  de	  CO2	  par	  ETP	  a	  baissé	  de	  5	  %	  entre	  2013	  et	  2014.	  

	  

	  

	  

E. Protection	  de	  la	  biodiversité	  
	  

Groupama	   est	   l’un	   des	   principaux	   propriétaires	   privés	   de	   forêts	   et	   le	   premier	   assureur	   de	   forêts	   en	  
France.	  De	  plus,	  l’ensemble	  des	  forêts	  gérées	  par	  Groupama	  sont	  certifiées	  PEFC	  (label	  garantissant	  une	  
gestion	   durable	   de	   la	   ressource	   bois	   dans	   les	   forêts). Plus	   globalement,	   nos	   politiques	   contribuent	  
directement	   à	   la	   protection	   de	   la	   biodiversité	   avec	   la	   réduction	   des	   consommations	   de	   papier	   et	   des	  
émissions	  de	  CO2.	  
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INFORMATIONS	  
SOCIETALES	  

	  

A. Impact	  territorial,	  économique	  et	  social	  
de	  l’activité	  de	  la	  société	  

	  
Ancré	   dans	   la	  modernité	   et	   le	  mouvement,	  Groupama	  développe	   des	   produits	   répondant	   aux	   grands	  
enjeux	  de	  société	  :	  mobilité,	  entrepreneuriat,	  retraite,	  santé,	  assistance,	  dépendance.	  	  

Aujourd’hui,	   Groupama	   s’engage	   à	   aller	   plus	   loin	   dans	   la	   prise	   en	   compte	   des	   facteurs	  
environnementaux,	  sociaux	  et	  sociétaux	  pour	  la	  construction	  de	  ses	  offres	  d’assurances,	  ses	  actions	  de	  
prévention	  et	  la	  gestion	  d’actifs,	  ainsi	  qu’en	  adoptant	  un	  comportement	  responsable	  dans	  ses	  relations	  
avec	  ses	  diverses	  parties	  prenantes.	  

	  

§ Prévention	  

Pour	   Groupama,	   pratiquer	   une	   politique	   de	   prévention	   d’envergure,	   c’est	   encourager	   l’émergence	  
d’attitudes	   responsables	   face	  aux	   risques	  d’aujourd’hui	  et	  de	  demain,	   tout	  en	  étant	  économiquement	  
performant.	  	  

Chez	  Groupama,	  la	  prévention	  a	  pris	  corps	  au	  fil	  du	  temps	  à	  travers	  de	  multiples	  actions	  individuelles	  ou	  
collectives,	   innovantes	   ou	   originales,	   visant	   à	   renforcer	   la	   sécurité	   des	   personnes	   et	   des	   biens	   sur	  
l’ensemble	  de	  leurs	  risques	  privés	  et	  professionnels.	  Le	  déploiement	  des	  actions	  de	  prévention	  obéit	  à	  
une	  stratégie	  propre	  au	  Groupe,	  source	  d’expertise	  et	  de	  légitimité.	  

Le	   site	   Internet	   vivons-‐prevention.com	   dédié	   à	   l’ensemble	   des	   actions	   de	   prévention	   que	   Groupama	  
réalise	  au	  service	  de	  ses	  parties	  prenantes	  dans	  cinq	  grands	  domaines	  d’intervention	  (sécurité	  routière,	  
santé,	  agricole,	  risques	  domestiques	  et	  entreprises	  et	  collectivités)	  est	  en	  ligne	  depuis	  2011.	  	  

	  

Les	   actions	   de	   prévention	   menées	   par	   les	   équipes	   de	   Groupama	   Méditerranée	   sont	   diverses,	   de	   la	  
prévention	  technique	  (visites	  de	  risque	  en	  entreprise,	  conseils	  en	  installations	  électriques	  ou	  d’alarme…)	  
à	   la	   prévention	   institutionnelle	   auprès	   du	   grand	   public,	   clients	   ou	   non-‐clients	   (sensibilisation	   à	   la	  
sécurité	   routière	  pour	   les	  écoliers,	  prévention	  des	  accidents	  domestiques,	  conférences	  sur	   le	   sommeil	  
ou	  la	  nutrition...).	  

	   	  

3. 	  
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En	  lien	  avec	  les	  équipes	  prévention	  de	  GSA,	  	  le	  service	  prévention	  de	  Groupama	  Méditerranée	  intervient	  
en	  tant	  que	  "prestataire	  de	  service"	  pour	  fournir	  une	  analyse	  technique	  du	  risque	  et	  proposer	  un	  plan	  
de	  prévention	  contractualisé.	  Cette	  démarche	  s’inscrit	  dans	  notre	  rôle	  d’assureur	  conseil	  et	  participe	  à	  
l’amélioration	  des	  connaissances	  des	  réseaux	  commerciaux.	  La	  prévention	  des	  risques	  ainsi	  intégrée	  à	  la	  
démarche	   d’assurance	   permet	   de	   réduire	   la	   fréquence	   et	   la	   gravité	   des	   sinistres	   et	   de	   protéger	   les	  
intérêts	  des	  assurés.	  

Le	   service	   Prévention	   de	   Groupama	  Méditerranée	   assure	   également	   une	   veille	   technologique	   sur	   les	  
différents	  risques	  et	  sur	  les	  moyens	  de	  prévention.	  
Il	   conduit	   des	   actions	   d’information	   ou	   de	   formation	   sur	   la	   prévention	   auprès	   des	   équipes	   de	  
souscription	   et	   commerciales.	   En	   diminuant	   la	   fréquence	   et	   la	   gravité	   des	   accidents,	   nos	   actions	   de	  
prévention	  permettent	  de	  protéger	  nos	  clients	  sociétaires	  et	  de	  réduire	  le	  coût	  des	  sinistres.	  
	  

§ Prévention	  Santé	  

Dans	   le	   domaine	   de	   la	   santé,	   Groupama	   inscrit	   son	   action	   dans	   une	   culture	   de	   la	   prévention	   en	  
remboursant	   l’ensemble	   des	   actes	   de	   prévention,	   remboursés	   ou	   non	   par	   le	   régime	   obligatoire,	   et	  
s’investit	   activement	   dans	   l’information	   et	   la	  mobilisation	   des	   assurés.	   Les	   conseils	   de	   prévention	   de	  
Groupama	  auprès	  des	  clients	  et	  non	  clients	  sont	  présentés	  à	  la	  fois	  lors	  des	  conférences	  santé	  (sur	  des	  
thèmes	   tels	   que	   la	   nutrition,	   le	   sommeil,	   le	   vin…)	   et	   par	   le	   biais	   du	   site	   groupama.fr	   sous	   forme	   de	  
guides	  et	  de	  dossiers	  santé	  sur	  des	  thèmes	  variés.	  

Le	   contrat	   Groupama	   Santé	   Active	   de	   Groupama	   Méditerranée	   prend	   en	   compte	   cette	   logique	   de	  
prévention	  avec,	   notamment,	   la	  prise	  en	   charge	  du	  dépistage	  du	   cancer	  du	   côlon,	   le	   remboursement	  
des	  vaccins	  non	  remboursés	  par	   les	  régimes	  obligatoires,	  un	  bilan	  gratuit	  annuel	  de	  prévention	  bucco-‐
dentaire,	  la	  prise	  en	  charge	  de	  vernis	  fluoré	  pour	  les	  enfants,	  la	  prise	  en	  charge	  du	  sevrage	  tabagique…	  
De	  nouvelles	  garanties	  de	  prévention	  pour	  les	  assurés	  âgés	  de	  55	  ans	  et	  plus	  ont	  été	  intégrées	  dans	  le	  
produit	  Groupama	  Santé	  Active,	  notamment	  en	  dentaire	  et	  pédicurie,	  et	  leur	  permet	  la	  prise	  en	  charge	  
de	  traitements	  non	  remboursés	  par	  les	  régimes	  obligatoires.	  

	  

§ Sécurité	  routière	  

Dans	  le	  domaine	  de	  la	  sécurité	  routière,	  les	  douze	  centres	  Centaure	  sont	  un	  relais	  important	  des	  actions	  
de	  prévention	  de	  Groupama	  à	   l’égard	  de	   ses	   sociétaires,	  mais	  également	  des	  entreprises	  et	  du	  grand	  
public.	  	  

Répartis	   sur	   l’ensemble	   du	   territoire	   français,	   ils	   proposent	   des	   stages	   de	   prévention	   à	   la	   sécurité	  
routière,	   incluant	   en	   outre	   un	   module	   d’éco-‐conduite.	   En	   2012,	   le	   bureau	  du	  CIECA	   "International	  
Commission	  for	  Driver	  Testing"	  a	  accepté	   l'association	  Centaure	  en	  qualité	  de	  membre	  associé.	  Par	  ce	  
partenariat,	   Centaure	   sera	   amené	   à	   apporter	   sa	   contribution	   au	   développement	   des	   pratiques	   de	  
sécurité	  routière,	  et	  à	  participer	  aux	  débats	  et	  travaux	  de	  la	  Commission	  européenne.	  

En	  novembre	  2013,	  Groupama	  et	  l’association	  Centaure	  ont	  renouvelé	  la	  charte	  de	  sécurité	  routière,	  qui	  
propose	   aux	   conducteurs	   une	   formation	   post-‐permis	   de	   conduite	   de	   qualité,	   pour	   une	   conduite	   plus	  
sûre	  et	  responsable.	  
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Formation	  à	  la	  conduite	  dans	  le	  centre	  Centaure	  d’Aix-‐en-‐Provence	   2013	   2014	  

Nombre	  de	  jours	  de	  formation	  effectués	  par	  les	  animateurs	  Centaure	   50	   50	  

Nombre	  de	  stagiaires	  formés	  à	  la	  prévention	  et	  à	  l’éco-‐conduite	  dans	  le	  
centre	  Centaure	  d’Aix	  en	  Provence	   2	  266	   2	  457	  

dont	  collaborateurs	  Groupama	  Méditerranée	   49	   49	  
dont	  stagiaires	  sociétaires	  Groupama	   265	   383	  

dont	  stagiaires	  particuliers	  hors	  Groupama	   427	   269	  
	  
	  
	  

§ Sécurité	  de	  l’habitat	  

Les	   risques	   domestiques	   causent	   chaque	   année	   en	   France	   plus	   de	   19	  000	   morts.	   Les	   initiatives	   de	  
Groupama	  visent	  à	  sensibiliser	  les	  différentes	  tranches	  d’âge	  concernées,	  comme	  avec	  la	  création	  d’un	  
kit	  de	  lutte	  contre	  les	  accidents	  domestiques,	  ou	  encore	  un	  CD	  rom	  «	  Bienvenue	  chez	  les	  Tourisk	  ».	  
	  
Nos	   actions	   sont	   conduites	   via	   des	   partenariats	   locaux	   avec	   des	   acteurs	   aussi	   variés	   que	   l’INREPS,	  
Générations	  mouvement,	  La	  Croix	  Rouge,	  Familles	  rurales,	  Foyers	  ruraux…	  

En	  2014,	  40	  visites	  de	  risque	  ont	  été	  réalisées.	  

Pour	   diminuer	   le	   risque	   incendie,	   Groupama	  Méditerranée	   mène	   des	   actions	   concrètes,	   comme	   par	  
exemple	  la	  diffusion	  d’un	  dépliant	  informatif	  sur	  les	  détecteurs	  autonomes	  de	  fumée.	  	  

Les	  Caisses	  locales	  de	  Groupama	  Méditerranée	  organisent	  également	  des	  réunions	  au	  sein	  des	  agences	  
commerciales,	  au	  cours	  desquelles	  des	  personnes	  qualifiées	  et	  agréées	  	  procèdent	  à	  la	  vérification	  des	  
extincteurs	  domestiques	  des	  sociétaires.	  

	  

§ Prévention	  agricole	  	  

La	   prévention	   agricole,	   avec	   des	   actions	   très	   complètes	   et	   de	   multiples	   innovations,	   bénéficie	   de	  
l’engagement	  historique	  de	  Groupama.	  	  
	  

A	  Groupama	  Méditerranée,	  les	  élevages	  avicoles,	  les	  serres,	  les	  stations	  fruitières	  font	  l’objet	  d’un	  suivi	  
particulier	   en	  matière	  de	  prévention,	  notamment	  pour	   le	   risque	   incendie,	   les	  événements	  naturels	   et	  
catastrophes	  naturelles.	  

	  

Prévention	  Agricole	   2013	   2014	  

Nombre	  de	  jours	  de	  missions	  effectuées	  par	  les	  préventeurs	   554	   394	  

Nombre	  de	  personnes	  en	  interne	  ayant	  bénéficié	  d’actions	  de	  
sensibilisation,	  d’information	  ou	  de	  formation	  à	  la	  prévention	  ou	  la	  
sécurité	  

14	   42	  

Nombre	  de	  personnes	  en	  externe	  ayant	  bénéficié	  d’actions	  de	  
sensibilisation,	  d’information	  ou	  de	  formation	  à	  la	  prévention	  ou	  la	  
sécurité	  

0	   0	  
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§ Entreprises	  et	  collectivités	  locales	  

Groupama	  soutient	  une	  démarche	  de	  prévention	  des	   risques	  environnementaux	  et	  climatiques	  auprès	  
des	   industriels	   et	   des	   collectivités	   locales.	  Ainsi,	   en	  partenariat	   avec	  Predict	   Services,	   filiale	  de	  Météo	  
France,	   l’offre	  Groupama	  Predict	  destinée	  aux	   collectivités	   locales	   inclut	  une	  aide	  à	   l’élaboration	  d’un	  
Plan	  Communal	   de	   Sauvegarde	   et	   un	  dispositif	   de	   surveillance	   et	   d’information	   en	   temps	   réel	   sur	   les	  
risques	  d’inondations.	  
	  

Avec	   Predict	   Services,	   Groupama	  Méditerranée	   offre	   ainsi	   à	   tous	   ses	   assurés	   Collectivités	   des	   alertes	  
qualifiées	  et	  précises	  en	  cas	  d’évènement	  climatique	   touchant	   leur	  commune	  et	  un	  accompagnement	  
du	  maire	  par	  des	  équipes	  professionnelles	  pour	  gérer	  la	  crise.	  

Des	   actions	   sont	   également	   mises	   en	   place	   avec	   Predict	   Services	   pour	   les	   entreprises	   sensibles	   aux	  
inondations.	  

	  

Entreprises	  et	  Collectivités	   2013	   2014	  

Nombre	  de	  jours	  de	  missions	  effectuées	  par	  les	  préventeurs	   320	   490	  

Nombre	  de	  personnes	  en	  interne	  ayant	  bénéficié	  d’actions	  de	  
sensibilisation,	  d’information	  ou	  de	  formation	  à	  la	  prévention	  ou	  la	  

sécurité	  
7	   9	  

Nombre	  de	  personnes	  en	  externe	  ayant	  bénéficié	  d’actions	  de	  
sensibilisation,	  d’information	  ou	  de	  formation	  à	  la	  prévention	  ou	  la	  

sécurité	  
0	   0	  

	  

§ Une	  gestion	  responsable	  des	  actifs	  

Groupama,	  acteur	  financier	  du	  développement	  à	  long	  terme	  de	  l'économie,	  est	  engagé	  	  depuis	  plus	  de	  
dix	   ans	   dans	   la	   promotion	   de	   l’investissement	   responsable,	   notamment	   à	   travers	   sa	   filiale	   de	   gestion	  
d’actifs	  pour	  compte	  de	  tiers,	  Groupama	  Asset	  Management.	  Ses	  expertises	  d’analyse	  et	  recherche,	  ses	  
produits	  de	  gestion	  et	   sa	  mobilisation	  au	   sein	  de	  nombre	  d’enceintes	   françaises	  et	   internationales	  en	  
font	  l’un	  des	  leaders	  reconnus	  du	  marché	  en	  la	  matière.	  

Outre	  le	  déploiement	  de	  cette	  stratégie	  ISR	  spécifique,	  Groupama	  Asset	  Management	  s'est	  fixé	  comme	  
objectif	  global	  l’intégration	  généralisée	  des	  enjeux	  Environnementaux,	  Sociaux	  et	  de	  Gouvernance	  (ESG)	  
à	  l’ensemble	  de	  l'analyse	  de	  ses	  investissements.	  En	  effet,	  Groupama	  Asset	  Management	  est	  convaincu	  
qu’en	   favorisant	   l'intégration	   des	   enjeux	   ESG	   à	   l'analyse	   macro	   et	   micro	   économique	   de	   ses	  
investissements,	  il	  optimise	  potentiellement	  non	  seulement	  la	  gestion	  des	  risques	  mais	  aussi	  les	  sources	  
de	  valeur	  ajoutée	  et	  de	  création	  de	  valeur	  à	  long	  terme	  des	  portefeuilles	  d'investissement	  à	  travers	  sa	  
politique	  d’investissement	  responsable	  (IR).	  	  
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B. Relations	  entretenues	  avec	  les	  
différentes	  parties	  prenantes	  

	  

Le	   sociétariat,	   base	   de	   fonctionnement	   décentralisé	   du	   pôle	  mutualiste	   de	   Groupama,	   permet	   à	   nos	  
quatre	  millions	  de	   sociétaires	   français	  de	   s’investir	   à	   chaque	  niveau	  du	   système	  électif	   :	   caisse	   locale,	  
caisse	  régionale,	  fédération	  départementale	  ou	  nationale.	  Ainsi,	  300	  000	  sociétaires	  participent	  chaque	  
année	  aux	  assemblées	  générales	  de	  nos	  quelques	  3	  300	  caisses	  locales,	  ce	  qui	   leur	  confère	  un	  pouvoir	  
de	  décision	  au	  sein	  de	  la	  mutuelle.	  	  

	  

Par	  ailleurs,	  nous	  sommes	  particulièrement	  à	  l’écoute	  de	  nos	  clients,	  grâce	  aux	  sondages	  de	  satisfaction	  
menés	   en	   continu	   -‐	   sur	   la	   gestion	   des	   sinistres,	   les	   demandes,	   les	   réclamations,	   etc.	   -‐	   auprès	   de	   nos	  
clients	  particuliers,	  ainsi	  qu’aux	  enquêtes	  de	  satisfaction	  approfondies	  conduites	  annuellement,	  sur	  un	  
très	  grand	  nombre	  de	  sondés	  issus	  de	  tous	  nos	  types	  de	  clientèle.	  L’amélioration	  de	  la	  satisfaction	  client	  
est	  un	  enjeu	  prioritaire	  pour	  les	  collaborateurs.	  

	  
Au-‐delà	  de	   son	  métier,	  Groupama	  Méditerranée	  participe	  au	  développement	  de	   l’économie	   régionale	  
en	   contribuant	   notamment	   à	   l’activité	   de	   plus	   de	   2	  000	   entreprises	   et	   prestataires	   pour	   exercer	   son	  
métier	  d’assureur	  et	  mieux	  servir	  ses	  clients	  sociétaires	  :	  
	  

• 400	  entreprises	  et	  artisans	  réalisant	  plus	  de	  3	  500	  interventions	  par	  an,	  
• 50	  avocats,	  120	  experts	  dommages	  aux	  biens	  automobiles,	  
• 355	  garages	  partenaires,	  
• 285	  artisans	  du	  bâtiment,	  
• Plus	  de	  1000	  partenaires	  en	  santé.	  

[NB	  :	  Chiffres	  2013]	  

Groupama	  Méditerranée	  s’implique	  également	  dans	  la	  vie	  sociale	  de	  la	  région,	  avec	  notamment	  :	  

-‐ Des	   partenariats	   avec	   les	   établissements	   d’enseignement	  (Sup	   de	   Co	   Montpellier,	   Sup	   Agro	  
Montpellier)	  	  

- Des	  engagements	  autour	  du	  «	  vivre	  ensemble	  »	  :	  
-‐ Crèche	  d’entreprise	  
-‐ ASTRIA	  (aide	  au	  logement	  pour	  les	  collaborateurs)	  
-‐ FACE	  HERAULT	  :	  accueil	  de	  stagiaires	  dans	  le	  cadre	  de	  l’insertion	  professionnelle	  
-‐ Convention	  de	  partenariat	  (intervention	  lors	  de	  forums,	  accueil	  de	  stagiaires,	  participation	  à	  des	  

jurys...)	  avec	  :	  
-‐ C.R.P.	  RICHEBOIS	  de	  Marseille	  (signée	  le	  16/11/2010)	  
-‐ C.R.P.	  LA	  ROUGUIERE	  	  de	  Marseille	  (signée	  le	  09/07/2010)	  
-‐ l’URAPEDA-‐PACA	  (signée	  le	  23/11/2009)	  
-‐ CAP	  EMPLOI	  HEDA	  DES	  B.D.R.	  (signée	  le	  16/10/2009)	  
-‐ UGECAM	  /	  CRIP	  (34)	  	  Castelnau-‐le-‐Lez	  (signée	  en	  2014)	  
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§ Economie	  collaborative	  

En	   France,	   comme	   dans	   de	   nombreux	   autres	   pays,	   la	   consommation	   collaborative	   (ou	   économie	   du	  
partage)	   se	   développe	   de	   plus	   en	   plus.	   Fondée	   sur	   le	   partage	   et	   l’échange,	   elle	   s’appuie	   sur	   l’essor	  
d’Internet,	  la	  recherche	  d’économies	  et	  le	  besoin	  de	  créer	  du	  lien	  social.	  	  

Groupama	  Méditerranée,	  en	  tant	  qu’acteur	  régional	  de	  proximité,	  lance	  sur	  son	  territoire	  une	  nouvelle	  
pratique	   collaborative	   :	   la	   consommation	   locale	   avec	   la	  mise	   à	   disposition	   du	   service	   Granvillage,	   un	  
marché	  local	  nouvelle	  génération.	  

Ce	  service	  agit	  comme	  un	  réseau	  social,	  simple	  d’accès	  et	  favorise	  la	  vente	  directe	  aux	  consommateurs.	  
Les	   professionnels	   bénéficient	   d’une	   vitrine	   virtuelle	   gratuite,	   Granvillage,	   dans	   laquelle	   ils	   peuvent	  
valoriser	  leurs	  produits	  et	  services	  sans	  avoir	  à	  se	  préoccuper	  de	  gérer	  un	  site	  internet.	  Ils	  disposent	  de	  
leur	  propre	  espace	  professionnel	  et	  d’un	  numéro	  de	  téléphone	  unique	  pour	  «	  poster	  »	  leurs	  offres	  sur	  le	  
Web,	   Facebook,	   Twitter	   et	   Google+.	   Les	   consommateurs	   s’abonnent	   gratuitement	   à	   l’application	  
Granvillage,	  repèrent	  les	  offres	  facilement	  et	  peuvent	  en	  profiter.	  

En	  2013,	  Granvillage	  a	  reçu	  le	  prix	  «	  Coup	  de	  cœur	  du	  Jury	  »	  décerné	  par	  les	  Palmes	  de	  la	  Relation	  Client	  
de	  l’AFRC	  (Association	  Française	  de	  la	  Relation	  Client).	  

	  

§ Mécénat	  

Concernant	   nos	   actions	   de	   mécénat,	   Groupama	   Méditerranée	   est	   le	   relais	   régional	   de	   la	   Fondation	  
Groupama	  pour	  la	  Santé,	  qui	  lutte	  contre	  les	  maladies	  rares	  depuis	  2000,	  en	  agissant	  dans	  3	  domaines	  :	  
l'information	   des	  médecins	   pour	   raccourcir	   les	   délais	   de	   diagnostics,	   l'accompagnement	   des	  malades	  
pour	  rompre	   leur	   isolement,	  et	   le	  soutien	  à	   la	  recherche	  par	   l'octroi	  de	  bourses	  de	  thèse	  à	  des	   jeunes	  
chercheurs.	  

Mécénat	   2013	   2014	  
Montants	  alloués	  à	  la	  Fondation	  Groupama	  pour	  la	  santé	  en	  faveur	  de	  
la	  lutte	  contre	  les	  maladies	  rares	  (€)	   2	  000	   2	  000	  

	  

Depuis	  près	  de	  15	  ans,	   la	  Fondation	  a	  soutenu	  28	  chercheurs,	  près	  de	  160	  associations	  de	  patients	  et	  
financé	  plus	  de	  500	  projets	  soit	  un	  engagement	  financier	  de	  8	  millions	  d’euros.	  

Dans	   le	   cadre	   des	   actions	   de	   la	   Fondation,	   les	   fédérations	   départementales	   et	   caisses	   locales	   de	  
Groupama	  Méditerranée	  organisent	  depuis	  2013	  les	  «	  balades	  solidaires	  ».	  	  

Ces	  marches,	  ouvertes	  à	   tous	  et	   se	  déroulant	  dans	  une	  ambiance	  conviviale	  et	   festive,	  permettent	  de	  
sensibiliser	   le	   grand	  public	   aux	  maladies	   rares	   qui	   touchent	   3	  millions	   de	   personnes	   en	   France,	   et	   de	  
collecter	  des	  dons.	  	  

Les	  fonds	  collectés	  au	  travers	  des	  participations	  des	  marcheurs	  sont	  intégralement	  reversés	  au	  profit	  de	  
la	  recherche	  et/ou	  des	  associations	  locales	  de	  malades.	  	  

En	  2014,	  134	  838	  €	  ont	  ainsi	  été	  récoltés	  au	  niveau	  national.	  
Pour	  Groupama	  Méditerranée,	   il	   s’agit	  de	  31	  493	  euros	  qui	  ont	  été	   récoltés	  par	   le	  biais	  des	  dons	  des	  
marcheurs	   (collaborateurs,	   particuliers…)	   avec	   une	   contribution	   importante	   des	   fédérations	   et	   des	  
caisses	  locales	  de	  Groupama	  Méditerranée.	  Les	  dons	  ont	  été	  reversés	  soit	  directement	  aux	  associations	  
soutenues	  soit	  à	  la	  Fondation	  Groupama	  pour	  la	  santé.	  
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Dans	   le	  cadre	  de	  son	  dispositif	  de	  parrainage,	  Groupama	  Méditerranée	  apporte	  également	  un	  soutien	  
particulier	  à	  quatre	  associations	  :	  	  

-‐	  L’association	  Vaincre	  la	  mucoviscidose	  dans	  l'Aude,	  

-‐	  L’association	  Tanguy	  Moya	  Moya	  dans	  la	  Drôme,	  

-‐	  L’association	  Neurofibromatoses	  Recklinghausen	  dans	  le	  Gard,	  

-‐	  L’association	  Strümpell	  Lorrain	  dans	  les	  Pyrénées-‐Orientales.	  

En	   dehors	   du	   versement	   alloué	   aux	  maladies	   rares,	   Groupama	  Méditerranée	   est	   également	   actif	   sur	  
d’autres	  actions	  de	  mécénat	  comme	  l’association	  Joseph	  SAUVY.	  Elle	  a	  été	  créée	  en	  1963	  par	  les	  caisses	  
de	  la	  Mutualité	  Sociale	  Agricole	  des	  Pyrénées-‐Orientales	  et	  par	  la	  fédération	  des	  Assurances	  Mutuelles	  
agricoles	  du	  département.	  Son	  objectif	  a	  toujours	  été	  d’aider	  les	  personnes	  les	  plus	  fragiles	  (personnes	  
âgées,	   enfants,	   handicapés)	   vivant	   en	  milieu	   rural,	   et	   plus	   globalement	   les	   personnes	   en	   situation	   de	  
fragilité.	  

	  

	  

C. Sous-‐traitance	  et	  fournisseurs	  
	  

En	  référence	  aux	  10	  principes	  de	  la	  Charte	  du	  Pacte	  Mondial	  et	  à	  la	  Charte	  de	  la	  Diversité,	   la	  politique	  
d’achats	   du	  Groupe	   s’est	   dotée	  d’engagements	  RSE,	   parmi	   lesquels	   figure	  une	  Charte	   de	  déontologie	  
Achats.	  	  Trois	  aspects	  y	  sont	  particulièrement	  développés	  :	  la	  prise	  en	  compte	  des	  modes	  de	  fabrication	  
des	  matériels,	  du	  comportement	  des	  fournisseurs	  au	  sujet	  de	  ces	  modes	  de	  fabrication,	  et	  le	  respect	  du	  
droit	  du	  travail	  et	  des	  règles	  de	  l’OIT	  par	  le	  fournisseur.	  	  

	  

Groupama	  a	  également	  signé	  la	  Charte	  Inter-‐entreprises,	  qui	  incite	  notamment	  à	  privilégier	  les	  relations	  
durables	   avec	   les	   PME,	   à	   incorporer	   des	   critères	   RSE	   dans	   le	   choix	   des	   fournisseurs	   et	   à	   prendre	   en	  
compte	  la	  responsabilité	  territoriale	  d’un	  grand	  Groupe.	  	  

Un	  guide	  des	  achats	  éco	  responsables,	  réalisé	  par	  la	  Direction	  Achats	  Groupe,	  a	  été	  diffusé	  dès	  2007	  à	  
l’ensemble	   des	   acheteurs	   du	   Groupe	   pour	   les	   aider	   à	   prendre	   en	   compte	   des	   critères	   sociaux	   et	  
environnementaux	   dans	   leurs	   appels	   d’offres	   et	   achats	  :	   identification	   des	   enjeux	   et	   des	   pistes	  
d’améliorations,	  information	  sur	  l’offre,	  bilan	  sur	  les	  achats	  présents.	  

Par	   ailleurs,	   dans	   nos	   appels	   d’offres,	   nous	   demandons	   à	   nos	   fournisseurs,	   dans	   le	   cadre	   de	   clauses	  
contractuelles	   spécifiques,	   de	   déclarer	   s’ils	   respectent	   les	   principes	   de	   l’OIT,	   de	   la	   Déclaration	  
Universelle	  des	  Droits	  de	   l’homme	  et	  de	   la	  Charte	  du	  Pacte	  Mondial	   (conditions	  de	  travail,	   respect	  de	  
l’environnement,	   éthique),	   et	   nous	   les	   incitons	   à	   adopter	   un	   comportement	   éco	   responsable	  
(conception	  des	  produits,	  formation	  du	  personnel,	  acheminement,	  gestion	  des	  déchets).	  

	  

La	   sous-‐traitance	   à	   Groupama	   Méditerranée	   ne	   concerne	   que	   des	   activités	   annexes	   (informatique,	  
imprimerie,	   …).	   Les	   activités	   liées	   à	   notre	   cœur	   de	   métier	   (centre	   d’appels	   par	   exemple)	   sont	  
complètement	   internalisées,	   prises	   en	   charge	   par	   les	   salariés	   sur	   tous	   les	   départements	   couverts	   par	  
l’entreprise.	   	  
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Une	  Charte	  RSE	  Fournisseurs	  sera	  déployée	  complètement	  en	  2015	  pour	  l’ensemble	  des	  achats	  réalisés	  
par	  le	  Groupe.	  Ces	  achats	  portent	  essentiellement	  sur	  trois	  pôles	  :	  

- Informatique	  et	  télécommunications,	  
- Prestations	  intellectuelles	  (conseil	  en	  stratégie,	  conseil	  en	  RH,	  formation,	  marketing,	  voyages…),	  
- Moyens	  généraux	  (gestion	  du	  bâtiment	  dans	  son	  ensemble	  :	  construction,	  service	  aux	  occupants…),	  
- Achats	  assurantiels.	  

	  
	  

DECLINAISON	  A	  GROUPAMA	  MEDITERRANEE	  DU	  PLAN	  D’ACTIONS	  GROUPE	  

	  
Actions	  

Performance	  économique,	  
sociétale	  et	  

environnementale	  
Suivi	  

ETHIQUE	  

Renforcer	  les	  fournisseurs	  de	  
l’écosystème	  

Traiter	  de	  manière	  éthique	  
les	  demandes	  des	  

fournisseurs	  et	  prestataires	  
quelle	  que	  soit	  leur	  taille	  

Exemple	  :	  Sélection	  d’un	  
fabricant	  français	  de	  sièges	  

et	  fauteuils	  

Part	  de	  produits	  de	  
fabrication	  française	  dans	  

le	  catalogue	  d’objets	  
publicitaires	  

SECURITE	  AU	  
TRAVAIL	  

Responsabilisation	  des	  
fournisseurs	  (entreprises	  de	  
nettoyage,	  maintenance	  
immobilière,	  élagage...)	  en	  
matière	  de	  respect	  des	  

règles	  de	  sécurité	  au	  travail	  

Diminution	  des	  risques	  
Procédures	  mises	  en	  place	  

par	  les	  prestataires	  

ENVIRONNEMENT	  

Créer	  de	  nouveaux	  modèles	  
d’achat	  plus	  durables,	  dans	  
le	  cadre	  d’une	  politique	  

d’achats	  éco	  responsables	  

Exemples	  :	  Rationalisation	  
du	  catalogue	  d’objets	  

publicitaires	  pour	  écouler	  la	  
production	  demandée	  sans	  

gaspillage	  

Achat	  de	  produits	  moins	  
polluants	  (sièges	  recyclables	  

à	  99%)	  

Utilisation	  de	  véhicules	  plus	  
écologiques	  

Taux	  d’adhésion	  des	  
fournisseurs	  aux	  normes	  

qualité	  

Suivi	  de	  l’indicateur	  
Etiquette-‐énergie	  
(consommation	  et	  
émission	  de	  CO2)	  
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D. Loyauté	  des	  pratiques	  	  
	  

§ Conformité	  

Groupama	  a	  mis	  en	  place	  un	  important	  dispositif	  de	  conformité,	  encadré	  par	  une	  Charte	  de	  conformité.	  
Celle-‐ci	   couvre	   toutes	   les	   activités	  de	  Groupama	  et	   vise	   à	   s’assurer	  que	   les	  pratiques	  du	  Groupe	   sont	  
conformes	   aux	   dispositions	   légales,	   réglementaires,	   administratives	   et	   aux	   normes	   professionnelles,	  
ainsi	  qu’aux	  règles	  internes,	  chartes	  et	  procédures	  du	  Groupe.	  

	  

	  

§ Lutte	  contre	  le	  blanchiment	  et	  le	  financement	  du	  terrorisme	  et	  CIL	  (correspondant	  informatique	  
et	  libertés)	  

Dans	   ce	   cadre,	   un	   réseau	   de	   responsables	   de	   la	   lutte	   contre	   le	   blanchiment	   et	   le	   financement	   du	  
terrorisme	  dans	  l’ensemble	  du	  Groupe	  a	  notamment	  été	  mis	  en	  place.	  La	  Direction	  Juridique	  Groupe	  en	  
assure	  la	  coordination	  :	  réunions	  périodiques	  et	  bulletin	  d’information,	  Reporting	  mensuel	  et	  points	  de	  
situation	  semestriels	  pour	  la	  Direction	  Générale	  du	  Groupe,	  rapport	  annuel	  au	  Conseil	  d’administration	  
de	  Groupama	  SA	  sur	  les	  actions	  menées	  au	  sein	  du	  Groupe.	  

Les	   points	   clés	   du	   dispositif	   comprennent	   une	   cartographie	   des	   risques,	   intégrant	   une	   évaluation	   des	  
risques	  de	  blanchiment	  et	  de	  financement	  du	  terrorisme	  en	  fonction	  des	  produits,	  des	  opérations,	  des	  
clients	  et	  des	  modes	  de	  distribution	  ;	  le	  recueil	  d’information	  sur	  les	  clients	  et	  l’origine	  des	  fonds	  selon	  
l’importance	   des	   risques	   ;	   un	   outil	   de	   détection	   automatisée	   des	   personnes	   figurant	   sur	   les	   listes	   de	  
terroristes	  et	  des	  personnes	  dites	  politiquement	  exposées	  ainsi	  qu’une	  base	  sécurisée	  des	  déclarations	  
de	   soupçon	   ;	   un	   outil	   de	   profilage	   de	   relation	   client	   pour	   les	   activités	   bancaires	   et	   vie/épargne	   ;	   un	  
dispositif	  de	  contrôle	  de	  la	  bonne	  application	  des	  procédures	  ainsi	  que	  des	  outils	  de	  formation	  par	  «	  e-‐
learning	  »	  aux	  principes	  de	  la	  lutte	  contre	  le	  blanchiment	  des	  capitaux	  et	  le	  financement	  du	  terrorisme.	  

Enfin,	  Groupama	  a	  créé	  en	  2007	  la	  fonction	  CIL	  du	  Groupe,	  dont	  les	  missions	  sont	  définies	  par	  la	  loi,	  et	  
qui	  consistent	  notamment	  à	  établir	  et	  tenir	  à	  jour	  la	  liste	  des	  traitements	  informatiques	  en	  vigueur	  dans	  
le	   Groupe,	   afin	   de	   garantir	   la	   conformité	   aux	   réglementations	   en	   la	   matière.	   Elle	   assure	   de	   fait	   les	  
relations	  avec	  la	  CNIL.	  

	  

	  

E. Autres	  actions	  engagées	  au	  titre	  du	  
développement	  durable	  en	  faveur	  des	  
droits	  de	  l’homme	  

	  
Groupama	   adhère	   à	   la	   Déclaration	   universelle	   des	   droits	   de	   l’Homme	   de	   1948	   et	   à	   la	   Convention	  
européenne	  des	  droits	  de	  l’Homme,	  aux	  principes	  de	  l’organisation	  internationale	  du	  travail	  (OIT)	  et	  aux	  
principes	  directeurs	  de	  l’OCDE	  à	  l’intention	  des	  entreprises	  multinationales.	  
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1. FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE 2014 

 

 Changements de méthodes comptables a)

 

A l’ouverture de l’exercice 2014, la Caisse Régionale a décidé d’appliquer la méthode 2 de la 

Recommandation de l’ANC 2013-02 du 7 novembre 2013 pour l’évaluation de ses engagements de 

retraite et avantages similaires. 

Le choix de cette méthode 2 constitue un changement de méthode dans la mesure où jusqu’en 2013, 

l’entité comptabilisait ses engagements de retraite et avantages similaires selon la recommandation 

CNC 2003-R01. 

En pratique, les changements générés par la nouvelle méthode sont : 
 

 
CNC 2003-R01 

ANC 2013-02 

Méthode 2 

Ecarts actuariels
 

Immédiatement en résultat 

  

Rendement des actifs Taux de rendement attendu  du fond 
Taux d’actualisation retenu pour la 

dette 

Coût des services passés (droits non encore acquis) En résultat de manière étalée Immédiatement en résultat 

 

 

Au titre de la première application de la nouvelle Rec. ANC 2013-02, la Caisse Régionale a comptabilisé, 

pour l’ensemble de ses régimes de retraite et avantages similaires, la totalité des écarts actuariels et du 

coût des services passés non comptabilisés à l’ouverture de l’exercice (1
er

 janvier 2014) directement en 

« report à nouveau », à savoir : 
 

(en millions d’euros) Report à Nouveau Provision pour Risques et Charges 

 Ecarts actuariels   (débit)/crédit 8 446 K€  

 Coût des services passés   (débit)/crédit   

 

 

 Chiffre d’affaires b)

 

Les cotisations acquises tous exercices sont de 535,5 millions d’euros, stables par rapport à 

l’exercice précédent (+ 0,32 %). 

En termes d’activité, on constate une hausse du niveau global de la production nouvelle, ainsi 

qu’une baisse globale des résiliations. Toutefois, le développement net du portefeuille reste négatif 

à hauteur de -3,15%. 

 

 

 Sinistralité de l’exercice c)

 

La sinistralité de l’exercice pur tous risques confondus en donnée origine se chiffre à 421 millions 

d’euros. Le ratio de sinistralité globale se situe à 78,5 %, en dégradation de plus de 12 points par 

rapport à 2013 (66%). 

Groupama Méditerranée a été très fortement impacté par la survenance de nombreux évènements 

climatiques sur l’ensemble de son territoire, pour un coût total présumé de 85 millions d’euros. La 

sinistralité conservée par la Caisse Régionale est de  29,2 millions d’euros. 
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 Traité de réassurance Groupama SA d)

 

Le nouveau traité de réassurance avec GROUPAMA SA est entré en vigueur au 1
er

 janvier 2014 et 

s’applique aux opérations techniques de survenance 2014. 

 

Les objectifs poursuivis se résument ainsi : 

 

• Renforcer la responsabilisation des caisses régionales sur leurs résultats. 

• Accompagner les Caisses Régionales dans l’amélioration de leur résultat technique 

• Simplifier et clarifier le règlement général de réassurance afin de faciliter l’analyse des 

résultats techniques et des coûts des différentes protections de réassurance. 
 

 

 Frais Généraux  e)

 

Le ratio des frais généraux de cet exercice diminue de 1 point à 28,2%. Ce gain traduit les efforts 

réalisés en 2014, mais cet indicateur demeure à un niveau élevé par rapport au ratio moyen des 

Caisses régionales. 

 

Passifs sociaux : 

L’application de l’avis 2013-02 de l’ANC du 7/11/13 a généré les traitements suivants dans les 

comptes de 2014 : 

• La provision pour Indemnité de Retraite positionnée en Hors Bilan à fin 2013 (8,3 

millions d’euros) a été intégrée dans les capitaux propres de la Caisse régionale 

• La valorisation des engagements de retraite a été constatée en résultat    (4 millions 

d’euros) et remplace désormais le plan d’étalement en vigueur depuis 2006. 

 

 

 Le CICE f)
 

La Caisse Régionale bénéficie du Crédit d’Impôt pour la Compétitivité et l’Emploi calculé 

conformément à l’article 244 quater C du CGI au taux de 6%. Pour l’exercice 2014, le CICE 

s’élève à 2,2 millions d'euros. 

 

L'usage de ce crédit d'impôt a notamment permis le financement : 

- d'actions d’amélioration de la compétitivité de l'entreprise au travers d'investissements 

portant sur des actions de prospection commerciale, d'amélioration de la satisfaction client ainsi 

que de renforcement de l'analyse technique et des procédures de gestion, 

- des développements informatiques et de process liés à l'utilisation des nouvelles 

technologies  

- de formation des collaborateurs  

- d'actions liées au développement durable.  

 

 Résultats et ratio combiné g)
 

Le résultat de l’exercice 2014 se traduit par une perte qui s’établit à 18,0 millions d’euros. Les 

éléments marquants à retenir sont : 

• La survenance d’évènements climatiques majeurs 

•  la dégradation de la  sinistralité corporelle de la branche automobile  
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Le résultat consolidé (CR+CL) s’établit à – 5,9 millions d’euros. 
 

Le ratio combiné, se situe en 2014 à 104,5 %, bien au-delà de la cible groupe de 98 %. Il se dégrade 

de près de 5 points, par rapport à 2013 (99,7%), du fait de la  sinistralité aggravée de l’exercice.  

  

Ce ratio bénéficie de l'effet combiné de la baisse des frais généraux nets (- 3,2%). 

  

 

2. EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE 

 

Aucun événement significatif postérieur à la clôture de l’exercice, qui puisse avoir une incidence sur les 

comptes annuels 2014 de Groupama Méditerranée, n’est à signaler. 

 

3. REGLES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

 

Les comptes individuels de la Caisse Régionale GROUPAMA Méditerranée sont établis et présentés 

conformément aux dispositions du Code des Assurances. 

 

La durée de l’exercice comptable est de 12 mois du 1
er

 janvier au 31 décembre. 

  

 

 CHANGEMENTS DE METHODE a)

 

Un changement de méthode sur la comptabilisation des Indemnités de Fin Carrière (IFC) a été effectué à 

compter de  l’exercice 2014. 

 La nouvelle recommandation publiée par l’ANC le 7 novembre 2013 est consécutive à la 

publication de la nouvelle norme IAS 19 révisée. Elle est applicable aux exercices ouverts à compter de 

sa date de publication. 

 

 L’application de cette nouvelle recommandation : 

• Permet d’évaluer les engagements de retraite conformément à l’IAS 19 révisée sans 

l’imposer aux entreprises qui souhaitent (et peuvent) continuer d’appliquer les 

dispositions de l’ancienne recommandation  

• Confirme l’impossibilité de comptabiliser les écarts actuariels en OCI pour les 

entreprises qui provisionnent leurs engagements 

• Impose de comptabiliser le coût des services passés générés lors d’un amendement de 

régime : 

o Immédiatement en résultat pour les entreprises qui choisissent de suivre IAS 19 

révisée 

o De manière étalée pour les entreprises qui choisissent de maintenir les 

dispositions de l’ancienne recommandation. 

 

Les dispositions retenues par la Caisse Régionale à compter de l’exercice 2014 sont décrites au 

paragraphe 17 de ce support. 
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 CHANGEMENTS DE REGLEMENTATION COMPTABLE b)

 

Le règlement 2014-04 du 5 juin 2014 de l’Autorité des Normes Comptables est relatif au classement 

comptable des obligations convertibles en actions dans les entreprises d’assurance, les mutuelles et les 

institutions de prévoyance : 

Les obligations convertibles sont comptabilisées conformément à l’article R. 332-19 du Code des 

assurances, l’article R931–10-40 du code de la sécurité sociale, l’article R212-52 du code de la 

mutualité lorsqu’elles répondent aux conditions définies aux premiers alinéas de ces articles. 

Toutefois, les obligations convertibles en actions, lorsqu’elles présentent à l’achat un taux 

actuariel négatif, ce taux étant calculé sans prise en compte de l’exercice de l’option, peuvent 

être comptabilisées conformément à l’article R. 332-20 du code des assurances, l’article R. 931–

10-41 du code de la sécurité sociale, ou l’article R. 212-53 du code de la mutualité. 

Lorsqu’elle est exercée, cette option s’applique à l’ensemble des obligations convertibles en 

actions à taux actuariel négatif. 

Une information sur le classement comptable des obligations convertibles en actions à taux 

actuariel négatif est donnée dans l’annexe aux états comptables. 

Le règlement est applicable à compter des exercices ouverts au 1er janvier 2014 ; les incidences 

de la première application, aux titres en portefeuille à cette date, se comptabilisent 

conformément à l’article 314-1 du règlement CRC n° 99-03, relatif au changement de méthodes 

comptables. 

Ce changement de réglementation comptable n’a pas eu d’impact dans les comptes statutaires arrêtés 

au 31/12/2014. 

 

 CAPITAUX PROPRES c)

 

(1) Provisions à caractère durable 

 

Le poste spécifique des capitaux propres, intitulé « Ecarts résultant des changements de méthodes au 

1
er

 janvier 1995 » comprend les dépréciations à caractère durable des actifs, constatées au 1
er

 janvier 

1995. 

 

 

(2) Ecart de dévolution 

 

Ce poste, créé en 2003, représente la valeur comptable des actions Groupama SA et Astorg 3 dévolues 

par la Caisse Centrale des Assurances Mutuelles Agricoles lors de son Assemblée Générale 

Extraordinaire du 18 Décembre 2003 statuant sur sa dissolution et sur son apport des activités 

opérationnelles à Groupama SA. 
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(3) Report à nouveau 

Ce poste a été mouvementé en 2014 par : 

d'euros. 

• l'affectation du bénéfice social de l'exercice clôturé, à hauteur de 4,1 millions d'euros, 
conformément à la résolution votée en Assemblée Générale le 4 avril 2014. 

• le changement de méthode sur la comptabilisation des IFC, en application de l'avis 
2013-02 de l'ANC du 7 novembre 2013 pour un montant de 8,3 millions d'euros. 

Le compte Report à Nouveau présente au 31/12/14 un solde débiteur de 4,2 millions 

Affectation du Autres mvts de Résultat 
Année 2013 résultat 2013 l'exercice de l'exercice Année 2014 

Capitaux propres 
Fonds d'établissement 29 698 
Plus 10lue de fusion 145 
Ecart de dé..ulution 234109 
RéseM statutaire 49 318 1 096 -49 
RéseM de capitalisation 23 241 101 
RéseM dil.erses 37 435 
Ecarts de change de méthode -389 
Sub1iention d'in1iestissement 0 
Report à nou1ieau 0 4144 
changement de méthode -8 345 
Résultat de l'exercice 5 240 -5240 -17 953 
TOTAL 378 797 0 -8293 -17 953 

d) COTISATIONS 

Les cotisations comprennent les émissions de cotisations de l'exercice, nettes d'annulations, de 
ristournes, de la variation des cotisations restant à émettre et de la variation des cotisations à annuler . 

e) PROVISION POUR COTISATIONS NON ACQUISES 

La provision pour cotisations non acquises constate, pour l'ensemble des contrats en cours, la part des 
cotisations émises et des cotisations restant à émettre, relatives à la couverture du risque du ou des 
exercices suivants l'exercice d'arrêté. Elles sont constituées conformément aux articles R.331-6-2° et 
A.331-16 du Code des assurances, pour l'ensemble des risques à l'exception de l'assurance construction 
décennale et de l'assurance dépendance, qui relèvent des modalités spécifiques de provisionnement. Le 
calcul est effectué contrat par contrat, au prorata temporis du nombre de jours s'écoulant entre la date 
d'inventaire et la date d'échéance des cotisations émises. 

f) FRAIS D'ACQUISITI ON REPORTE S 

Les frais d'acquisition afférents aux cotisations non acquises sont reportés et inscrits à l'actif du bilan. 
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g) SINISTRES 

La charge de sinistres de l'exercice comprend essentiellement : 

• les prestations et frais payés au titre des affaires directes ou acceptées en application des traités 
de réassurance et correspondant aux sinistres réglés nets des recours encaissés de l'exercice et 
aux versements périodiques de rentes. Elles incluent également les frais accessoires aux 
sinistres. Ces sinistres incluent également les frais de gestion issus de la répartition des frais 
généraux; 

• les provisions pour sinistres en affaires directes et en acceptations de réassurance représentant 
l'estimation, nette des recours à encaisser, du coût de l'ensemble des sinistres non réglés à la 
clôture de l'exercice, qu'ils aient été déclarés ou non. Ces provisions incluent également les 
provisions mathématiques de rentes acceptées des caisses régionales, ainsi qu'un chargement 
pour frais de gestion déterminée en fonction des taux de frais réels observés. 

L'estimation des provisions pour sinistres est évaluée sur la base d'une approche actuarielle, 
définie selon une méthodologie groupe. Elle permet via des évaluations de charges à l'ultime 
basées sur des triangles de paiement ou de charges (selon les segments de risques), de 
déterminer le montant suffisant (conformément à l'article R331-5 du Code des Assurances) et 
adéquat des provisions pour sinistres à payer. Cette évaluation intègre dans son approche 
l'évaluation de la provision pour sinistres tardifs « fast close», qui correspond à l'estimation du 
mois de décembre au titre de l'arrêté anticipé des comptes et de la provision pour tardifs 
traditionnels. Ces provisions sont déterminées de manière statistique en fonction d'une 
observation réalisée sur les trois dernières années. 

Les sinistres relatifs aux garanties suivantes : 
• RC (Particulier, Agricole, Risques industriels et commerciaux, Chasse) 
• Auto matériel 
• Vol 
• Dommages aux biens 
• Incendie 
• Bris de machines 
• Bétail 
• Protection et Assurance juridique 
• Assurance de personnes individuelle (accident et maladie simple) 

sont provisionnés au coût moyen en Dépense et Recours. Pour les dossiers entrant dans ce périmètre le 
coût moyen s'applique automatiquement si le CTP estimé est inférieur au seuil en vigueur. Le montant 
du coût moyen est déterminé à partir de la projection d'un historique des 5 derniers exercices. Le 
passage au coût réel est programmé au 01/01/n+3, n étant l'année d'enregistrement. 
Les provisions mathématiques des rentes sont constituées des valeurs actualisées des rentes et 
accessoires de rentes restant à payer à la date de l'inventaire. Ce poste intègre les provisions 
constituées au titre des affaires directes et les provisions complémentaires sur acceptations . 

En assurances de personnes, les modalités de détermination des provisions mathématiques introduites 
par l'arrêté du 28 mars 1996 pour l'invalidité sont appliquées. Au titre des rentes d'invalidité en cours, 
les provisions sont déterminées par application des tables BCAC. 

S'agissant des provisions mathématiques des rentes viagères non vie, l'entreprise évalue de manière 
additionnelle l'allongement de la durée de vie de la population. En conséquence des provisions 
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mathématiques des rentes viagères non vie complémentaire sont constatées à la clôture pour calculer 
les capitaux à verser aux victimes de dommages corporels par application des tables BCIV au titre des 
indemnisations en Responsabilité Civile - droit commun. 

En risque construction, la provision pour sinistres non encore manifestés (PSNEM) est constituée 
séparément pour les garanties décennales de responsabilité civile et pour les garanties décennales de 
dommages aux ouvrages. Cette provision est déterminée conformément à la méthode fixée par l'article 
A.331-21 du code des assurances. 

Une provision pour risques en cours est constituée lorsque le montant estimé des sinistres susceptibles 
de se produire après la fin de l'exercice, et relatifs aux contrats conclus avant cette date, excède la 
provision pour cotisations non acquises. 

h) PROVISION D'EGAL/SA TION 

Conformément aux dispositions de l'article R331-6 -6 du Code des Assurances, une entreprise 
d'assurance peut constituer des provisions dites d'égalisation pour faire face aux charges 
exceptionnelles afférentes aux opérations qui garantissent les risques dus à des éléments naturels, le 
risque atomique, les risques de responsabilité civile dus à la pollution, les risques spatiaux ainsi que les 
risques liés aux attentats, au terrorisme et au transport aérien. Ces provisions sont dotées de manière 
facultative. Le Code des Assurances définit les modalités de calcul mais ne stipule pas les modalités de 
reprise de ces provisions. 

i) PROVISION POUR RISQUES CROISSANTS 

Il s'agit de provisions de cotisations capitalisées relatives à l'assurance dépendance et égales à la 
différence des valeurs actuelles probables des engagements respectivement pris par l'assureur et par les 
assurés. 

Les tables de calcul tiennent compte d'un profil de risque différent de celui des modèles d'origine , par 
l'intégration des paramètres suivants : 

une baisse du coût moyen espéré des prestations versées aux assurés dépendants compte 
tenu de la surmortalité de nos rentiers dépendants par rapport aux bases tarifaires; 

une hausse de probabilité de sortie de ressources compte tenu de l'infléchissement de la loi 
d'incidence sur les âges supérieurs à 75 ans. 

j) OPERATIONS DE REASSURANCE ACCEPTEES 

Les opérations de réassurance acceptées concernent des rétrocessions provenant de Groupama SA. Un 
pool permanent de rétrocession est constitué, dont l'objet principal est de répartir de manière optimale 
entre les caisses régionales et Groupa ma S.A la part que ces entités conservent dans les risques souscrits 
par les caisses régionales et nécessitant un concours important de la réassurance externe. 
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k) REASSURANCE DES CAISSES LOCALES 

La Caisse Régionale réassure les Caisses Locales d' Assurance Mutuelle Agricole, pour lesquelles elle se 
substitue dans la représentation de leurs engagements techniques. A ce titre, les cotisations et les 
sinistres des Caisse Locales figurent entièrement dans les comptes de la Caisse Régionale. Ces éléments 
figurent au compte de résultat dans la colonne « cessions et rétrocessions », et au bilan au poste 
« parts des cessionnaires et rétrocessionnaires dans les provisions techniques ». 

l) OPERATIONS D'ASSURANCE CEDEES 

Les cessions en réassurance sont comptabilisées en conformité avec les termes du règlement général de 
réassurance, qui lie notre Caisse Régionale à Groupama SA. Ce règlement a été modifié au 1er janvier 
2014. 
Les titres du réassureur (rétrocessionnaire) remis en nantissement sont inscrits dans le tableau des 
engagements reçus et donnés. 

Suite à la publication du décret du 7/11/2008 supprimant les règles de nantissement pour les 
entreprises d'assurance ou de réassurance ayant leur siège social en France ou dans un Etat membre de 
l'Espace Economique Européen, le Groupe a validé le principe d'un nantissement partiel de la quote
part des provisions cédées par GMED à GSA, en complément de la créance admise sur le réassureur et 
définie à l'article R 332-3-3 du code des assurances. 

m) PLACEMENTS 

(1) Coûts d'entrée et évaluation à la clôture de l'exercice 

(a) - Terrains et constructions , parts de sociétés civiles 
immobilières ou foncières 

Les immeubles et les parts ou actions des Sociétés Civiles Immobilières ou Foncières non côtés sont 
retenus pour leur prix d'achat ou de revient, ou pour la valeur fixée après expertise conformément au 
Code des Assurances. 

Le parc immobilier comportant les postes constructions, aménagements et agencements ont fait l'objet 
d'une décomposition par composant. 

Les natures de composant retenues sont les suivantes: 
Gros œuvre 
Clos et couverts 
Installations techniques 
Agencements et équipements secondaires 
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Les durées d'amortissement varient selon le composant : 

Pour les immeubles d'habitation et les bureaux: 
Gros œuvre ........................... 80 ans 
Clos et couverts .................... 30 ans 
Installations techniques ....... 25 ans 
Equipements secondaires ... 15 ans 

Les charges d'amortissements sont calculées sur la base du coût d'entrée de l'actif. Pour tous les actifs 
détenus, les valeurs résiduelles estimées étant nulles (ou non significatives), à l'échéance du plan 
d'amortissement la valeur nette comptable sera nulle. 

La valeur de réalisation des immeubles et des parts ou des actions des sociétés immobilières ou 
foncières non cotées, est déterminée conformément au Code des Assurances. 

(b) - Valeurs mobilières à revenu fixe 

Les obligations et autres valeurs à revenu fixe sont retenues pour leur prix d'achat net des coupons à 
l'achat. La différence entre le prix d'achat et la valeur de remboursement est rapportée au résultat, 
selon des méthodes actuarielles sur la durée restant à courir jusqu'à la date de remboursement. 

La valeur de réalisation retenue à la clôture des comptes, correspond au cours côté du 26 décembre 
2014, et pour les titres non côtés, à la valeur vénale correspondant au prix qui en serait obtenu dans 
des conditions normales de marché et en fonction de leur utilité pour !'Entreprise. 

(c) -Actions et autres titres à revenus variables 

Les actions et autres titres à revenus variables sont retenus pour leur prix d'achat, hors intérêts courus. 

La valeur de réalisation retenue à la clôture des comptes correspond, pour les titres côtés au cours côté 
du 26 décembre 2014 et pour les titres non côtés, à la valeur vénale correspondant au prix qui en serait 
obtenu dans des conditions normales de marché et en fonction de leur utilité pour l'entreprise. Pour les 
actions de Sociétés d'investissement à capital variable et les parts de fonds communs de placement, au 
dernier prix de rachat publié au jour de l'inventaire. 

(2) Provisions pour dépréciation durable 

Les principes de détermination de la provision pour dépréciation à caractère durable sont conformes au 
texte de l'avis du Conseil National de la Comptabilité du 18 décembre 2002. 

(a) Placements immobiliers 

Lorsqu'une dépréciation à caractère durable est constatée sur un placement immobilier, une provision 
pour dépréciation est constituée : 

• Pour les biens détenus sur une courte période ou destinés à la vente à court terme, la 
provision est calculée sur la base de la valeur expertise de l'état détaillé des placements 
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• Pour les biens destinés à être détenus de façon durable, la provision est calculée sur la 
valeur dite patrimoniale (fondée notamment sur la rentabilité) 

• Pour les biens d'exploitation, dans la majorité des cas, la valeur d'utilité est égale à la 
valeur comptable et aucune provision à caractère durable n'est constatée. La même 
méthodologie a été retenue pour les SCI d'exploitation. 

(b) Les valeurs amortissables (R332-19du Code des Assurances) 

En cas de défaillance de l'émetteur à respecter ses engagements (paiement des intérêts ou 
remboursement du capital), une provision pour dépréciation sera constituée. 

( c) Autres valeurs mobilières et actifs imm obiliers (R332-20 du 
Code des assurances) 

Une provision pour dépréciation ligne à ligne ne peut être constatée que lorsqu'il y a lieu de considérer 
que la dépréciation a un caractère durable. 
Ainsi en application de l'avis n°2002-F du comité d'urgence du Conseil National de la Comptabilité du 18 
décembre 2002, le caractère durable peut être présumé notamment s'il existait une provision à 
caractère pour une ligne de placement à l'arrêté précédent, lorsque le placement a été constamment en 
situation de moins-value latente significative au regard de sa valeur comptable sur une période de 6 
mois consécutifs précédant l'arrêté. 

Pour l'exercice 2014, le niveau de La volatilité permet la reconduction du seuil de détection à 80%. 

La valeur recouvrable retenue prend en compte un horizon de détention de 4 ans associé à une prime 
de risque de 2,5%, ce qui induit une revalorisation légèrement supérieure à 30%. 
Les titres sont dépréciés à hauteur de la différence entre la valeur comptable et 130% de la valeur 
boursière. Cette disposition ne s'applique pas aux Titres stratégiques. 

Le stock de provision pour dépréciation durable au 31/12/2014 est de 0,14 millions d'euros contre 0,46 
au 31/12/2013. 

(d) Titres de participations 

L'évaluation des titres de participation repose sur des méthodes multicritères choisies en fonction de 
chaque situation particulière 
Lorsque la valeur d'utilité à l'inventaire obtenue par le biais des méthodes d'évaluation décrites ci
dessus est inférieure au coût d'entrée de ces titres, une provision pour dépréciation est constituée après 
prise en compte d'un seuil de significativité. 
En ce qui concerne les titres de participation Groupama Holding et Groupama Holding 2, ces principes 

d'évaluation et de provisionnement sont appliqués en mutualisant les valorisations de ces deux sociétés 
holding. En effet, Groupama Holding et Groupama Holding 2 portent toutes deux le même sous-jacent 
constitué de titres Groupama SA et fonctionnent en gouvernance sur Groupama SA comme s'il ne 
s'agissait que d'une seule holding. 
La valorisation de ces titres de participation non cotés, dont l'essentiel de l'actif est une participation de 
99,95% de Groupama SA, repose sur une valorisation de Groupama SA, en tant que société Holding 
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actionnaire des différentes filiales du groupe (filiales françaises vie et non vie, filiales internationales, 
activités financières). 

La valeur de Groupama SA s'appuie sur une valorisation intrinsèque des actifs détenus par GSA (titres de 
participation intra-groupe et actifs de placement). 

Pour les titres de participation intra-groupe, cette valorisation intrinsèque se fonde sur l'actualisation 
des flux de trésorerie futurs disponibles estimés à partir des comptes projetés des entités (méthode dite 
« DCF » habituellement retenue pour ce type d'investissements). 

pour les activités non vie : cette méthode consiste à additionner à l'actif net comptable et aux 
plus et moins-values latentes sur valeurs mobilières et sur l'immobilier, la valeur actuelle des 
affaires en cours au 31 décembre ainsi que celle des affaires nouvelles, obtenue en actualisant 
le flux de résultat futur généré net du montant de marge de solvabilité réglementaire à 
immobiliser; 
pour les activités vie : la méthode consiste à additionner à l'actif net comptable, la valeur 
actuelle des affaires en portefeuille au 31 décembre ainsi que la valeur actuelle des affaires 
futures. Sur ces deux composantes, le calcul inclut la projection de produits financiers récurrents 
et de réalisations de plus et moins values latentes qui font l'objet d'un partage avec les assurés. 
La valeur du portefeuille et des affaires nouvelles est nette du coût de portage de 
l'investissement en marge de solvabilité réglementaire requis par ces affaires. 
pour les activités financières et holdings: la méthode intègre le cumul de l'actif net comptable, 
des plus et moins-values latentes sur actifs et de la valeur actuelle des flux de trésorerie de 
l'activité de ces entités, après immobilisation du capital réglementaire nécessaire pour les 
activités bancaires. 
Sur le plan fiscal, la méthode intègre une valorisation des déficits fiscaux reportables et tient 
compte de la fiscalité latente sur les plus et moins-values. 

(3) Provision pour risque d'exigibilité 

Lorsque, globalement, les placements autres que les valeurs mobilières à revenu fixe, ont une valeur de 
réalisation inférieure à la valeur comptable, l'écart constaté entre ces deux valeurs est enregistré au 
passif du bilan dans un sous-poste des provisions techniques, la provision pour risque d'exigibilité des 
engagements techniques. Cette provision a pour objet de faire face à une insuffisante liquidité des 
placements, notamment en cas de modificat ion du rythme de règlements des sinistres. 

Compte tenu de la situation de plus value latente nette globale au 31 décembre 2014 des actifs relevant 
de l'article R.332.20, la caisse régionale n'a pas à constituer de provision pour risque d'exigibilité des 
engagements techniques. 

(4) Produits et charges des placements 

Les plus ou moins values sur cessions de valeurs mobilières sont déterminées en appliquant la méthode 
du premier entré premier sorti (FIFO) et constatées dans le résultat de l'exercice. Toutefois, pour les 
obligations et autres titres à revenu fixe, le profit correspondant à la différence entre le prix de cession 
et la valeur actuelle du titre est différé et inscrit directement dans les capitaux propres, au poste 
« Réserve de capitalisation ». 
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En cas de perte, une reprise est effectuée sur cette réserve de capitalisation à due concurrence et dans 
la limite des réserves précédemment constituées. 

Au titre de l'exercice 2014, une écriture de dotation de 0,2 millions d'euros a été constatée dans les 
comptes. 

Les produits et charges de placements sont enregistrés au compte de résultat non technique . La quote
part des produits financiers nets revenant aux provisions techniques est transférée au compte de 
résultat technique non-vie. 

n) FRAIS DE GESTION ET COMMISSIONS 

Les frais de gestion sont classés pour la présentation des comptes selon leur destinat ion, par application 
de clés de répartition . Ces clés sont déterminées analytiquement au regard de la structure et de 
l'organisation interne de la Caisse Régionale. 

o) CREANCES 

Les créances sont enregistrées à leur valeur nominale de remboursement (coût historique). 

Lorsqu'à la clôture de l'exercice, la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable, une 
provision pour dépréciation est constituée . 

p) IMPOTS 

L'impôt enregistré correspond au résultat de l' intégration fiscale des caisses locales et de GROUPAMA 
SA. Ce poste enregistre un produit de 1,2 millions d'euros au 31/12/14. 

q) ENGAGEMENTS EN MATIERE DE RETRAITE 

Suite à la fusion par absorption de Groupama Sud, par Groupama Alpes Méditerranée en date du 1er 

janvier 2011, un accord de substitution aux dispositions conventionnelles préalablement en vigueur 
relatif aux engagements en matière de retraite a été signé le 30/11/11 entre la Direction Générale et les 
organisations syndicales de Groupama Alpes Méditerranée et de Groupama Sud. 

Les modalités de déterm ination des engagements en matière de retraite applicables au sein 
GROU PAMA Méditerranée sont définies ainsi : 

• le bénéfice d'une indemnité conventionnelle de départ à la retraite ou de mise à la retraite 
de 3 mois de salaire brut, après la période de titularisation prévue à l'article 35 de I' ANG, en 
application de l'article 47 de l'ANG (Accord National Groupama). 

• à laquelle s'ajoute le bénéfice d'une indemnité de fin de carrière (IFC) égale à 3 mois du 
dernier salaire brut ou pour tout salarié, justifiant d'au moins de 30 années de service au 
sein de GROUPAMA Méditerranée. Pour le temps de service, seront validées les années 
effectuées au sein de GROUPAMA Sud ou de GROUPAMA Alpes Méditerranée, comme de 
celles effectuées au sein de toute entité du périmètre de l'UDSG (Unité de Développement 
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Social  Groupama). Pour les salariés ne disposant pas de trente années de service, l’I.F.C sera 

calculée au prorata temporis. 

• Une indemnité de fin de carrière complémentaire sera versée à chaque ex salariés de 

GROUPAMA Sud respectant les conditions générales exposées ci-dessus, sur la base de son 

ancienneté acquise en tant que salarié de GROUPAMA Sud (intégrant les années effectuées 

préalablement au sein de toute entité du périmètre UDSG).  

Elle sera également basée sur 3 mois du dernier salaire brut et proratisée en fonction du 

nombre d’années de service prises en compte rapporté à trente années. 

 

La Caisse Régionale accorde à ses salariés des plans de retraites et autres avantages postérieurs à 

l’emploi. Ces avantages au personnel sont comptabilisés conformément à la méthode préférentielle de 

la recommandation de l’ANC 2013-02 du 7 novembre 2013. 

 A la clôture des comptes de 2013, les stocks d’écarts actuariels et coûts des services passés non 

comptabilisés s’élevaient à 8,35 millions d’euros, résultant de l’application de l’avis n° 2004-A du 21 

janvier 2004 du CU-CNC, offrant la possibilité d’étaler le coût de cet engagement sur la durée résiduelle 

moyenne d’activité des salariés bénéficiaires. 

Lors de la première application de cette recommandation en 2014, il a été décidé d’appliquer la 

méthode 2 qui permet d'évaluer les engagements de retraite comme en IFRS en suivant la révision d'IAS 

19, ce qui implique notamment : 

• la comptabilisation immédiate en charge du coût des services passés non acquis de l’exercice 

• le calcul du rendement des actifs sur la base du taux d’actualisation retenu pour la dette. 

 

En conséquence de cette application, les écarts actuariels sont désormais immédiatement comptabilisés 

en résultat. A cet effet, les traitements comptables suivants ont été opérés dans les comptes annuels de 

2014 : 

• Diminution des Capitaux propres sociaux de 8,35 millions d’euros par augmentation du poste 

« Provisions pour pensions et Obligations similaires » 

• Enregistrement d’une charge de 4,07 millions d’euros au titre de l’indemnité de retraite de cet 

exercice comptable. 

 

Le compte 153 « Provisions pour pensions et Obligations similaires » affiche un solde de 24,4 millions 

d’euros au 31/12/14 dont 20,1 millions d’euros au titre d’engagement de retraite.   

 

Le fonds ouvert auprès de GGVIE présente un solde de 7,8 millions d’euros au 31/12/14. 
 

 

 AUTRES ENGAGEMENTS SOCIAUX r)

 

Au 31 décembre 2014, la provision relative aux autres engagements sociaux (médailles du travail et 

jours anniversaire) s’élève à 4,3 millions d’euros. 

 

Les nombres d’heures acquis par le personnel au titre du DIF s’élèvent à 171 759 heures au 31 décembre 

2014. 
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4. DETAIL DE CERTAINS POSTES DU BILAN 

 

 

 

Référence 
Annexe 31/12/2014 31/12/2013 BILAN PASSIF

Référence 
Annexe 31/12/2014 31/12/2013

1 Capital souscrit non appelé ou compte de liaison avec le siège :   1 Capitaux propres : 3 k 352 550 868,61 378 798 426,05

2 Actifs incorporels : 3a 11 207 145,51 10 983 543,88
1a Capital social ou fonds d'établissement et fonds social 
complémentaire ou compte de liaison avec le siège

29 697 759,74 29 697 759,74

3 Placements : 3 b et c 664 354 329,46 667 291 748,59 1b Primes liées au capital social   

3a Terrains et constructions 3 d 92 521 496,95 95 755 814,40 1c Ecarts de réévaluation 145 457,28 145 457,28

3 e 296 820 666,15 296 968 259,44 1d Autres réserves 111 141 716,80 109 994 509,30

3c Autres placements 3 f 275 012 166,36 274 567 674,75 1g Ecarts résultant des changements de méthodes au 01.01.95 -388 793,14 -388 793,14

3d Créances pour espèces déposées auprès des entreprises cédantes   1h Subventions d'investissement   

4 Placements des contrats en unités de compte   1e Report à nouveau -4 201 304,89 0,00

3 g 376 976 360,44 333 602 158,60 1f Résultat de l'exercice -17 953 246,98 5 240 213,07

5a Provisions pour primes non acquises (non-vie) 13 642 432,83 13 876 743,62 1i Ecart de dévolution 234 109 279,80 234 109 279,80

5b Provisions d'assurance vie   2 Passifs subordonnés   
5c Provisions pour sinistres (vie)   3 Provisions techniques brutes : 741 387 623,42 670 963 280,47
5d Provisions pour sinistres (Non-Vie) 292 097 361,84 251 234 905,01 3a Provisions pour primes non acquises (non-vie) 40 895 169,45 39 981 904,82
5e Provisions pour participation aux bénéfices et ristournes ( Vie )   3b Provisions d'assurance vie   
5f Provisions pour participation aux bénéfices et ristournes (Non-Vie)   3c Provisions pour sinistres (Vie)   
5g Provisions d'égalisation   3d Provisions pour sinistres (Non-Vie) 588 431 670,95 522 272 474,73
5h Autres provisions techniques (Vie)   3e Provisions pour participation aux bénéfices et ristournes (Vie)   
5i Autres provisions techniques (Non-Vie) 71 236 565,77 68 490 509,97 3f Provisions pour participation aux bénéfices et ristournes (Non-Vie)   
5j Provisions techniques des contrats en unités de compte   3g Provisions pour égalisation 1 933 540,49 1 142 252,32

6 Créances : 3 h 102 893 118,76 90 092 977,66 3h Autres provisions techniques (Vie)   

6a Créances nées d'opérations d'assurance directe : 16 387 115,32 16 749 626,08 3i Autres provisions techniques (Non-Vie) 110 127 242,53 107 566 648,60

6aa Primes restant à émettre 784 263,37 -2 397 980,99 4 Provisions techniques des contrats en unités de compte   
6ab Autres créances nées d'opérations d'assurance directe 15 602 851,95 19 147 607,07 5 Provisions 3 l 25 466 994,60 12 974 076,66

6b Créances nées d'opérations de réassurance 18 814 232,62 16 602 001,16 892 826,51 910 703,58

6c Autres créances : 67 691 770,82 56 741 350,42 7 Autres dettes : 3 m 119 666 184,28 139 253 110,73
6ca Personnel 424 011,62 788 600,64 7a Dettes nées d'opérations d'assurance directe 2 469 957,54 3 120 513,03
6cb Etat, organismes de sécurité sociale, collectivités publiques 743 123,30 429 093,73 7b Dettes nées d'opérations de réassurance 2 168 751,44 21 996 719,75
6cc Débiteurs divers 66 524 635,90 55 523 656,05 7c Emprunts obligataires (dont obligations convertibles)   

6d Capital appelé non versé   7d Dettes envers des établissements de crédit 73 245 256,42 67 442 251,53

7 Autres actifs : 74 846 268,47 90 830 171,67 7e Autres dettes : 41 782 218,88 46 693 626,42

7a Actifs corporels d'exploitation 3 i 9 702 408,32 11 697 282,30 7ea Titres de créance négociables émis par l'entreprise   

7b Comptes courants et caisse 65 143 860,15 79 132 889,37 7eb Autres emprunts, dépôts et cautionnements reçus 91 023,08 99 603,08

7c Actions propres   7ec Personnel 9 084 124,85 8 880 304,49

8 Comptes de régularisation - Actif : 3 j 12 063 882,60 12 012 616,54 7ed Etat, organismes de sécurité sociale et autres collectivités publiques 14 653 202,42 15 550 749,52

8a Intérêts et loyers acquis non échus 3 341 466,98 3 417 787,83 7ee Créanciers divers 17 953 868,53 22 162 969,33

8b Frais d'acquisition reportés 7 211 372,00 6 944 674,00 8 Comptes de régularisation - Passif : 3 n 2 376 607,82 1 913 619,45
8c Autres comptes de régularisation 1 511 043,62 1 650 154,71

1 242 341 105,24 1 204 813 216,94 1 242 341 105,24 1 204 813 216,94

BILAN ACTIF

3b Placements dans des entreprises liées et dans des entreprises avec 
lesquelles existe un lien de participation

5 Part des cessionnaires et rétrocessionnaires dans les provisions 
techniques :

6 Dettes pour dépôts espèces reçus des cessionnaires et rétrocessionnaires en 
représentation d'engagements techniques

Total de l'actif Total du passif

Page 82/167



a) ACTIFS INCORPORELS 

ACTIFS INCORPORELS 

Tableau des mouvements de l'exercice en milliers d'euros 
ARRETE AU 31 DÉCEMBRE 2014 

Année 2013 
Transferts Entrées/dotations Sorties/reprises des 

Année 2014 
entrée/sortie aux amortissements amortissements 

Total valeurs brutes 71 283 0 3824 
Frais d'établissement 0 0 0 
Autres immobilisations incorporelles 71 283 3824 

Total amortissements 60299 0 3600 
Frais d'établissement 0 0 0 
Autres immobilisations incorporelles 60299 3 600 

Total provisions 
Frais d'établissement 
Autres immobilisations incorporelles 

Total valeurs nettes 10 984 0 224 
Frais d'établissement 0 0 0 
Autres immobilisations incorporelles 10 984 0 224 

b) ETAT RECAPITULATIF DES PLACEMENTS PAR NATURE 

ETAT RECAPITULATIF DES PLACEMENTS 

Récapitulatif par nature en milliers d'euros 
ARRETE AU 31 DÉCEMBRE 2014 

Valeur Brute 

1. Placements immobiliers (y.c. en cours) 134 892 
2. Actions et autres titre à revenu variable autre que les parts d'O.P.C.V.M . 423 284 
3. O.P.C.V.M. Incluant titres à revenu variable IFT stratégies de rendement 22380 
4. O.P.C.V.M. de titres à revenu fixe 51105 
5. Obligations et autres titres à re1A:1nu fixe 196 087 
6. Prêts hypothécaires 0 
7. Autres prêts et effets assimilés 3169 
8. Dépôts auprès des entreprises cédantes 0 
9. Autres dépôts, cautionnement en espèce et autres placements 3723 

Total des placements et IFT 834640 
Dont total des IFT 
Dont total des placements 
Autres éléments 0 

Total placements 834 640 

Valeur Nette 

92 521 
295 212 
22380 
51 105 

195 390 
0 

3169 
0 

3 578 
663 355 

0 
663 355 

0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 

Valeur de 
Réalisation 

139 241 
310 735 
26 822 
51 139 

213 619 
0 

3169 
0 

3 577 
748 302 

0 
748 302 
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c) ETAT RECAPITULATIF DES PLACEMENTS PAR MODE D'ESTIMATION ET 
MODE D'AFFECTATION 

ETAT RECAPITULATIF DES PLACEMENTS par mode d'estimation et mode d'affectation 

Récapitulatif par nature en milliers d'euros 
ARRETE AU 31 DÉCEMBRE 2014 

Valeur Brute 

A) Total récapitulation par mode d'estimation 834640 
Valeurs estimées selon l'article R 332-19 194 095 
Valeurs estimées selon l'article R332-2 640 545 
Valeurs estimées selon l'article R 332-5 

B) Total récapitulation par mode d'affectation 834 640 
Valeurs affectables à la représentation des provisions techniques 834 518 
Valeurs déposées chez les cédants 
- Dont caution solidaire 
Autres affectations ou sans affectation 122 

Il. - Actifs affectables à la représentation des provisions techniques 
( autres que des placements et la part des réassureurs dans les provisions 0 
techniques) 

Ill. - Valeurs appartenant à des institutions de prévoyance 
A) Détail des terrains et constructions 

Total immeubles d'exploitation 67189 

- Droits réels 63 665 
- Parts de SI ou sociétés foncières 3524 
Total autres immobilisations 67703 
- Droits réels 34 723 
- Parts de SI ou sociétés foncières 32 980 
TOTAL 134892 

B) Solde non encore amorti ou non encore repris correspondant à la 
différence sur prix de remboursement des titres évalués conformément à 
l'article R332-19 
- dont décote non encore amortie 
- prime de remboursement non reprise 

Valeur Nette 
Valeur de 

Réalisation 

663355 748302 
193 519 211 585 
469 836 536 717 

663355 748302 
663 355 748 302 

0 0 

0 0 

39734 61 716 

36 210 52 703 
3 524 9 013 

52787 n525 
19 961 35068 
32 826 42 457 
92 521 139 241 
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d) PLACEMENTS - TERRAINS ET CONSTRUCTIONS 

PLACEMENTS /TERRAINS ET CONSTRUCTIONS 

Tableau des mouvements de l'exercice en milliers d'euros 
ARRETE AU 31 DÉCEMBRE 2014 

Année 2013 
Transferts Entrée dans Sortie dans 

entrée/sortie l'exercice l'exercice 
Total valeurs brutes 136 725 0 3625 -5 458 
Immobilisations 99 917 0 817 -2 346 
Parts de sociétés foncières 36 808 0 2 808 -3 112 

Total amortissements 40767 0 2 553 0 
Immobilisations 40 767 0 2553 0 
Parts de sociétés foncières 0 0 0 0 
Total provisions 202 0 0 0 
Immobilisations 48 0 0 0 
Parts de sociétés foncières 154 0 0 0 
Total valeurs nettes 95756 0 1 072 -5 458 
Immobilisations 59102 0 -1 736 -2 346 
Parts de sociétés foncières 36 654 0 2 808 -3 112 

Année 2014 

134 892 
98388 
36 504 

42169 
42 169 

0 
202 
48 

154 
92 521 
56 171 
36350 

e) PLACEMENTS DANS LES ENTREPRISES LIÉES ET DANS LES ENTREPRISES 

AVEC LESQUELLES IL EXISTE UN LIEN DE PARTICIPATION 

PLACEMENTS DANS LES ENTREPRISES LIÉES ET DANS LES ENTREPRISES AVEC 
LESQUELLES IL EXISTE UN LIEN DE PARTICIPATION 

Tableau de synthèse en milliers d'euros 
ARRETE AU 31 DÉCEMBRE 2014 

Année 2013 
Transferts Entrée dans Sortie dans 

Année 2014 
entrée/sortie l'exercice l'exercice 

Total valeurs brutes 425 610 0 352 -1 270 
Titres de propriétés 
Entreprises liées 412 793 0 0 0 
Entreprises avec lesquelles il existe un lien de participation 12 817 0 352 -1 270 
Total Provisions 128 642 0 151 -922 
Titres de propriétés 
Entreprises liées 126 900 0 0 0 
Entreprises a1.ec lesquelles il existe un lien de participation 1 742 0 151 -922 
Total valeurs nettes 296 968 0 201 -348 
Titres de propriétés 
Entreprises liées 285 893 0 0 0 
Entreprises avec lesquelles il existe un lien de participation 11 075 0 201 -348 
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fJ AUTRES PLACEMENTS 

AUTRES PLACEMENTS 

Tableau des mouvements de l'exercice en milliers d'euros 
ARRETE AU 31 DÉCEMBRE 2014 

Année 2013 
Transferts Entrée dans Sortie dans 

entrée/sortie l'exercice l'exercice 
Valeurs brutes 
Placements financiers 275 229 0 511 115 -510 948 
Provisions 
Placements financiers 662 0 48 -326 
TOTAL VALEURS NETTES 274 567 0 511 067 -510 622 

Année 2014 

275 396 

384 
275 012 

g) PART DES CESSIONNAIRES ET RETROCESSIONNAIRES DANS LES 

PROVISIONS TECHNIQUES 

PART DES CESSIONNAIRES ET RETROCESSIONNAIRES DANS LES PROVISIONS 
TECHNIQUES 

Tableau de synthèse en milliers d'euros 
ARRETE AU 31 DÉCEMBRE 2014 

au 31/12/2014 
Cessions sur Cessions 

au 31/12/2013 
Cessions sur Cessions 

affaires directes à ODA Total affaires directes àODA 
Provisions pour primes non acquises 13 642 13642 
Provisions pour sinistres 
Autres provisions techniaues 
TOTAL 

h) CREANCES 

292 097 292 097 
71 237 71 237 

376 976 376 976 

CREANCES 

Tableau de synthèse en milliers d'euros 
ARRETE AU 31 DÉCEMBRE 2014 

13877 
251 235 
68 491 

333 603 

Total 
13 877 

251 235 
68 491 

333603 

31/12/2014 - à échéance de : 31/12/2013 - à échéance de : 

- de 1 an 1 à 5 ans + de 5 ans Total - de 1 an 1 à 5 ans + de 5 ans 

Créances nées d'opérations d'assurance directe 16 387 0 0 16387 16750 0 0 
- Primes acquises non émises 784 784 -2 398 
- Autres créances nées d'opérations d'assurances 15 603 0 0 15603 19148 0 0 
directes 0 0 
Assurés 15553 0 15553 19104 

Intermédiaires d'assurances 0 0 0 

Coassureurs 50 50 44 

Créances nées d'opérations de réassurance 18 814 0 0 18814 16602 0 0 
Réassureurs 5 099 0 5 099 1 238 0 
Cédants 13 715 13 715 15364 
Autres créances 62 307 521 4864 67692 51324 556 4862 
- Personnel 351 73 424 713 76 
- Etat, organismes de sécurité sociale, collectivités 743 743 429 
publiques 
• Débiteurs diwrs 61 213 448 4864 66525 50182 480 4 862 
TOT AL Créances 97 508 521 4864 102 893 84676 556 4 862 
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16750 
-2 398 
19148 

19104 
0 

44 

16 602 
1 238 

15 364 
56742 

789 
429 

55524 
90094 
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i) ACTIFS CORPORELS D'EXPLOITATION 

ACTIFS CORPORELS D'EXPLOITATION 

Tableau de synthèse en milliers d'euros 
ARRETE AU 31 DÉCEMBRE 2014 

Année 2013 
Transferts Entrée dans 

entrée/sortie l'exercice 
Total valeurs brutes 40 366 0 1 082 
Agencements, installations 22 784 449 
Matériel de transport 342 0 0 
Matériel et mobilier de bureau et informatique 17 240 0 633 
Total amortissements 28669 0 2 800 
Agencements, installations 14 039 0 1 784 
Matériel de transport 339 0 0 
Matériel et mobilier de bureau et informatique 14 291 0 1 015 
Total valeurs nettes 11 697 0 -1 717 
Agencements, installations 8 745 0 -1 335 
Matériel de transport 3 0 0 
Matériel et mobilier de bureau et informatique 2 949 0 -382 

j) COMPTES DE REGULARISATION ACTIF 

COMPTES DE REGULARISATION - ACTIF 

Récapitulatif en milliers d'euros 
ARRETE AU 31 DÉCEMBRE 2014 

Année 2014 

Intérêts et loyers acquis non échus 3341 

Frais d'acquisition reportés 7 211 

Différences sur prix de remboursement à perce\Oir 1 377 

Autres comptes de régularisation Actif 134 

TOTAL REGULARISATION ACTIF 12 063 

Sorties dans 
Année 2014 

l'exercice 
1 014 40434 

872 22 361 
25 317 

117 17755 
737 30732 
605 15 218 
22 317 

110 15196 
2n 9702 
267 7143 

3 0 
8 2 559 

Année 2013 

3 418 

6 945 

1 228 

422 

12 013 
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k) CAPITAUX PROPRES 

CAPITAUX PROPRES 
Tableau de mouvements des réserves - Variation des capitaux propres 

Capitaux propres 
Fonds d'établissement 
Plus value de fusion 
Ecart de dé1.0lution 
Réserw statutaire 
Réserw de capitalisation 
Réserw diverses 
Ecarts de change de méthode 
Subvention d'investissement 
Report à nouveau 
changement de méthode 
Résultat de l'exercice 
TOTAL 

en milliers d'euros 
ARRETE AU 31 DÉCEMBRE 2014 

Année 2013 
Affectation du Autres mvts de 
résultat 2013 l'exercice 

29 698 
145 

234 109 
49 318 1 096 -49 
23 241 101 
37 435 

-389 
0 
0 4144 

·8 345 
5 240 .5 240 

378 797 0 -8293 

1) PROVISIONS 

Résultat 
de l'exercice 

-17 953 
-17 953 

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

en milliers d'euros 
ARRETE AU 31 DÉCEMBRE 2014 

Année 2014 

29698 
145 

234109 
50365 
23 342 
37 435 

-389 
0 

4144 
·8 345 

-17 953 
352 551 

Montant des Augmentation REPRISES/ REPRISES/ Montant des 
Montants non 

provisions année dotations de Montants utilisés au utilisés provisions année 
repris au cours de 

2013 l'exercice cours de l'exercice l'exercice 2014 
Prm.isions réglementées (1) 
Pro\'isions pour pensions et obligations similaires 11 653 12 792 0 0 
Pro\'isions pour impôts 159 0 -159 
Autres pro\'isions pour risques 1162 290 -330 -100 
TOTAL 12974 13 082 -330 ·259 
(1) y compns amortissements derogato1res 
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24 445 
0 

1 023 
25467 
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m) DEITES 

DETTES 

en milliers d'euros 
ARRETE AU 31 DÉCEMBRE 2014 

31/12/2014 • à échéance de: 31/12/2013 • à échéance de: 

• de 1 an 1à5ans + de 5 ans Total -de1an 1 à 5 ans +de5ans Total 

Dettes nées d'opérations d'assurance directe 2 470 0 0 2470 3 121 
Assurés 2 470 2470 3 121 
Intermédiaires d'assurances 0 
Coassureurs 0 
Dettes nées d'opérations de réassurance 2169 0 0 2169 21 997 
Réassureurs 2144 2144 21 997 
Cédants 25 25 
Dettes envers établissements de crédit 73 245 73 245 67 442 

Autres dettes 41 691 91 0 41 782 46594 
-autres emprunts,dépôts,cautionnements reçus 91 91 
• Personnel organismes de Sécurité Sociale et 9084 9 084 8 880 
CollectilÂtés publiques 
• Etat, Sécurité Sociale 14 653 14 653 15 551 
• Créditeurs divers 17 954 17 954 22163 
TOTAL 119 575 91 0 119 666 139 154 

n) COMPTES DE REGULARISATION - PASSIF 

COMPTES DE REGULARISATION· PASSIF 

en milliers d'euros 

ARRETE AU 31 DÉCEMBRE 2014 

Année 2014 Année 2013 

Amortissements différés sur prix de remboursement 2 377 1 914 
Autres comptes de régularisation Passif 

TOTAL REGULARISATION PASSIF 23n 1 914 

0 

0 
0 

0 

100 
100 

100 
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0 3121 
3121 

0 
0 

0 21 997 
21 997 

0 
0 67 442 

0 46694 
100 

8880 

15 551 
22163 

0 139 254 
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o) PARTICIPATIONS ET CREANCES -AVOIRS ET CREANCES 

A)Actif 
Actif incorPorels 
Placement 
. Immobilier 
.Actions aut. titres rev. Var. 
. Oblig. TCN au titres . Rev. Fixe 
.Prêts 
. Dépôts autres d'élabl. Crédit 
.Aulres placements 
. Créances. Espèces chez cédants 
Part réassureurs prov. lechn. 
. Primes non acquises ( non-1,1e ) 
. Prov. sinistres ( non-1,1e ) 
.Autres orov. techn. ( non-1o1e ) 
Créances nées d'opér . D'ass. dir . 
.Dont sur preneur d'ass. 
. Dont sur intemied. d'ass. 
. Dont autres tiers 
Créances nées d'opér. de réass. 
Débiteurs divers 
Comptes courants bancaires et caisse 
Inter. El loyers acq. Non échus 
Autres régularisations actif 

Total 

PARTICIPATIONS ET CREANCES I Avoirs et Créances 

Entreprises 
liées 

285 893 

285 893 

376 976 
13 642 

292 097 
71 237 

50 

50 
18814 
4834 

61874 
0 
0 

748441 

en milliers d'euros 
ARRETE AU 31 DÉCEMBRE 2014 

31/12/2014 

Entreprises lien 
participation Autres Total 

36388 342 073 664 354 
25 460 67061 92521 
7289 75 453 368 635 

196 390 196 390 
3169 3169 

0 
3 639 3 639 

0 0 376 976 
13 642 

292 097 
71 23, 

0 16337 16387 
16337 16 337 

0 
50 

0 0 18 814 
1 293 60398 66 525 

0 3 270 65144 
0 3 341 3 341 
0 1 511 1511 

37681 426 930 1213052 

Entreprises 
liées 

285 893 

285 893 

333602 
13877 

251 235 
68490 

44 

44 
16602 
3394 

76638 
0 
0 

716173 

31/12/2013 

Entreprises lien 
partic ipation 

36535 
25 460 
7 440 

3 635 

0 

0 

0 
1 351 

0 
0 
0 

37 886 

p) PARTICIP A TIONS ET CREANCES - DETTES ET ENGAGEMENTS 

B) Passif 
Provisions techniques brutes 
.Primes non acquises (non-lie) 
.Prov. sinistres (non-lie) 
.Autres crov techn ( non-lie ) 
Dettes Dour espèces cession 
Dettes nées d'oDér. D'ass. Dir 
.Dont sur preneur d'ass. 
.Dont sur intemied d'ass. 
. Donl autres tiers 
Dettes nées d'opér . de réass. 
Dettesenversétabl. de crédit 
Autres dettes 
Créditeurs divers 
Comptes de régularisation passif 
Différence de conversion 

Total 

PARTICIPATION ET CREANCES I Dettes et Engagements 

Entreprises 
liées 

27192 

26 824 
368 
893 

0 

2169 
73245 

1 053 

104 552 

en milliers d1euros 
ARRETE AU 31 DÉCEMBRE 2014 

31/12/2014 

Entreprises lien 
oarticipalion Autres Total 

0 714196 741 388 
40895 40895 

561 608 588 432 
111 693 112061 

0 0 893 
0 2470 2470 

0 
0 

2 470 2 470 
2169 

73245 
40729 41782 

2377 2377 

0 759772 864324 

31/12/2013 

Entreprises Entreprises lien 
liées particioation 

26889 0 

26528 
361 
911 0 

0 0 

21 997 
67 364 

1938 

119099 0 

Autres 

344 863 
70 296 
90 669 

180 735 
3163 

0 

16706 
16 706 

0 
50779 
2495 
3418 
1650 

419911 

Autres 

644 074 
39982 

495 744 
108 348 

0 
3121 

31 21 

78 
44756 

1 914 

693 943 

GROU PAMA M EDITERRANEE - Annexe aux Comptes Annuels - Exercice 1er Janvier au 31 Décembre 2014 
Page 22 sur 32 

Total 

667 291 
95756 

384 002 
180 735 

3163 
0 

3635 

333 602 
13 877 

251 235 
68 490 
16750 
16 706 

0 
44 

16602 
55 524 
79133 
3 418 
1 R.o;il 

1173 970 

Total 

670 963 
39982 

522 272 
108 709 

911 
3121 

0 
0 

3121 
21997 
67442 
46694 

~ 

1 914 
0 

813 042 
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q) PROPOSITION D'AFFECTATION DU RESULTAT 

PROPOSITION D'AFFECTATION DU RESULTAT 

en milliers d'euros 
ARRETE AU 31 DÉCEMBRE 2014 

Avant 
Proposition 

affectation 
d'affectation 

Résultat 20014 

Report à nou-.eau -4 201 8 345 

Réserves Générales 38 857 -26 298 

Fonds de secours CLAMA 1 663 0 

Fonds de solidarité statutaire 9843 0 

Résultat •17 953 

Après 
affectation 

4144 

12 559 

1663 

9843 
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4. DETAIL DE CERTAINS COMPTES DE RESULTAT 

COMPTE DE RESULTAT Référence 
Brut Cessions 

Opérations nettes 

TECHNIQUE NON VIE Annexe 31/12/2014 31/12/2013 

1 Primes acquises 4alb 545 373 414,98 200 819 583,89 344 553 831,09 332 225 158,82 
1a Primes 546 286 679,61 200 585 273, 10 345 701 406,51 332677014,74 
1 b Variations des primes non acquises -913 264,63 234 310,79 -1 147 575,42 -451 855,92 

2 Produits des placements alloués 5 245 235,00 5 245 235,00 5 738 083,00 

3 Autres produits techniques 4c 12 637 867,55 12 637 867,55 12 691 401,83 

4 Charges des sinistres : 4 bld -453 731 681,99 -174 819 285,48 -278 912 396,51 -244 796103,81 
4a Prestations etfrais payés -387 572 485,77 -133 956 828,65 -253 615 657,12 -245 598 565,04 

4b Charges des provisions pour sinistres -66 159 196,22 -40 862 456,83 -25 296 739,39 802 461,23 

5 Charges des autres provisions techniques -2 560 593,93 -2 746 055,80 185 461,87 656 780,33 

6 Participations aux résultats 

7 Frais d'acquisition et d'administration 4e -100 732 045,44 -30 124 654,97 -70 607 390,47 -64 002 380,38 
7a Frais d'acquisition -93 963 173,40 -93 963 173,40 -92 478 945,34 

7b Frais d'administration -6 768 872,04 -6 768 872,04 -6 781 207,56 

7c Commissions reçues des réassureurs -30 124 654,97 30 124 654,97 35 257 772,52 

8 Autres charges techniques -31 251 748,55 -31 251 748,55 -35 163 772,21 

9 Variation de la provision pour égalisation -791 288,17 -791 288,17 30203 ,99 

Résultat Technique de l'assurance Non-vie 4f -25 810 840,55 -6 870 412,36 -18 940 428,19 7 379371 ,57 

COMPTE DE RESULTAT NON TECHNIQUE 
Référence 

31/12/2014 31/12/2013 
Annexe 

1 Résultat technique de l'assurance Non-Vie -18 940 428,19 7 379 371,57 

2 Résultat technique de l'assurance Vie 
3 Produits des placements : 4g 20 559 740,88 22 025 752,10 

3a Revenus des placements 15312719,87 14 903 126,81 
3b Autres produits des placements 1643051,62 1613877,58 

3c Profits provenant de la réalisation des placements 3 603 969,39 5 508 747,71 

4 Produits des placements alloués 

5 Charges des placements : 4g -10 090 985,92 -10355068,13 
5a Frais de gestion interne et elderne des 

-4 836 734,08 -5 041 727,54 
placements et frais financiers 
5b Autres charges des placements -3 642 848,85 -3 665 604,21 
5c Pertes provenant de la réalisation des placements -1 611 402,99 -1 647 736,38 

6 Produits des placements transférés -5 245 235,00 -5 738 083,00 

7 Autres produits non techniques 4h 2 771 079,93 2 669 302,84 
8 Autres charges non techniques 4h -8 440 299,44 -9 877 607 ,91 
9 Résultat exceptionnel : 4i 203 390,48 -833 745,70 

9a Produits exceptionnels 451 102,21 524179,30 

9b Charges exceptionnelles -247 711,73 -1 357 925,00 

1 O Participation des salariés 

11 Impôt sur les bénéfices 4j 1229490,28 -29 708,70 

RESULTAT DE L'EXERCICE -17 953 246,98 5 240 213,07 
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2012 

2013 

2014 

a) PRIMES EMISES 

VENTILATION DES PRIMES BRUTES EMISES 

en milliers d'euros 

ARRETE AU 31 DÉCEMBRE 2014 

Année 2014 

Assurance directe en France (dont LPS) 546 287 

Assurance directe dans la CEE, hors France 
Assurance directe hors CEE 
TOTAL PRIMES BRUTES EMISES 546 287 

Année 2013 

544 339 

544 339 

b) EVOLUTION DES PRIMES ACQUISES ET DES SINISTRES 

EVOLUTION DES PRIMES ACQUISES ET DES SINISTRES 

Réglerrents 

A-ovisions 

Total des sinistres (S) 

A-irres acquises (P) 

A:lurcentage (S/P) 

Réglerrents 

A-ovisions 

Total des sinistres (S) 

A-irres acquises (P) 

A:lurcentage (S/P) 

Réglerrents 

A-ovisions 

Total des sinistres (S) 

A-irres acquises (P) 

A:lurcentage (S/P) 

en milliers d'euros 

ARRETE AU 31 DÉCEMBRE 2014 

EXERCICE DE SURVENANCE 

2010 2011 2012 2013 

271 802 229194 136 452 

53 764 81709 169 003 

325 566 310 903 305 455 

374984 381 407 407 585 

86,82 81,51 74,94 

281 628 250657 223 989 122 358 

39319 44692 75135 162 263 

320 947 295349 299124 284 621 

374 726 389 997 396506 415 284 

85,65 75,73 75,44 68,54 

289166 265 473 241 712 215 440 

32500 32168 57507 73444 

321 666 297 641 299 219 288 884 

374310 389407 403 731 408 895 

85,94 76,43 74,11 70,65 

2014 

126 872 

222485 

349 357 

415 704 

84,04 
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c) AUTRES PRODUITS TECNIQUES 

AUTRES PRODUITS TECHNIQUES 

en milliers d'euros 
ARRETE AU 31 DÉCEMBRE 2014 

Année 2014 Année 2013 

Subvention d'exploitation 253 0 
Commissions GGVie 9787 9 841 
Autres produits 2 598 2 850 
TOTAL 12638 12 691 

d) PROVISIONS TECHNIQUES 

PROVISIONS TECHNIQUES 
Annexe 1.12-1.13 Aet 1.13 B 

en milliers d'euros 

ARRETE AU 31 DÉCEMBRE 2014 

Catégorie ministère : 0000 Total Général 
Libellé ligne Rub min 

Provisions pour risques en cours 01 
Prévisions de recours à encaisser 06 
Provisions pour sinistres à l'ouverture 11 
Prestations payées dans l'exercice sur les exercices antérieurs 12 

Provisions de sinistres clôture sur exercices antérieurs 13 
BONVMALI {=11-12-13) 14 

e) COMMISSIONS DEL 'ASSURANCE DIRECTE 

COMMISSION DE L'ASSURANCE DIRECTE 

en milliers d'euros 
ARRETE AU 31 DÉCEMBRE 2014 

Année 2014 

Commissions d'acquisit ion 1 058 
Commissions d'administration 
Commiss ions sur sinistres 0 

TOTAL COMMISSIONS ASSURANCE DIRECTE 1 058 

2014 

1 464 
26 069 

522 272 
196 456 
325 064 

752 

Année 2013 

1 177 

0 

1177 
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2013 
208 

27 372 
534 096 
178 526 
318 942 
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t) RESULTAT TECHNIQUE PAR CATEGORIE 
ANNEXE 2-2 NON-VIE - RESULTAT TECHNIQUE PAR CATEGORIES 

001 Groupama Méditerranée 

Libellé ligne Rub DOMCOAPOAB.S DOM.COAPOAB.S 

min CONT. IIIDIV. (cat 20) CONr. COLL. (cat 21) 
AUT0fv0B1l.E R.C (Gat22) 

1 Primes acquises 01 114 781 8175 93 660 
1a. Primes 02 115239 8178 93 525 
1b. Variation des primes non acquises 03 458 3 -135 

2 Charges des prestations 04 89 770 7 505 106 019 
2a. Prestations et frais payés 05 82 694 7488 78000 

2b. Charges des provisions pour prestations et di.erses 06 7076 17 28019 
A SOLDE DE SOUSCRIPTION 07 25011 670 -12359 
5 Frais d'acquisition 09 20267 1620 16138 
6 Autres charges de gestion nettes 10 5420 432 4294 
B CHARGES D'ACQUISmON 11 25 687 2 052 20432 
7 Produits des placements 13 1 047 34 1 511 
8 Participation aux résultats 14 

C SOLDE FINANCIER 15 1 047 34 1 511 
9 Part des réassureurs dans les primes acquises 17 28601 1 792 32 811 
10 Part des organismes dispensés d'agrément dans les primes 18 

acquises 

10b Part des réassureurs dans les prestations payées 19 20204 1 658 32 550 
11 Part des organismes dispensés d'agrément dans les 20 

prestations payées 

11b Part des réassureurs dans les charges des provisions pour 21 943 -120 17 579 
prestations à payer 

12 Part des organismes dispensés d'agrément dans les charges 22 

des provisions pour prestations à payer 

12b Part des réassureurs dans les participations aux résultats 23 

13 Commissions reçues des réassureurs 24 2 920 206 4 944 
D SOLDE DE REASSURANCE 25 -4 534 -48 22 262 

RESULTAT TECHNIQUE (A-B+C+D) 27 -4163 -1 396 ·9 018 
. HORS-COMPTE 

14 Provisions pour PNA et REG (clôture) 30 5877 8 7 016 
15 Provisions pour PNA et REG (ou.erture) 31 5419 5 7151 

16 Provisions pour sinistres à payer (clôture) 32 51146 2 585 253 999 

17 Provisions pour sinistres à payer (ouwrture) 33 44084 2 509 228 700 

18 Autres provisions techniques (clôture) 34 57051 774 52037 

19 Autres provisions techniques (oll\erture) 35 57036 833 49 318 

22/01/2015 08:53 Devise : K EUR 
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Période: 12/20141 

AUTOM)BLE AUTOMOBLETOTAL DOM AUX BIENS DOM.AUX BIENS 
OOM.IAGES (Gat.23) (Gat.22-23) PAROCULERS (Gat.24) PAOFESSKffill.S (Gat.25) 

80239 173 899 103 488 45 863 
79 908 173 433 104 514 45 663 

-331 -466 1 026 -200 

68 057 174 076 72 458 21 681 
65 564 143 564 62 979 20 792 

2 493 30 512 9 479 889 
12182 -177 31 030 24182 
13963 30100 18 021 8 002 
3 705 8000 4 855 2123 

17 668 38100 22 876 10 125 
213 1 724 761 480 

213 1 724 761 480 
28110 60921 40 846 17 454 

19 382 51 932 20 143 6 879 

559 18138 2 561 447 

5409 10 353 7 082 2 779 
-2 760 19 502 -11 060 -7 349 
-8 033 -17 051 ·2145 7188 

5 697 12714 15115 3 019 
6 028 13180 14089 3219 

12468 266 468 57976 54 361 
9 975 238 675 48484 53472 

52037 1 015 

49318 1 029 
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ANNEXE 2·2 NON-VIE - RESULTAT TECHNIQUE PAR CATEGORIES 

i001 Groupama Méditerranée Période : 12/20141 
Lilelé lgne 

Rubrm OOMAUXBINS DOM. AUX BENS CATASTROl'H:S 
AGRICOLES (Cal26) RECAATULA T. (Cat.24-26) NATIJAB.LES (Cal.27) 

1 Primes acquises 01 41 392 190 743 17308 
1a. Primes 02 41 369 191546 17395 
1b. Variation des primes non acquises 03 ·23 803 87 

2 Charges des prestations 04 40148 134 286 36009 
2a. Prestations et frais payés 05 34 994 118 765 10715 
2b. Charges des pro1.1sions pour prestations et diverses 06 5154 15 521 25 294 
A SOLDE DE SOUSCRIPTION 07 1244 56457 ·18 701 
5 Frais d'acquisition 09 7 205 33227 2 997 
6 Autres charges de gestion nettes 10 1 917 8895 803 
B CHARGES D'ACQUISmON 11 9122 42122 3 800 
7 Produits des placements 13 244 1485 127 
8 Participation aux résultats 14 

C SOLDE FINANCIER 15 244 1485 127 
9 Part des réassureurs dans les primes acquises 17 23 707 82 007 12 018 
10 Part des organismes dispensés d'agrément dans les primes 18 
acquises 
10b Part des réassureurs dans les prestations payées 19 19 334 46355 6907 
11 Part des organismes dispensés d'agrément dans les 20 
prestations payées 
11 b Part des réassureurs dans les charges des pro1.1sions pour 21 4 523 7 530 19 790 
prestations à payer 
12 Part des organismes dispensés d'agrément dans les charges 22 
des prOIÂsions pour prestations à payer 
12b Part des réassureurs dans les participations aux résultats 23 
13 Commissions reçues des réassureurs 24 3872 13 734 653 
D SOLDE DE REASSURANCE 25 4022 -14 388 15 332 
RESULTAT TECHNIQUE (A-B+C+D) 27 -3612 1 432 -7042 
. HORS-COMPTE 
14 ProlÂSions pour PNA et REC (clôture) 30 146 18280 1863 
15 PrOIÂSions pour PNA et REC (ouwrture) 31 169 17 477 1 776 
16 ProlÂSions pour sinistres à payer (clôture) 32 47 656 159 993 40350 
17 PrOIÂSions pour sinistres à payer (ouverture) 33 42 524 144 479 15 720 
18 Autres pro1.1sions techniques (clôture) 34 141 1156 664 
19 Autres pro1.1sions techniques (ouverture) 35 120 1149 

22/01/2015 08:53 Devise: K afl 
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fC GENERALE (Cat.28) FH)TECTION JURIDIQUE ASSISTAI\CE (Cat.30) PERTES PECUN. DIVERSES. 
(Cal.29) (Cal.31) 

3164 8 708 13 024 660 
3187 8 700 13 019 677 

23 ·8 -5 17 

599 -852 4291 78 
512 5459 3970 134 
87 -6311 321 -56 

2 565 9560 8 733 582 
551 1516 2 244 113 
148 404 598 31 
699 1 920 2 842 144 
27 78 27 2 

27 78 27 2 
1150 3 060 9307 300 

150 1 596 3817 50 

88 -1 839 316 12 

177 457 1 302 56 
-735 -2846 -3872 -182 

1158 4 872 2 046 258 

534 569 958 57 
511 577 963 40 

2153 3 799 2 331 235 
2 066 10110 2 010 292 

12 
12 
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ANNEXE 2-2 NON-VIE- RESULTAT TECHNIQUE PAR CATEGORIES 
001 Groupama Méditerranée 

LibeHé ligne Rub TRANSPORTS (Cat.34) OONSTRUCllON CONSTRUCllON RESP. 
min DOMW.GES ( Cat.35) CIVILE (Cat.36) 

1 Primes acquises 01 1 586 -229 3661 
1a. Primes 02 1 587 -229 3661 
1b. Variation des primes non acquises 03 1 

2 Charges des prestations 04 40 -911 1 631 
2a. Prestations et frais payés 05 218 459 3 335 
2b. Charges des prol.isions pour prestations et dil.erses 06 -178 -1 370 -1 704 
A SOLDE DE SOUSCRIPTION 07 1 546 682 2 030 
5 Frais d'acquisition 09 280 21 618 
6 Autres charges de gestion nettes 10 75 6 165 
B CHARGES D'ACQUISITION 11 355 27 783 
7 Produits des placements 13 3 37 281 
8 Participation aux résultats 14 

C SOLDE FINANCIER 15 3 37 281 
9 Part des réassureurs dans les primes acquises 17 558 -80 1186 
10 Part des organismes dispensés d'agrément dans les primes 18 
acquises 
1 Ob Part des réassureurs dans les prestations payées 19 65 170 1 053 
11 Part des organismes dispensés d'agrément dans les 20 
prestations payées 
11 b Part des réassureurs dans les charges des prol.isions pour 21 -54 -515 -681 
prestations à payer 
12 Part des organismes dispensés d'agrément dans les charges 22 
des prol.isions pour prestations à payer 
12b Part des réassureurs dans les participations aux résultats 23 
13 Commissions reçues des réassureurs 24 83 -21 206 
D SOLDE DE REASSURANCE 25 -464 -286 -608 
RESULTAT TECHNIQUE (A-B+C+D) 27 730 406 920 
. HORS-COMPTE 
14 Prol.isions pour PNA et REC (clôture) 30 36 
15 Prol.isions pour PNA et REC (ouwrture) 31 35 
16 Prol.isions pour sinistres à payer (clôture) 32 105 3440 29 002 
17 Prol.isions pour sinistres à payer (ouwrture) 33 283 4810 30 706 
18 Autres prol.isions techniques (clôture) 34 
19 Autres prol.isions techniques (ouwrture) 35 

22/01/2015 08:53 Devise : K B.JR 
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Période : 12/2014 

CAIDT (Cat.37) CAUTION CAUTkJN ACCEPrAllONS (r-.1'.)N VIE) TOTAL 
(Cat.39) 

9 894 545 373 
9 894 546 286 

913 

10 561 457 083 
10 258 387 572 

303 69 511 
-667 88 290 
407 93 963 
408 25 383 
815 119 346 
372 5 245 

372 5 245 
200 820 

133 957 

43 609 

30 125 
6 871 

-1110 -18 940 

40 895 
39 982 

26 824 588 432 
26 528 522 272 

368 112061 
361 108 709 
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g) PRODUITS ET CHARGES DES PLACEMENTS 

PRODUITS ET CHARGES DES PLACEMENTS 

en milliers d'euro s 
ARRETE AU 31 DÉCEMBRE 2014 

31/12/2014 31/12/2013 
Entreprises Entreprises lien Autres 

Total 
Entreprises Entreprises lien 

liées participation ori a ines l iées participation 
Total produits des placements 1 1 275 1928 4 20560 28 

Revenus des placements 1 353 14 959 15 313 0 
Re1.enus des participations 1 353 0 354 0 
Re1.enus des placements immobiliers 0 0 8 499 8 499 0 
Re1.enus des autres placements 0 0 6460 6460 0 
Autres re1.enus financiers 0 

Autres revenus des placements 0 922 721 1643 0 
Profits provenant de la réalisation des placements 0 0 3604 3604 28 

Total charges des placements ·1 ·1 072 ·9 018 -10 091 -3 
Frais de gestion interne et externe des placements 0 0 -4 837 -4 837 0 
et frais financiers 

Autres charges de placements -1 ·151 -3 491 -3 643 -3 
Pertes pro1.enant de la réalisation des placements 0 -921 -690 -1 611 0 

Résultat financier 0 203 10266 10 469 25 

h) AUTRES PRODUITS ET CHARGES NON TECHNIQUES 

AUTRES PRODUITS ET CHARGES NON TECHNIQUES 

en milliers d'euros 
ARRETE AU 31 DÉCEMBRE 2014 

31/12/2014 
Commissions diverses 21 
Commissions GPA Epargne salariale 0 
Commissions Présence Verte 174 
Commissions Groupama banque 1 538 
Prix de vente immo. lncorp. et corp. Cédées 2 
Autres produits de gestion 0 
Reprise non technique à la réserve de capitalisation 62 
Accompagnement au projet Groupama Banque 1 100 
Transferts de charges d'expl non technique -126 

Autres produits non techniques 2771 

31/12/2014 
VNC immob incorporelles et corporelles -263 
Aut res Charges repartition analytique des frais généraux -8177 

Charge théorique sur reprise réserve capital isat ion 0 
Taxe/excedent de prollisions sinist res 0 

Autres charges non techniques -8440 

31/12/2013 
26 

0 
258 

1 199 
1 
0 
4 

580 
601 

2669 

31/12/2013 
-159 

-9 211 
0 

-508 
·9 878 

376 

213 
0 
0 

213 

163 
0 

·160 
0 

0 
-160 

216 
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Autres 
or iQines 

21 621 

14 690 
0 

8 020 
6 670 

1 451 
5 480 

-10 192 
-5 042 

-3 663 
-1 487 

11 429 

Total 

22 025 

14903 
0 

8 020 
6 883 

0 
1 614 
5508 

-10 355 
-5 042 

-3666 
-1 647 

11 670 
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 PRODUITS ET CHARGES EXCEPTIONNELLES i)

 

 

 

 IMPOTS SUR LES BENEFICES j)

 

 

 

6. AUTRES INFORMATIONS 

 CHARGES DE PERSONNEL a)

 

 

Nature des opérations 31/12/2014 31/12/2013

Divers -2 -30
Frais de contentieux RH 99 -71
Frais de fusion -11 -508
Créances irrécouvrables et regularisations petits soldes -21 -3
IFC dotation sur charges sociales (20 ième) 0 -393
régul anomalie payes années antérieures -2 -234
redressement IR 2007 à 2009 0 -62
Reprise provision exceptionnelle ( TEP,... ) 200 476
Charges sur dossier GGVIE -86 -45
Vente véhicules 0 2
Dégrevement d'impôts 0 34
remboursement chantier Rosière 138
Bail commercial Arles -22
prov contentieux frs EXXOR -90

Total 203 -834

ARRETE AU 31 DÉCEMBRE 2014

 PRODUITS ET CHARGES EXCEPTIONNELLES

en milliers d'euros

Le montant de l'impôt sur les bénéfices se décompose comme suit : 

Impôt sur les bénéfices 587

Intégration fiscale 576

Crédit d'impôt 66

Total 1 229

IMPOTS SUR LES BENEFICES

en milliers d'euros

ARRETE AU 31 DÉCEMBRE 2014

 
Année 2014 Année 2013

Salaires 55 750 56 466

Charges sociales 31 562 31 946

Autres 2 865 4 693

TOTAL 90 177 93 105

VENTILATION DES CHARGES DE PERSONNEL

ARRETE AU 31 DÉCEMBRE 2014
en milliers d'euros
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 HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES b)

 

 

 

 ENGAGEMENTS RECUS ET DONNES  c)

 

 

 

    Au 31/12/14,le nombre de collaborateurs est de:

Intérim 1
CDD 90
CDI 1 637

TOTAL 1 728

EFFECTIFS SALARIES

ARRETE AU 31 DÉCEMBRE 2014

Cabinet Price 82

Cabinet Jacques Hernandez 76

TOTAL 159

La répartition des honoraires des commissaires aux comptes Hors Taxe au 
titre des comptes 2014 se décompose comme suit: 

HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

en milliers d'euros
ARRETE AU 31 DÉCEMBRE 2014

   
   Montant des   
 engagements à   
 Montant des Montant des l'égard des   
 engagements à engagements à entreprises avec TOTAL TOTAL
 l'égard des l'égard des lesquelles existe 31/12/2014 31/12/2013
 dirigeants entreprises liées un lien de   
   participation   
1. Engagements reçus  0 0 0 0 0

2. Engagements donnés :       
  2a. Avals, cautions et garanties de crédit données  61 271 332 363
  2b. Titres et actifs acquis avec engagement de revente     0 0
  2c. Autres engagements sur titres, actifs ou revenus  130  2 132 142
  2d. Autres engagements donnés  1 870  0 1 870 10 580
TOTAL 2. Engagements donnés  2 061 0 273 2 334 11 085

3. Valeurs reçues en nantissement des cessionnaires et rétrocessionnaires  279 639 0 0 279 639 194 101

4. Valeurs remises par des organismes réassurés avec caution solidaire      

5. Valeurs appartenant à des institutions de prévoyance      

6. Autres valeurs détenues pour compte de tiers      

7. Encours d'IFT  

ENGAGEMENTS RECUS ET DONNES

ARRETE AU 31 DÉCEMBRE 2014

Autres origines

 en milliers d'euros
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RAPPORT 
SUR LE CONTROLE INTERNE  

DE GROUPAMA MEDITERRANEE 

ART. R336-1 DU CODE DES ASSURANCES 

 

EXERCICE 2014 

 
Le présent document comportant 36 feuillets numérotés  est certifié, sous 

peine de l’application des sanctions prévues à l’article L 310.28 du code des 

assurances, conforme aux écritures de l’entreprise et aux dispositions des 

chapitres Ier et II du titre IV du livre III du même code. 

 
 

MICHEL PENET 
DIRECTEUR GENERAL 

 
 
 

RAPPORT APPROUVE PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION LE 24/3/2015 
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Le présent rapport a été validé par le Conseil d’Administration de Groupama 
Méditerranée le 24 mars 2015 et est requis par l’article R336-1 du Code des Assurances.  
 
 

1. Travaux du Conseil d’Administration et pouvoirs du 
Directeur Général 

1.1 Préparation et organisation des travaux du Conseil d’Administration 
de Groupama Méditerranée 

Le Conseil d’Administration s’est réuni 7 fois au cours de l’exercice 2014 : 

• 21/02/2014 

• 7/03/2014 

• 4/04/2014 (électif) 

• 29/04/2014 

• 13/06/2014 

• 3/10/2014 

• 19/12/2014 

 

Le secrétariat du Conseil a été assuré par le Directeur Général, successivement Messieurs 
Alain KAHN, Pascal LOISEAU et Michel PENET. Conformément aux usages, les administrateurs 
sont convoqués au moins 15 jours avant la réunion par le Président Amaury CORNUT-
CHAUVINC. Un dossier est remis à chaque administrateur. 

Au cours de chacune des séances dudit Conseil, il a été fait état des faits marquants 
intervenus depuis la précédente réunion, d’un compte-rendu sur l’activité et la politique de 
gestion financière, suivi de données chiffrées significatives, et notamment les résultats de 
développement et de sinistralité. Sur l’ensemble de l’exercice, l’assiduité des membres du 
Conseil d’Administration a été de 89 %. 

 

Durant l’exercice 2014 : 

 

Le premier conseil de l’année a pris connaissance des intempéries survenues sur le 
département du Var. Il a été souligné la forte mobilisation des élus, des collaborateurs, sur le 
terrain, au côté des sociétaires sinistrés. Le Président a commenté les résultats positifs du 
Groupe pour l’exercice 2013 et a souligné la nette amélioration de la marge de solvabilité. 

S’agissant de Groupama Méditerranée, le Président s’est appuyé sur les travaux de la 
commission institutionnelle pour présenter le projet de réduction du nombre d’administrateurs 
au conseil d’administration régional. Un bilan des cérémonies de vœux au personnel a 
montré la satisfaction de l’ensemble des acteurs. Enfin, le projet Groupe d’amélioration de la 
satisfaction client est désormais opérationnel. Chaque caisse régionale travaille pour le 
compte des autres sur une expérience client. Pour Groupama Méditerranée, ce seront les 
sinistres dommages aux biens. La partie métiers a permis d’examiner les comptes 2013 de 
Groupama Méditerranée et de constater un excédant IFRS de 8,198 millions d’euros. Ce 
résultat est la conséquence d’une fréquence automobile en baisse, d’une bonne année en 
matière d’assurance récolte, d’une baisse des frais généraux à hauteur de 27,42 % et d’un 
ratio combiné à 99,69 %. 
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Au niveau institutionnel, le projet de modification des statuts nécessaires pour tenir compte 
des nouvelles missions de Groupama SA en tant qu’organe central du réseau des caisses des 
assurances mutuelles agricoles a été validé ainsi que la nouvelle convention de solidarité 
entre les Caisses Régionales et Groupama SA. Enfin, il a été fait les comptes-rendus des 
commissions ACPS et institutionnelles. 

 

Le conseil d’administration du 7 mars 2014 a pris la décision de se séparer du Directeur 
Général, et de nommer Pascal Loiseau, Directeur Général par intérim jusqu’au 30 juin 2014. 
La partie métiers a permis de prendre connaissance d’une note détaillée sur le portefeuille 
automobile de Groupama Méditerranée qui comptent 308 721  véhicules avec un S/C 
écrêté de 55,4 % en 2013. Ce portefeuille pèse pour 1/3 du portefeuille de la caisse régionale, 
les résiliations sont en hausse et les affaires nouvelles sont en baisse. La concurrence est 
exacerbée sur ce secteur, le futur contrat automobile dispose d’un nouveau moteur de 
tarification qui permettra de mieux cibler les segments rentables et porteurs. Son déploiement 
sera généralisé en 2015. 

Il a été présenté aussi l’évolution de la politique des risques de Groupama Méditerranée et 
ce conformément à la future règlementation Solvabilité 2. Un document détaillé a présenté 
cette politique en 10 chapitres et 5 annexes spécifiques. 

La partie institutionnelle a permis de prendre connaissance et de valider l’ordre du jour et les 
résolutions prévues pour les assemblées générales ordinaires et extraordinaires du 4 avril 2014. 
Trois administrateurs atteints par la limite d’âge ont fait l’objet de remerciements chaleureux 
pour leur long engagement au service de Groupama Méditerranée. 

 

Le conseil d’administration du 4 avril 2014 a réélu le Président régional, Amaury Cornut-
Chauvinc, le Président délégué, Jérôme Zanettacci et le Bureau. 

Le nouveau règlement intérieur a été également validé. 

 

Le conseil d’administration du 29 avril 2014 a nommé sur proposition du Bureau, Michel Penet, 
à l’unanimité moins deux voix, nouveau Directeur Général de Groupama Méditerranée, à 
partir du 1er juillet 2014. Par ailleurs, le Président a annoncé la réintégration officielle de 
Groupama Méditerrané au sein de CRMCCA PACA. 

La partie métiers a permis de prendre connaissance de l’enquête généraliste sur la qualité 
du service. Un nouvel indice, l’INR exprime l’écart entre sociétaires promoteurs et sociétaires 
détracteurs. Pour Groupama Méditerranée, cet indice est médiocre, avec moins 10 points. 
Les axes d’amélioration prioritaires pointés sont notamment la qualité de la relation 
téléphonique, la réponse aux réclamations, le traitement des sinistres dommages aux biens.  

Au plan institutionnel, le nouveau journal des élus de Groupama Méditerranée : Med’élus a 
été présenté. Enfin, le tirage au sort permettant le renouvellement du tiers sortant du conseil 
d’administration a permis de désigner les séries sortantes 2016-2018- et 2020. 

 

Le Vendredi 13 juin, le conseil d’administration a accueilli le nouveau Directeur Général, 
Michel Penet et a validé l’ensemble de ses délégations.  

Le nouveau traité de réassurance avec Groupama SA applicable depuis le 1er janvier 2014 a 
été validé, il renforce la responsabilité des caisses régionales via une plus grande rétention 
des sinistres et a introduit une clause de participation bénéficiaire. Une phase transitoire 
jusqu’en 2017, permet à Groupama Méditerranée d’étaler les contraintes financières 
découlant de ce nouveau traité. 

Le rapport du contrôle interne de Groupama Méditerranée, pour l’exercice 2013, examiné 
préalablement par le Comité d’audit et des comptes,  a été validé. Le questionnaire sur le 
respect des règles de protection de la clientèle assurance a fait également l’objet d’un 
examen très attentif.  
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Les comptes-rendus des commissions agricoles, professionnelles et actions institutionnelles ont 
été réalisés par leurs présidents respectifs. 

Enfin, un moment de convivialité a permis de saluer le départ de Pascal Loiseau, comme 
directeur général de Centre Manche et le remercier du travail accompli depuis 4 ans. 

 

Le 3 octobre 2014, dans la partie actualité, le Président a souligné le changement de 
Directeur au journal Le Paysan du Midi et le projet d’un dispositif permettant l’émergence 
d’une presse agricole régionale plurielle et économiquement solide. 

Les nouvelles commissions du conseil d’administration ont été présentées ainsi que leurs 
titulaires. Deux comités spécialisés complètent le dispositif.  

Un point sur les sinistres climatiques répétés survenus depuis le mois de juillet a été réalisé ainsi 
que l’organisation mise en place pour absorber 9000 déclarations de sinistres 
supplémentaires.  

Michel Penet a présenté le nouvel organigramme de tête de la caisse régionale avec un 
CDG resserré comprenant 5 directeurs à ses côtés.  

La partie métiers a permis de valider les orientations tarifaires de 2015. Puis, Messieurs René 
Cado, Directeur Audit, Risques et Contrôle Interne de Groupama SA et Denis Rousset, 
Directeur Audit Général de Groupama SA, ont présenté le résultat de l’audit interne, portant 
sur les exercices 2011 à 2013 de Groupama Méditerranée. A partir des constats, des leviers 
d’actions prioritaires ont été identifiés. Leur mise en œuvre fera l’objet d’un suivi. 

Au chapitre institutionnel, la formation des nouveaux présidents des caisses locales a été 
validée. Enfin la désignation des délégués de Groupama Méditerranée, à l’assemblée 
générale de la Fédération Nationale Groupama a été réalisée. 

La conférence des administrateurs des Fédérations du 23 octobre a été présentée ainsi que 
l’intervenant, Monsieur Daniel Ray, spécialiste de la satisfaction du service client. 

 

Le 19 décembre, Jean-Yves Dagès, Président du Groupe a participé aux travaux du conseil 
comme il l’a fait dans les 8 autres caisses régionales métropolitaines, il était accompagné de 
Marc Fosseux, Directeur de la Fédération Nationale. 

Dans l’actualité régionale, le Président s’est félicité de l’intégration des représentants de 
Groupama Méditerranée au sein des Comités Régionaux de l’Installation et de la 
Transmission en Agriculture, Languedoc-Roussillon et Provence Alpes-Côte d’Azur. Marie 
Sarraute, nouvelle Directrice Assurances s’est présentée au Conseil et a fait un point chiffré 
sur les intempéries des dernières semaines et sur le dispositif de gestion exceptionnel mis en 
œuvre. 

Dans la partie métiers, les objectifs de développement 2015 et le plan d’actions 
commerciales ont été présentés et validés ainsi que le nouveau programme de fidélité des 
sociétaires. 

Au niveau tableaux de bord, il a été mis en évidence, le développement négatif arrêté au 
30 novembre, - 1,95 % ainsi que la sinistralité dégradée au niveau des risques climatiques à 
hauteur de 118,75 %. Le constat a également été fait d’une hausse des sinistres automobiles 
corporels graves mais aussi le maintien d’une sinistralité attritionnelle toujours de très bon 
niveau. La collecte Vie est en nette baisse sur 2013 mais avec une part bien meilleure en 
unités de comptes à hauteur de 37 %. 

Au chapitre institutionnel, la future ligne téléphonique directe au service des élus a été 
présentée ainsi que les comptes rendus de la commission agricole du 23 octobre 2014. 

Enfin, un temps d’échanges avec le Président national a permis d’aborder tous les sujets 
factuels et stratégiques au niveau du Groupe et des caisses régionales. 
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1.2 Fixation des seuils d’autorisation préalable du Conseil 
d’Administration  

En application des dispositions des articles R 322-53-2 et R 322-53-3 du code des assurances à 
savoir : 

« Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute 
circonstance au nom de la Caisse Régionale. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de l’objet 
social et sous réserve de ceux que la loi attribue expressément à l’Assemblée Générale et au 
Conseil d’Administration. Il représente la Caisse Régionale dans ses rapports avec les tiers. 

Il est responsable civilement et pénalement des actes de sa gestion, conformément aux 
dispositions législatives en vigueur » 

Sur proposition de Monsieur Amaury Cornut-Chauvinc, le Conseil d’Administration du 13 juin 
2014 a fixé les limites particulières suivantes aux pouvoirs du Directeur Général : 

Sont soumises à l’autorisation préalable du Conseil d’Administration les opérations dont le 
montant unitaire dépasse le seuil ci-après, au-delà de 50 000 euros pour acquérir, faire 
construire ou céder tous immeubles. 

En outre, le Directeur Général doit informer le Conseil ou le Bureau du Conseil, lors de sa plus 
proche réunion, des opérations significatives réalisées en deçà de ce seuil. 

Les limitations ci-dessus ne font pas obstacle à ce que des limites plus élevées soient 
autorisées par le Conseil pour des opérations déterminées. 
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2. Description du dispositif de contrôle interne 

 
Le dispositif de contrôle interne au sein du Groupe, auquel appartient Groupama 
Méditerranée, vise à sécuriser : 
 

§ La bonne application de la stratégie du Groupe et l’atteinte de ses objectifs 
opérationnels, économiques et financiers. 

§ Le bon respect des dispositions propres aux activités financières, bancaires et 
d’assurance, 

 
ü Qu’elles soient de nature législative ou réglementaire, ou qu’il s’agisse de 

normes professionnelles et déontologiques (conformité externe), 
ü Qu’il s’agisse d’instructions internes de type règlement intérieur, charte, 

circulaire, guide de bonnes pratiques (conformité interne). 
 

Le contrôle interne de Groupama Méditerranée s’inscrit ainsi dans le cadre du contrôle 
interne du Groupe, dont l’organisation et les principes sont définis dans la charte de 
contrôle interne, mise à jour en 2009.  
 
 
La mise en place d’un dispositif complet et efficace de contrôle interne constitue pour 
l’ensemble du Groupe, auquel appartiennent les caisses régionales, un objectif prioritaire 
d’une part pour satisfaire les obligations réglementaires et d’autre part pour renforcer la 
sécurité des opérations et la maîtrise du résultat. 
 
Ainsi, comme dans chaque entreprise du Groupe, le dispositif contrôle interne de 
Groupama Méditerranée se décompose en : 

 
§ un environnement constituant le cadre général permettant à la société de 

gérer ses risques et définir ses mesures de contrôle ; 

§ un ensemble d’outils et procédures relatifs à l’identification, à l’évaluation et 
au contrôle des risques, et un ensemble organisé de procédures de reporting 
visant à permettre à la direction de l’entreprise de connaître en permanence 
l’évolution de l’exposition aux risques et l’efficacité des mesures de contrôle 
en place (ex : cartographie des risques, fiches de contrôles permanents, grilles 
de contrôle, outil de suivi CIS, OROP...). 

 

2.1 Organisation et mise en œuvre du Contrôle Interne 

2.1.1 Les objectifs, la méthodologie, la position et l'organisation générale 
du contrôle interne 

 
§ Les objectifs, la méthodologie et les principes d’organisation du contrôle 

interne sont mis en application par Groupama Méditerranée selon les termes 
des Chartes d’Audit et Contrôle Interne du Groupe étant précisé que les pôles 
Audit, Contrôle Interne/Conformité et Risques travaillent en étroite 
collaboration avec la Direction Contrôle Permanent / Conformité du Groupe. 
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Figure 1 Principes du Dispositif de Contrôle Interne 

 
§ La fonction contrôle interne mise en place par Groupama Méditerranée est 

organisée autour de deux dispositifs, qui relèvent de la responsabilité de la 
Direction Générale quant à leur mise en œuvre et à leur pertinence [cf. ci-
avant le schéma dispositif contrôle interne] et [cf. ci-après l’organigramme] : 

ü Un contrôle interne de niveau 1 inhérent aux missions et responsabilités de 
l’encadrement et visant à veiller à l’atteinte des objectifs impartis à 
chaque structure de Groupama Méditerranée ; 

ü Une évaluation de niveau 2 de l’efficacité des contrôles de niveau 1 par 
le pôle contrôle interne/Conformité  indépendant des directions 
opérationnelles de Groupama Méditerranée. 
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Figure 2 Organigramme partiel de Groupama Méditerranée 

 
 

§ Dans la perspective de la mise en application de Solvabilité 2 et 
conformément aux chartes Groupe, les fonctions clés et les piliers ont été 
affectés de la manière suivante : 

ü la fonction clé Actuariat est sous la responsabilité de la Direction 
Technique et souscription,  

ü les fonctions clés Risques, Audit et Contrôle Permanent/Conformité sont 
sous la responsabilité du Directeur des Risques.  

ü Les Piliers 1 et 3 sont sous la responsabilité du Directeur des Ressources, le 
pilier 2 est sous la responsabilité du Directeur des Risques. 

 
 
2.1.2 Les mesures prises pour assurer l'indépendance et l'efficacité du 

contrôle interne 

 
§ Les pôles Contrôle Interne/Conformité et Risques ainsi que l’Audit sont 

rattachés à la Direction Risques Audit Contrôle dont le titulaire est membre 
du Comité de Direction Générale. Cette direction n’exerce aucune 
responsabilité sur la distribution ou la gestion de produit d’assurance et est 
directement rattachée à la Direction Générale.  

§ Le pôle Risques est responsable de la cotation des risques. L’évaluation des 
risques est faite par le management de niveau 1 avec la participation des 
pôles Contrôle Interne et Risque. 

§ Le pôle Contrôle Interne/Conformité pilote les travaux de déploiement du 
contrôle interne qui se déroulent sur plusieurs phases : 

ü un diagnostic de l’environnement de contrôle, 

ü l’élaboration  de la  cartographie des risques,  

ü la mise en place d’un dispositif de maîtrise des risques : avec formalisation 
et déploiement dans un premier temps des contrôles de niveau 1 puis 
dans second temps des contrôles de niveau 2. 

ü le pilotage et le suivi par le contrôle interne du dispositif de maîtrise des 
risques à travers notamment les tableaux et grilles de contrôles. Les taux 
de conformité qui en découlent font l’objet de reporting à la Direction 
Générale.  
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ü Le suivi des autres dispositifs de maîtrise de risque non pris en charge par le 
contrôle Interne,  relève des différentes Directions.  

 

§ L’efficacité de la démarche repose sur son application aussi exhaustive que 
possible à l’ensemble des fonctions de l’entreprise, sur la base d’une 
méthodologie structurée proposée par le Groupe, et sur la mise en œuvre 
de plans d’actions visant à traiter les insuffisances éventuellement décelées. 

§ La Direction Générale de Groupama SA demande régulièrement à la 
Direction Audit Générale Groupe de procéder à  un audit des Caisses 
régionales (cf. infra) 

§ L’Audit Interne séparé du contrôle Interne réalise les missions décidées par la 
Direction Générale. Chaque mission d’audit amène à examiner la situation 
du contrôle interne dans le domaine audité ; elle fait l’objet d’un rapport 
présentant les constats, conclusions et recommandations à la Direction 
Générale.  

 
2.1.3 La compétence et l'expérience des équipes chargées de mettre en 

œuvre le Contrôle Interne 

 

Le contrôle interne mis en œuvre à Groupama Méditerranée s’appuie sur un 
engagement du management et une implication de tous les collaborateurs.  

Le Directeur des Risques Audit et Contrôle vérifie l’efficience et l’articulation entre 
les contrôles de 1er et 2ème niveaux, il coordonne les travaux du Comité des Risques 
qui s’est réuni 4 fois en 2014 et des comités des risques spécialisés (Assurance, 
Financiers et opérationnels). 

Les Pôles Contrôle Interne/Conformité et Risques comprennent six personnes dont 
l’expérience, dans des fonctions antérieures, reflète les différentes composantes de 
l’entreprise (gestion sinistres, comptabilité, gestion vie, organisation, informatique et 
ressources humaines).  

Le Pôle Audit Interne est composé de deux collaborateurs.  

La participation aux réunions, GT ou ateliers organisés régulièrement par le Groupe 
est systématisée. 

 
2.1.4 Les suites données aux recommandations par les personnes ou 

instances chargées du contrôle interne 

Les recommandations émises par le Contrôle Interne  sont présentées aux directions 
concernées.  

En parallèle, l’audit réalise ses missions en toute indépendance et le responsable de 
l’Audit interne a en charge de vérifier la bonne application, par les différents 
acteurs concernés, des recommandations émises et la réalisation des plans 
d’actions. Les recommandations sont présentées à la Direction Générale. 
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2.2 Procédures de vérification de l’application de la stratégie et de la 
réglementation 

 
2.2.1 Les procédures permettant de vérifier que les activités de 

l’entreprise sont menées selon les politiques et stratégies établies 
par les organes dirigeants 

 

 

La stratégie de Groupama Méditerranée se définit dans le cadre du processus 
Groupe de Planification Stratégique Opérationnelle (« P.S.O. »). 

Le Groupe a entrepris une démarche de PSO actualisée qui vise à effectuer 
chaque année des prévisions glissantes sur trois ans (2015-2017 actuellement) afin 
de prendre en compte les évolutions constatées des résultats de l’entreprise ainsi 
que les nouveaux projets. 

Les stratégies se définissent dans le cadre du processus Groupe de Planification 
Stratégique Opérationnelle (« P.S.O. ») et sont pilotées pour l’entreprise par le 
comité de Pilotage de la PSO chargé de vérifier la bonne exécution du plan 
d’action, d’analyser à travers les indicateurs de pilotage le  plan de marche et de  
décider des mesures correctrices éventuellement nécessaires. 

Ce processus s'articule autour de différentes phases : 
§ Un cadrage préalable par les instances dirigeantes du Groupe des axes 

stratégiques à partir des diagnostics stratégiques établis par les directions 
métiers de Groupama S.A. 

§ L'élaboration des P.S.O. Métiers pour chaque entreprise : 
 

ü La formalisation qualitative des ambitions stratégiques, 

ü Les chiffrages en plans d'affaires qui incluent les grands indicateurs de 
performance pour le segment métier considéré et les résultats et objectifs 
recherchés, 

§ La définition des plans opérationnels nationaux (schéma cible, acteurs 
opérationnels concernés, points clefs du programme, plan de réalisation par 
les entités concernées, investissements nécessaires et ROI, calendrier de 
réalisation).  

§ Les comptes de résultats prévisionnels métiers sont élaborés à l’aide d’un 
outil de simulation mis à la disposition des caisses régionales par Groupama 
SA. 

§ La vision des résultats par métier est complétée par la réalisation de 
comptes de résultat classiques dont l’objectif est de vérifier que les 
hypothèses de travail permettent à Groupama Méditerranée d’atteindre le 
niveau de résultat attendu. En particulier la contribution prévisionnelle aux 
comptes combinés du Groupe nécessite l’application de l’ensemble des 
retraitements relevant des normes 

§ Une version de l’ensemble des comptes prévisionnels est ensuite réalisée afin 
de prendre en compte les éléments issus des « dialogues » ainsi que les 
ajustements internes. A l’issue du processus, la version définitive fait l’objet 
d’une communication interne à Groupama Méditerranée et à Groupama 
SA 
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2.2.2 Les procédures permettant de vérifier la conformité des opérations 
d'assurance aux dispositions législatives et réglementaires 

 

Dans la perspective de l'entrée en vigueur de la directive Solvabilité 2, Groupama 
Méditerranée a, en lien avec la Direction Financière du Groupe (DFG), poursuivi en 
2014 ses travaux de préparation au futur reporting réglementaire de Solvabilité 2. 
Dans ce cadre, Groupama Méditerranée : 

 

- a participé aux ateliers de  présentation organisés par la Direction Financière 
Groupe sur les différentes annexes quantitatives et les processus envisagés,  

-  a implanté l’outil groupe de reporting Solvabilité 2 - Pilier 3 permettant de remettre 
les états quantitatifs requis par l'EIOPA au format XBRL, 

- a participé à l'exercice de préparation de l'ACPR de septembre 2014 avec la 
remise des états prudentiels solo au 31 décembre 2013 au format XBRL 
accompagnés de leur note méthodologique et de leur annexe technique. 

 

Ces travaux se poursuivront en 2015 avec notamment la remise à l'ACPR dans des 
délais plus contraints : 

- des états quantitatifs et du rapport narratif requis par l'EIOPA sur les données 
annuelles au 31 décembre 2014 et, 

- pour la première fois, des états quantitatifs trimestriels sur les données au 
30 septembre 2015. 

 

La Caisse Régionale s’inscrit dans les principes généraux, les objectifs et 
l’organisation de la conformité définis au niveau du groupe, par une charte de 
conformité qui a été validée par le Comité Exécutif Groupe du 20 octobre 2009. 

Le dispositif de conformité, encadré par la charte de conformité, vise à s’assurer 
que toutes les pratiques sont conformes aux dispositions légales, règlementaires, 
administratives et aux normes professionnelles et également aux règles internes, 
chartes et procédures du Groupe ou des Caisses Régionales. 

Conformément à l’Instruction n° 2012-I-07 du 13 décembre 2012 de l’ACPR, 
l’application des règles de protection de la clientèle et leur insertion dans le 
dispositif de contrôle interne sont désormais présentées dans un questionnaire dédié 
qui doit être communiqué chaque année à l’autorité de tutelle. Au titre de 
l’exercice 2013, le questionnaire a été transmis à l’ACPR par Groupama 
Méditerranée après validation par le Conseil d’Administration et en conformité 
avec les délais requis par l’ACPR (le 30 juin 2014 au plus tard). Concernant 
l’exercice 2014, il sera adressé dans les mêmes conditions au régulateur. 

 

Dans le cadre d’un dispositif d’amélioration continue des procédures mises en 
œuvre au sein du Groupe en la matière, les travaux de l’atelier Conformité Groupe 
ont porté principalement en 2014 sur les thématiques suivantes : 

– évaluation du risque « Défaut de conseil » : rappel méthodologique et revue des 
indicateurs d'évaluation par le propriétaire du risque ; 

– revue et déploiement du plan de contrôles « vie individuelle » avec le réseau 
caisses régionales et l'assureur Groupama Gan Vie ; 
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– évolutions de l’outil d’aide à la vente ISICLIC incorporant la mise à disposition d’un 
Questionnaire Connaissance Client commun aux activités Vie/Banque/Retraite ; 

– analyse des réponses au Questionnaire ACPR dédié à la protection de la clientèle 
de l’ensemble des Caisses Régionales et entités du Groupe assujetties ; 

– traitement des réclamations (évolutions de l'outil Gestion de la Relation Client, 
conduite d'un audit transverse de la plupart des entités France assujetties aux 
dispositions de la Recommandation n° 05-2011 de l'ACPR). 

 

Ces travaux ont fait l’objet d'une coordination et d’un suivi réguliers par le Groupe : 
en Comité des Risques Opérationnels Groupe, Groupes de Travail Risques et 
Contrôle, et à l’occasion d’entretiens bilatéraux avec chaque entreprise.  

 

Par ailleurs, des actions de sensibilisation sur la Loi Hamon (modalités de résiliation, 
actions de groupe...) ont été conduites, au cours du 2ème trimestre 2014, par la 
Direction Juridique du Groupe à l'attention de l'ensemble des responsables 
conformité France. 

 

Enfin, Groupama Méditerranée s’est inscrite dans la déclinaison opérationnelle, 
pilotée par le groupe, de la « Recommandation sur le recueil des informations 
relatives à la connaissance du client dans le cadre du devoir de conseil en 
assurance vie » 2013-R-01 du 8 janvier 2013 et de la « Position AMF n° 2013-02 » 
portant sur « Le recueil des informations relatives à la connaissance du client » du 
8 janvier 2013, soit la prise en compte : 

– du nouveau Questionnaire Connaissance Client commun Vie/Banque/Retraite ; 

– des montées de version de l’outil d’aide à la vente ISICLIC. 

  

La Caisse s’appuie sur la Direction Juridique Groupe pour se faire conseiller dans le 
domaine juridique dès que besoin. Elle assure, dans ce cadre, la sécurité juridique 
de ses opérations et de ses dirigeants. Elle s’appuie également sur la Direction 
Juridique pour la veille législative et jurisprudentielle dans les domaines juridiques liés 
aux activités assurances, vie, assurances collectives (droit des entreprises 
d’assurance, intermédiation en assurance, distribution, consommation, 
concurrence…), dans le cadre de ses activités opérationnelles ou supports 
techniques. 

Chaque direction doit veiller, en outre, aux conformités internes et externes de son 
domaine d’activité tant vis à vis de la règlementation que des directives fixées par 
le Groupe. 

Il est à noter que dans le cadre de ses opérations de distribution des produits 
bancaires, Groupama Méditerranée n’effectue aucune modification  sur les 
produits distribués. 

En exécution du mandat Intermédiation en opération bancaire et service de 
paiement,  le plan de contrôle dédié, fait l’objet d’un reporting annuel à 
Groupama Banque.  

Les produits d’assurance IARD sont issus de la gamme des produits proposés par 
GSA. 

La conformité des adaptions éventuelles fait l’objet d’échange avec les Directions 
concernées de GSA et ne se font que dans le cadre optionnel proposé par GSA.  

En tout état de cause, les conditions générales émises ne font pas  l’objet 
d’adaptation régionale. 
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La convention de gestion liant Groupama Méditerranée avec Groupama Gan Vie 
(GG Vie), prévoit notamment la mise en place et la réalisation de contrôles de 
niveau 2 par des contrôleurs Vie en Caisse. Dans ce cadre, chaque année, GG Vie 
identifie les contrôles dans un plan présenté aux contrôleurs lors d’une réunion 
plénière. Ces derniers restituent leurs résultats de contrôle à GG Vie au travers de 
grilles de restitution normalisées faisant elles-mêmes, l’objet d’une consolidation par 
GG Vie. 

L’atelier Conformité Groupe, présidé par le responsable conformité du groupe, 
rassemble l’ensemble des  responsables conformités des entités. Il veille à 
l’animation de la veille juridique et coordonne les travaux de conformité.  

En conséquence et pour compléter le dispositif au niveau de Groupama 
Méditerranée, un référent conformité a été désigné au sein des différentes 
directions (Direction Assurance, Direction des Ressources, Direction 
Développement, Direction Informatique, Direction Institutionnelle). Il est 
l’interlocuteur privilégié du pôle Contrôle Interne/Conformité au sein de sa Direction 
et participe aux ateliers trimestriels animés par le pôle et organise les travaux 
associés aux métiers dans les Directions respectives.  

Les sujets abordés en 2014 ont été relatifs notamment : 
 

§ à la protection de la clientèle : le traitement des réclamations, le devoir de 
conseil, la connaissance client, la conformité des commentaires en GRC 

§ à la législation Informatique et Libertés : mise en conformité des 
enregistrements d’un traitement au CIL Groupe, recensement des applicatifs 
informatiques et des contrats de prestataires,  

§ à la prévention des conflits d’intérêts (collaborateurs et retraités Groupama 
Méditerranée)  

§ A la diffusion des veilles juridiques élaborées notamment par la Direction 
Juridique Groupe,  

 
Afin de veiller au respect des obligations prévues par la loi dite « Informatique et 
Libertés », un Correspondant Relais Informatique et Libertés a été désigné par 
Groupama Méditerranée.  Celui-ci a pour mission notamment d’établir et de tenir 
à jour la liste des traitements de données nominatives mis en œuvre et de les 
déclarer au Correspondant Informatique et Libertés du Groupe. Le Correspondant 
Relais Informatique et Libertés adresse annuellement au Correspondant 
Informatique Libertés du Groupe un bilan de son activité.  
 
Pour renforcer la filière Conformité, Groupama Méditerranée a nommé un 
correspondant Fraude Interne, se conformant ainsi à une recommandation 
Groupe. Ses missions principales sont de coordonner la prévention, la détection, 
ainsi que la gestion des éventuels cas de Fraude Interne (risque majeur Groupe) 
avérés au sein de Groupama Méditerranée. Il effectue un reporting semestriel 
auprès du propriétaire du risque de fraude interne au niveau du Groupe. Ce 
reporting a pour but de déclarer les nouveaux cas de fraude interne avérés qui 
sont survenus à Groupama Méditerranée depuis le reporting  précédent et de 
communiquer les éléments nouveaux  sur les dossiers toujours en cours. 
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2.2.3 Lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme 

2.2.3.1 Organisation de la lutte contre le blanchiment et le financement du 
terrorisme 

 
§ Au niveau du Groupe 

La Direction Juridique Groupe (Secrétariat Général), en liaison avec la 
Direction Audit, Risques et Contrôle du Groupe, a pour mission de contribuer à 
la conformité des entreprises concernées du Groupe à leurs obligations en 
matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme (LAB/FT). Elle s’appuie sur un réseau de responsables désignés dans 
les caisses régionales et les filiales d’assurance (en France et à l’international), 
de banque et de gestion d’actifs. 
 
Ainsi, la Direction Juridique Groupe : 
 
ü surveille l’évolution des dispositions réglementaires et professionnelles en la 

matière et fournit un support et une assistance aux entités concernées du 
groupe dans l’élaboration de leur dispositif, 

ü favorise l’harmonisation et la cohérence des procédures, la diffusion des 
bonnes pratiques et les échanges inter-domaines, notamment au travers 
de réunions périodiques, de communications régulières sur les évolutions 
réglementaires et d’un bulletin d’information ; 

ü présente un tableau de bord semestriel à la Direction Générale et élabore 
un rapport annuel au conseil d’administration de Groupama SA sur les 
actions menées au sein du groupe ; 

ü assure le pilotage de divers projets informatiques visant à doter les 
entreprises concernées du groupe de dispositifs permettant d’automatiser 
la vigilance requise par la loi ; 

ü assure le pilotage de la mise en place de bagages de formation dédiés à 
la lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme. 

 
Cette organisation est complétée depuis 2013 par la mise en place : 
 
ü d’un « Comité d’orientation et de suivi » de la LAB/FT dont l’objet principal 

est de coordonner les actions menées par les différentes fonctions et 
entités qui interviennent dans ce domaine et de gagner en cohérence. 

 
ü d’une charte d’organisation de la LAB/FT dans le groupe qui définit les 

rôles et responsabilités des différents acteurs au niveau du groupe et au 
niveau de chaque entreprise opérationnelle assujettie, décrit le dispositif 
mis en place en matière d’information et de formation des personnels, 
détermine les modalités d’échanges d’informations nécessaires à 
l’exercice de la vigilance et précise le dispositif applicable en matière de 
suivi des risques et de contrôle. 
 

 
§ Au niveau de Groupama Méditerranée, 

Le Directeur Général a désigné le Directeur Risques Audit Contrôle, en qualité 
de Responsable Lutte Anti-Blanchiment (il est assisté par deux suppléants 
déclarés auprès de TRACFIN et de l’ACPR pour assurer la continuité des prises 
de position et de validation) : 
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ü Il est le correspondant régional auprès de Groupama Gan Vie et de 

Groupama Banque. 

A ce titre, il  veille à la conformité du dispositif LAB/FT dans le cadre des 
activités de distribution des produits Vie et Banque, il effectue l’instruction 
des dossiers qui lui sont présentés et il fournit, si nécessaire, toutes 
informations utiles aux déclarants TRACFIN de ces entités.  

ü Il est désigné Déclarant/Correspondant TRACFIN au titre de l’activité 
d’assurance Dommages, il détermine les règles de vigilance propres à la 
lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme. 
Le cas échéant, il effectue les déclarations de soupçon conformément à 
l’article L561-15 du CMF, il assure le reporting auprès du Secrétariat 
Général de Groupama SA. 

 

2.2.3.2  Actions menées en matière de lutte contre le blanchiment et le 
financement du terrorisme au sein de Groupama Méditerranée 

 
§ Adaptation / Modifications des procédures / Mise en place de nouvelle 

procédures 

Accord préalable : concernant les activités de Distribution des produits 
d’épargne, de prévoyance et bancaires, les commerciaux ont l’obligation de 
recueillir un accord préalable du Responsable LAB/FT dans les cas suivants : 

ü Opérations importantes (Rachats ou Versements présumés supérieurs à 
150k€)  

ü Opérations atypiques (notion d’étranger, bons de capi, moyen de 
paiement incohérent, abus de faiblesse…) 

ü Clients à Risque (PPE, incohérences  professions/revenus…) 

ü Rachats incohérents avec l’objet du contrat 

L’accord est remis par une fiche LAB, validée par le correspondant, à 
destination de la gestion ou du commercial.  

Faits marquants : afin d’aider le réseau commercial et les gestionnaires à 
identifier les cas où une vigilance renforcée s’impose, un signalement en GRC 
est positionné par la cellule LAB/FT avec un suivi particulier et une mise à jour 
régulière (Note de Service DRHPR- DRO- FM du 30 avril 2013). 

Vigiprofil, Outil de suivi des alertes LAB : Chaque dossier analysé par le 
correspondant LAB ou ses suppléants est intégré dans un outil communautaire 
mis à disposition par Groupama Gan Vie. L’utilisation de cet outil apporte un 
profilage de la relation d’affaires, et une solution pour la gestion centralisée 
des alertes et des dossiers traités dans le cadre de la vigilance en matière de 
LAB/FT. 

 
§ Actions de formation et d’information réalisées 

Formations : La sensibilisation à la Lutte Anti-Blanchiment s’est poursuivie sur la 
population des nouveaux entrants au moyen du bagage e-learning fourni par 
le service formation.  

Informations : Le dispositif général de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme applicable au sein de Groupama 
Méditerranée a été communiqué et diffusé en août 2013 à l’ensemble des 
collaborateurs (Circulaire DRHFR-DRO-2013-01/ 01du 6 août 2013 et annexes). 

Les lettres lutte anti-blanchiment sont diffusées dans l’intranet.  
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§ Plan d’informatisation de la lutte contre le blanchiment et le financement du 

terrorisme 

ü Au niveau du Groupe,  

Groupama SA poursuit les actions engagées depuis 2010 visant à 
doter les entreprises concernées du groupe d’outils permettant 
d’automatiser, de fiabiliser et de tracer les opérations de surveillance 
auxquelles elles sont tenues par la réglementation et de répondre aux 
attentes de l’ACPR. 
 
La période sous revue a en particulier été marquée par la mise en 
production de l’outil Vigiprofil dans les activités de vie/épargne du 
groupe. 
 

o Profilage de la relation client : Vigiprofil 
 

Vigiprofil, outil développé sur la base d’un progiciel acquis par le 
groupe en 2011, a pour fonctionnalité principale de détecter les 
opérations ou comportements atypiques pouvant générer un 
soupçon de blanchiment en assurance vie/épargne et en banque 
(périmètre « France »). 
 
Cet outil permet de : 
 
- déterminer des profils de risque des clients en fonction de 
critères et de cotations préalablement définis à partir d’une 
cartographie des risques : 
 
- paramétrer des scénarios de surveillance tenant compte 
notamment de la typologie des clients, du canal de distribution, des 
opérations comptabilisées, des évènements de gestion. 
 
Ces scénarios déclenchent des alertes, consolidées par client, qui 
permettent ensuite d’analyser les comportements ou opérations 
atypiques et de qualifier les opérations à risque. 
 
Le déploiement de l’outil a été structuré en deux lots distincts : 
 
- « Lot 1 » : destiné à l’activité bancaire du groupe et aux 
fonctionnalités communes et transverses. Il comporte 35 scénarios de 
surveillance et est opérationnel depuis début 2013. 
 
- « Lot 1 Bis » : destiné à l’activité vie/épargne du groupe, mis en 
production fin avril 2014 pour un premier périmètre de scénarios. Il est 
opérationnel depuis mai 2014 avec 15 scénarios activés et un objectif 
de 25 scénarios actifs en 2015. 
 
Les profils de risque et les scénarios de surveillance ont été élaborés 
en concertation avec Groupama Banque et Groupama Gan Vie. 
Des entités partenaires (caisses régionales et Gan Patrimoine) ont été 
associées aux travaux de mise en production. 
 
D’importantes actions de formation, pilotées par la Direction Juridique 
Groupe et Groupama Gan Vie, ont également été mises en œuvre 
auprès des futurs utilisateurs de l’outil. 
 
A ce jour, 65 utilisateurs sont habilités à utiliser Vigiprofil au sein du 
groupe. 
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o Détection et traitement des listes de personnes 
sensibles : Vigiliste 

 
Vigiliste a pour finalité la détection et le traitement des personnes et 
entités considérées comme « sensibles » par la réglementation. 
 
Il permet de détecter dans les fichiers clients : 
 
- d’une part, les personnes figurant sur les listes de terroristes ou 
établies dans des pays soumis à des sanctions internationales ou 
considérés au niveau international comme étant à risque ou non 
coopératifs ; 
 
- d’autre part, les « personnes politiquement exposées » 
étrangères (« PPE »), c’est-à-dire des personnes exerçant dans un 
autre état que la France certaines fonctions politiques, administratives 
ou juridictionnelles jugées à risque en matière de corruption, leurs 
proches et les personnes qui leur sont étroitement associées. 
 
Vigiliste est à la disposition de toutes les entreprises concernées du 
groupe selon les modalités suivantes : 
 
- Sur le périmètre « France » : détection automatisée pour toutes 
les entreprises utilisant la fonctionnalité de rapprochement 
automatique (accès sécurisé) avec un accès manuel pour des 
contrôles unitaires pour tous les utilisateurs (accès libre), 
 
- Sur le périmètre « International » : en complément de l’accès 
direct à la base Dow Jones Factiva, choix de certaines filiales d’utiliser 
Vigiliste pour une détection automatisée dans leurs bases clients. 
 

o Base de stockage à accès sécurisé des déclarations 
de soupçon groupe : VIGIDS 

 
Vigids est la base unique des déclarations de soupçon du groupe 
permettant aux déclarants/correspondants Tracfin de Groupama 
Gan Vie et Groupama Banque de stocker et consulter les 
déclarations de soupçon de leur entité de manière sécurisée. 
 
Des évolutions de l’outil sont en cours pour une mise en production 
prévue en 2015 afin : 
 
- d’élargir son accès aux caisses régionales et aux filiales « Gan », 
 
- de développer de nouvelles fonctionnalités permettant un suivi 
des déclarations de soupçon et des dossiers de mise sous surveillance 
à l’égard des clients communs. 
 
 

ü Au niveau de Groupama Méditerranée,  

 

Alertes Vigiliste sur l’exercice 2014 : 286 alertes ont été générées et ont été 
traitées. 

 
Déclarations de soupçon : bilan 2014 
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En IARD, aucune déclaration de soupçon n’a été effectuée par la Caisse.  

En Vie et Banque, le Pôle Contrôle Interne/Conformité a instruit des dossiers qui 
ont été transmis à GG Vie et G Banque.  

 

2.2.3.3  Actions menées en matière de contrôle 

 
§ Au niveau du Groupe 

Le risque lié à la lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme est 
piloté par le Secrétariat Général – Direction Juridique Groupe de Groupama 
SA et suivi par la Direction Contrôle permanent et Conformité Groupe au 
moyen d’un tableau de bord et d’une fiche de risque régulièrement 
actualisés. 

Il fait l’objet de points de situation réguliers dans le cadre du Comité des 
risques opérationnels groupe et une fois par an devant le Comité de Direction 
Générale de Groupama SA. En outre, le rapport sur le contrôle interne, 
présenté annuellement au conseil d’administration de Groupama SA, inclus 
dans le document de référence, présente le dispositif mis en place au niveau 
groupe. 

 
§ Au niveau de Groupama Méditerranée 

ü  Activité IARD 

La souscription en assurance IARD expose faiblement l’entreprise au 
Risque de blanchiment ou de financement du terrorisme, la vigilance 
se situe donc lors de paiement d’indemnités sinistres, lorsque la gestion 
détecte des incohérences sur les justificatifs qui sont produits par 
l’assuré. 

Les contrôles qui sont effectués par les managers opérationnels, au titre 
du contrôle interne n’ont pas permis de déceler d’anomalie sur 
l’exercice. 

L’année 2014 a vu la mise en place d’une procédure d’instruction de 
dossier sur un volet LAB/FT, pour tout sinistre qui serait suivi par le pôle 
fraude externe rattaché à la Direction Assurance.  

ü Activité VIE 

Les contrôles s’effectuent à partir des états fournis par Groupama Gan 
Vie, chaque opération fait l’objet d’un contrôle complet et d’une 
validation ou d’observation par le  Responsable LAB ou son suppléant : 

- Opérations supérieures à 150k€ sur 12 mois glissants 

- Rachats précoces ou importants  

- Rachats Bons de capi 

- Clients en vigilance renforcée 

- Versements par TIP 

Un outil d’assistance à la conformité Vie a été mis en place.  

Le contrôle interne effectue un contrôle sur les Faits Marquants LAB. 

 

ü Activité BANQUE 

Un renforcement de la procédure de Lutte Anti Blanchiment est mis 
en place par Groupama Banque. Les dossiers sont retournés 
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comme « non conformes » s’ils ne présentent pas la fiche LAB 
validée.  

 

 

2.2.3.4 Evolutions réglementaires et professionnelles 

 
§ Commission Nationale Informatique & Libertés (CNIL) 

Les traitements de données à caractère personnel mis en œuvre par les 
organismes financiers en matière de LAB/FT bénéficient d’une Autorisation 
Unique délivrée par la CNIL le 16 juin 2011 (AU 003). 

Par ailleurs, le groupe Groupama bénéficie d’une autorisation délivrée par la 
CNIL le 25 avril 2013 (Délibération n°2013-104) permettant le traitement de 
données complémentaires à celles figurant dans l’AU 003 susvisée, à savoir : 
dates de début et de fin de la relation d’affaires, rôle de la personne objet du 
traitement (souscripteur, bénéficiaire, payeur de primes…), date du décès, 
sexe et numéro de la pièce d’identité. 

Groupama Méditerranée mettant en œuvre un traitement de lutte anti-
blanchiment a transmis au Correspondant Informatique et Libertés (CIL) 
Groupe une déclaration de traitement attestant de la conformité de ce 
traitement aux deux autorisations susvisées de la CNIL. 

 
§ Evolutions de l’environnement réglementaire 

ü Modifications du code monétaire et financier et « communication 
systématique d’informations » 

 

La loi du 26 juillet 2013 de séparation et de régulation des activités 
bancaires a créé, à côté de la déclaration de soupçon, une 
« communication systématique d’informations – COSI », qui concernera 
certaines opérations présentant un risque élevé de blanchiment : 
dépôts et retraits d’espèces, virements étrangers via des pays à risque, 
bons de capitalisation anonymes, opérations faisant intervenir des trusts 
et des fiducies. 

 

Ces opérations seront déclarées systématiquement à Tracfin sous forme 
de transmission périodique de fichiers informatiques via la plateforme 
de Tracfin Ermès. Des décrets à venir viendront préciser les critères de 
mise en œuvre, qui font actuellement l’objet d’une concertation de 
place. 

 

ü Lignes directrices de l’ACPR relatives à la gestion de fortune 

 

L’ACPR a publié le 14 mars 2014 de nouvelles lignes directrices en 
matière de gestion de fortune, qui concernent le secteur de la banque 
mais également celui de l’assurance. 

 

La gestion de fortune est définie comme une prestation de services de 
nature bancaire, financière ou d’assurance, caractérisée par la gestion 
d’un patrimoine d’un client supérieur à certain seuil et une offre de 
services, de produits ou de conseils spécifiques, non proposée à 
l’ensemble de la clientèle. 
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Les produits ou services entrant dans cette définition doivent donner 
lieu à une évaluation spécifique du risque de blanchiment et à la mise 
en œuvre de mesures de vigilance renforcée en matière de 
connaissance du client et de suivi de la relation d’affaires. 

 

Des travaux sont en cours en vue de déterminer au niveau de la 
profession des critères communs (seuil, caractéristiques des produits et 
des services). 

 

ü Révision des principes d’application sectoriels « Assurance » de 
l’ACPR 

 

Des travaux de révision des principes d’application sectoriels (« PAS ») 
ont été lancés en 2013 en concertation avec les professionnels du 
secteur. 

 

Les principaux objectifs de l’ACPR sont la mise à jour des « PAS », la 
réorganisation des thèmes abordés et la création d’une fiche dédiée à 
l’assurance de dommages. 

 

Les « PAS » révisés seront pris en compte dans les procédures des 
entreprises du groupe au cours de l’année 2015. 

 

2.3 Les méthodes d'évaluation et de contrôle des placements  

Les méthodes utilisées, pour assurer la mesure, l'évaluation et le contrôle des 
placements, en particulier en ce qui concerne l'évaluation de la qualité des actifs, sont 
évoquées ci-dessous. 

 
2.3.1 La gestion de la majorité des actifs est déléguée par la Direction 

Générale et la Direction Ressources aux gestionnaires d’actifs 
suivants 

 
§ GROUPAMA ASSET MANAGEMENT pour les valeurs mobilières cotées (actions 

et produits de taux) 

§ ACG Capital pour  FCPR (Fonds Communs de Placement à Risques) 

§ AMUNDI ASSET MANAGEMENT  

La délégation de gestion est formalisée dans le cadre de mandats signés par le 
Directeur Général. 
Les opérations réalisées dans le cadre du mandat par les gestionnaires sont 
communiquées sous forme d’avis opéré. 
 
L’élaboration d’un tableau de bord financier interne est un des axes de contrôle à 
posteriori. Ce tableau de bord consiste en un reporting régulier des portefeuilles de 
valeurs mobilières tant historiques qu’actuelles, déclinées dans un contexte macro-
économique actualisé. 
 
Un rapport annuel de solvabilité est établi par la Direction des Ressources, 
communiqué pour contrôle aux Commissaires aux Comptes, examiné par la 
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Commission Finances du Conseil d’Administration, validé par ce dernier puis  transmis 
à l’ACPR (Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution). 
 
2.3.2 Le suivi des opérations sur instruments financiers à terme 

 
Le portefeuille d’Actif de Groupama Méditerranée ne comporte pas 
d’instrument financier à terme. 

 
2.3.3 L'appréciation des performances et des marges des intermédiaires 

financiers utilisés 

 
§ Le portefeuille de valeurs mobilières géré en direct par Groupama 

Méditerranée est aujourd’hui non significatif. Cette allocation a été réduite 
progressivement au profit, soit de la gestion sous mandat, soit de la détention 
d’OPCVM. 

§ Des contrôles sont mis en place tant sur le respect stratégie que sur la marge. 
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2.4 Le dispositif interne de contrôle de la gestion des placements :  

Le dispositif interne de contrôle de la gestion des placements   inclut la répartition interne 
des responsabilités au sein du personnel, les personnes chargées d'effectuer les 
transactions ne pouvant être également chargées de leur suivi, les délégations de 
pouvoir, la diffusion de l'information, les procédures internes de contrôle ou d'audit. 

 

2.4.1 Séparation des tâches entre les acteurs du processus de gestion des 
placements 

 
Le processus de gestion des placements repose sur une séparation des tâches 
entre les entités impliquées : Direction Ressources de Groupama Méditerranée, 
gestionnaires d’actifs, conservateurs/dépositaires : 

 
La gestion d’actif de valeurs mobilières est majoritairement sous mandat ou 
détention en OPCVM. Cette organisation a limité à la gestion de la trésorerie, les 
arbitrages et investissements réalisés par la Direction Ressources, ainsi : 

 
§ La Direction Ressources est en charge d’allocation d’actifs, du pilotage de 

la relation avec les prestataires, du suivi de la constitution du résultat 
financier et de la construction d’un reporting des patrimoines. 
 

§ Les gestionnaires d’actifs sont en charge de la construction des 
portefeuilles et des choix de valeurs dans les limites strictes imposées par les 
mandats, de l’exécution des transactions, de la transmission des ordres de 
mouvement et de la construction de "reporting" détaillés pour la Direction 
Ressources. 
 

§ Le dépositaire est en charge du règlement et livraison, de la conservation 
de titres et de la transmission des avis de mouvements à la Direction 
Ressources. 
 

§ La Direction Ressources est en charge de la saisie et de la validation 
comptables des opérations, des divers rapprochements et de la diffusion 
des états comptables. 
 

La liste des personnes habilitées à ordonner des mouvements sur les comptes 
financiers est tenue à jour par la Direction Ressources, sur validation de la 
Direction Générale. 
 
Dans le cadre de l’organisation de la Direction Ressources de Groupama 
Méditerranée, la séparation définitive entre mission d’enregistrement des 
opérations sur portefeuille de valeurs mobilières, et pilotage de la relation avec 
les prestataires financiers est effective. 

 
2.4.2 Organes de décision et de validation 

 
Les réunions du Comité Financier sont tenues entre la Direction Générale et la 
Direction Ressources, et ont pour objet: 
 
§ La fixation et le suivi du résultat financier ; 
§ Les décisions en termes d’allocation d’actifs, d’investissements ou 

désinvestissements, sur l’ensemble du Patrimoine. 
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Le maintien de la couverture des engagements réglementés et l’analyse de la 
solvabilité sont des points d’attention que le Comité Financier peut aborder 
selon le cas ou la périodicité. 
 
Les réunions du comité des risques financiers qui porte un regard particulier au 
respect de la Politique de Risques Financiers. 
 
La Commission Patrimoine du Conseil d’Administration analyse 
l’environnement macroéconomique, les marchés financiers, la situation des 
actifs de la Caisse Régionale, et le suivi des placements effectués par les 
Caisses Locales. 
 

2.4.3 Contrôle des gestionnaires mandatés, et pilotage des 
investissements 

 
Les mandats de gestion sont conçus de sorte à répondre aux conditions voulues par 
Groupama.  
 
Ils fixent : 

 
§ La nature de la gestion fixant le champ des opérations autorisées ; 
 
§ Les objectifs de la gestion ; 
 
§ Les contraintes techniques, notamment en termes de notation sur les actifs 

de taux : 
 
ü Ratios internes de dispersion des risques instruments de taux et actions, 
ü Benchmark en termes de performance 

 
§ Les conditions de rémunération du mandataire et du dépositaire ; 
 
§ Les modalités de pilotage : tenue et rôle de Comités, reportings financiers 

à l’attention du mandant. 
 

Les décisions du Comité Financier, en termes de constitution du résultat financier 
et d’allocation d’actifs, sont communiquées aux gestionnaires d’actifs externes, 
soit dans le cadre d’un comité, soit ponctuellement. 
 
L’analyse des avis d’opéré, l’élaboration du tableau de bord financier entrent 
dans le cadre du contrôle du respect des objectifs fixés aux gestionnaires d’actifs.  
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2.5 Les procédures et dispositifs concernant le contrôle des risques : 

Contrôle des risques liés aux engagements de l'entreprise, ses capitaux, et la conformité 
des pratiques en matière d'acceptation et de tarification du risque, de cession en 
réassurance et de provisionnement des engagements réglementés par rapport à la 
politique de l'entreprise dans ces domaines, tel que défini dans les rapports mentionnés 
aux articles  L. 322-2-4  et  R. 336-5  du Code des Assurances 

 
2.5.1 Les procédures et dispositifs permettant d'identifier, d'évaluer, de 

gérer et de contrôler les risques liés aux engagements des 
entreprises 

 

Pour mémoire dans le cadre de la mise en œuvre de Solvabilité II, le Groupe a 
lancé un projet pour renforcer l’organisation et la formalisation des dispositifs de 
gestion des risques des entités à partir d’un corps de règles communes.  

La Caisse Régionale s’est inscrit dans la politique de risques du Groupe et son 
Conseil d’Administration a approuvé le 7 juin 2012 la politique des risques de 
Groupama Méditerranée.  

Des instances spécifiques permettent à la Direction générale de Groupama 
Méditerranée d’effectuer un suivi régulier des principaux risques encourus. 

Ces instances  sont :  

- Le comité des risques qui s’est réuni quatre fois en 2014 et qui 
coordonne et suit les travaux des comités des risques spécialisés cités 
ci-dessous, 

- Le comité des risques opérationnels qui s’est réuni à quatre reprises en 
2014, 

- Le comité des risques assurance qui s’est réuni à trois reprises en 2014, 

- Le comité de provisionnement, mise en place après l’été, qui s’est réuni 
à cinq reprises en 2014,  

- Le comité des risques financiers qui s’est réuni quatre fois en 2014. 

 

Le schéma page suivante présente l’articulation cible entre ces comités et les 
fonctions clés. 

Cette articulation est construite selon les recommandations du Groupe en 
séparant la prise de risque du suivi de risque.  La séparation en risques Assurance, 
risques Financiers et en risques Opérationnels est faite selon les définitions du 
Groupe. Les comités de risque dédiés apportent un second regard régulier sur leur 
domaine respectif.  
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Figure 2 Articulation cible entre instances et fonctions clés 
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Groupama Méditerranée définit, ainsi, ses propres limites de risques, et les 
formalise dans un corpus documentaire et met en œuvre ses propres moyens de 
gestion des risques d’assurances, financiers et opérationnels.  

 

La Caisse Régionale a mis en place des responsabilités au niveau du suivi des 
risques : 

- La Direction des Finances a en charge la gestion des risques liés aux 
actifs, 

- La Direction Assurance a en charge le suivi des risques d’assurance 
IARD,                     

Pour s’assurer du pilotage, Groupama Méditerranée a mis en œuvre des plans de 
contrôles supervisés par le contrôle interne.  

Ces plans de contrôles sont la mise en œuvre effective des FDCP (fiche de 
contrôle permanent) qui ont été rédigées par les différents propriétaires de risque 
concernés notamment en ce qui concerne les modalités de contrôle.  

La supervision implique que le contrôle interne puisse d’une part suivre le respect 
de l’engagement pris par le propriétaire du contrôle en terme de fréquence et 
volume contrôlé, et d’autre part que les résultats de ces contrôles lui soient 
communiqués.  

Les contrôles de niveau 2 effectués par le contrôle interne sur les contrôles de 
niveau 1 complètent cette supervision. 

A cette fin un outil d’aide aux contrôles a été développé et mis en œuvre par le 
pôle contrôle interne (outil CIS) avec la perspective à terme d’injecter les résultats 
agrégés vers l’outil groupe dédié (OROP).  

Ainsi, avec la description des principaux processus, des risques liés à ces 
processus, des contrôles internes adéquats et un contrôle permanent, l’entreprise 
s’assure qu’elle pilote les risques dans les limites qu’elle considère acceptables. 

   
2.5.2 Les procédures et dispositifs permettant de détenir des capitaux 

suffisants pour ces risques 

 
Groupama Méditerranée a procédé au calcul de la marge de solvabilité en 
application de la règlementation. Ce calcul est vérifié par les commissaires 
aux comptes et a été intégré au rapport de solvabilité de Groupama 
Méditerranée. 

 
2.5.3 Les méthodes utilisées pour vérifier la conformité des pratiques en 

matière de cession en réassurance à la politique de l'entreprise 

 
2.5.3.1 Les principes régissant la réassurance interne Groupama  
 

Conformément aux dispositions de l’article R 322-120 du Code des 
Assurances, l’ensemble des caisses de réassurance mutuelle agricoles 
régies par ce même Code et par l’article L771-1 du code rural ont signé 
avec Groupama SA, dont elles détiennent conjointement la majorité des 
droits de vote (directement ou indirectement), une Convention de 
Réassurance aux termes de laquelle elles réassurent auprès de Groupama 
SA les risques qu’elles acceptent des caisses locales d’assurances 
mutuelles agricoles de leur circonscription. 
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Cette Convention stipule que les cessions effectuées par les Caisses 
Régionales doivent à la fois permettre à Groupama SA de recevoir un 
aliment suffisant pour une bonne compensation des risques pris en charge 
et l’exécution de ses engagements et aux cédantes de bénéficier d’une 
réassurance tenant compte de leurs besoins, de leur situation et de la 
nature de leurs opérations. Elle est conclue, sous réserve des cas très 
spécifiques prévus pour sa résiliation, pour une durée égale à la durée de 
Groupama SA. 

 
Par cette Convention, les Caisses Régionales s’engagent à réassurer toutes 
leurs opérations auprès de Groupama SA dans les conditions déterminées 
par sa section II « Règlement Général de Réassurance ». Elles s’engagent à 
décider les modifications du Règlement Général de Réassurance et 
notamment celles relatives aux modalités annuelles d’application selon 
une procédure de décision collective comportant des conditions de 
quorum et de majorité fixées par la Convention. Les décisions sont 
préparées par un Groupe de Travail « Réassurance » (cf. infra) associant les 
représentants compétents de l’ensemble des Caisses Régionales. 
 
Par construction, Groupama SA est donc l’unique réassureur des Caisses 
Régionales ; la réassurance de chaque caisse ne résulte pas d’une mise au 
point et d’une négociation bilatérale avec Groupama SA, mais d’un 
cadre commun favorisant la mutualisation des risques à l’intérieur plutôt 
qu’à l’extérieur du Groupe, dans le respect de principes de responsabilité 
et d’équité entre Caisses Régionales. 
 
Les travaux de définition des modalités de réassurance fixées par le 
règlement général sont menés en concertation avec l’ensemble des 
caisses qui vérifient que l’adéquation des dispositions communes aux 
besoins de chacune d’elles est satisfaisante. 
 
Toutes les catégories de risques, quelles que soient leurs caractéristiques 
techniques, font l’objet d’une cession en quote-part ; cette règle permet 
d’associer Groupama SA à l’évolution globale des activités des Caisses 
Régionales, qu’elle résulte du développement de portefeuilles existants ou 
du lancement de nouvelles garanties ; en favorisant l’équilibre général des 
opérations de Groupama SA, elle lui permet de jouer pleinement son rôle 
de protection des caisses dans les risques nouveaux ou plus vulnérables, au 
bénéfice du développement du Groupe. 
 
Quels que soient les risques considérés, la participation de Groupama SA 
dans les sinistres au titre des différentes formes de réassurance prévues par 
le règlement général (quote-part, excédent de sinistre, ou excédent de 
perte annuelle) s’inscrit dans la limite du champ des risques couverts et 
exclusions, ainsi que dans la limite de sa part des montants de garantie 
maxima par objet d’assurance, tels que fixés chaque année par 
Groupama SA en fonction notamment de ses propres conditions de 
réassurance externe. 

 
2.5.3.2 Procédures de contrôle 
 

§ Instance de pilotage Groupama  

 
Le Groupe de Travail Réassurance de Groupama se réunit chaque trimestre. Il 
est composé de représentants de Groupama SA et des Caisses Régionales, il a 
pour mission de valider les modalités de réassurance de l’exercice suivant 
avant soumission pour approbation des Caisses Régionales au sein d’une 
réunion des Directeurs Généraux des Caisses Régionales et du Directeur 
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Général de Groupama SA, puis à l’approbation du Conseil d’Administration 
de Groupama SA. 
 

§ Le contrôle intégré : 

Comme pour l’ensemble des Caisses Régionales, le calcul des cessions de 
réassurance est réalisé par un applicatif informatique spécialisé (IRIS), alimenté 
à partir de l’extraction de fichiers par Groupama Méditerranée. Son 
fonctionnement est décrit dans une documentation détaillée. Le 
paramétrage des modalités de réassurance annuelles, accessibles dans 
l’applicatif  est mis à jour annuellement (présentées dans le document 
Groupama SA sous  « Modalités de Réassurance »), est vérifié par les 
responsables concernés de l’entité. 
 
Les sinistres excédentaires réassurés sont au préalable validés par Groupama 
Méditerranée et par le Département Gestion Conseil Sinistres de Groupama 
SA sur la base d’un applicatif « Avis de Sinistres » interfacé avec l’applicatif de 
la Réassurance Interne. 
 
La gestion des rentes non-vie est réalisée par un applicatif dédié (RS), interfacé 
avec l’applicatif de la Réassurance Interne. 

 
§ Les tests de contrôle : 

Le secteur « Acceptations – Prévisions » de la Direction Réassurance Interne de 
Groupama SA contrôle l’exactitude des règles de calcul écrites par le secteur 
« Comptabilité réassurance interne » de la Direction Réassurance Interne dans 
l’applicatif informatique spécialisé (IRIS). 
 
La Direction des Ressources de Groupama Méditerranée contrôle pour les 
branches significatives les paramètres de calcul réassurance saisis par le 
secteur « Comptabilité réassurance interne » de la Direction Réassurance 
Interne de Groupama SA dans l’applicatif informatique spécialisé (IRIS) ; 
l’intégralité des paramètres de chaque caisse régionale est mise à disposition 
sur l’intranet de la réassurance interne (applicatif DRAC). 
 
Les résultats des opérations de Réassurance Interne sont contrôlés : 

§ avant signature des états d’approbation des cotisations et sinistres ; 

ü par la Direction réassurance interne, qui, en plus des contrôles de 
qualité des règles de calcul déjà évoqués (cf. supra), met en 
application les procédures de contrôle automatisées prévues dans 
IRIS : il s'agit de contrôles réalisés lors de l'intégration des fichiers 
dans IRIS pour vérifier leur intégrité (par exemple, la conformité par 
exercice de réassurance des sous-catégories de réassurance et 
des types de montants).  

§ sur l’exercice pur : 

ü par le pôle comptabilité sociale et Consolidation de Groupama 
Méditerranée, à chaque arrêté de comptes trimestriel 

ü par le Contrôle de gestion du pôle pilotage de Groupama 
Méditerranée à chaque arrêté de comptes semestriel. 

 
En complément des procédures, les comptes techniques établis par la 
Direction Réassurance Interne de Groupama SA sont présentés et explicités à 
ses Commissaires aux Comptes, qui réalisent des tests sur le paramétrage de 
l’applicatif IRIS et sur des modules de calcul qu’ils choisissent. 
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Concernant les affaires co-souscrites avec Groupama SA, un contrôle est 
effectué par Groupama SA sur la base d’une double analyse des risques les 
plus importants permettant de sécuriser les décisions. (A cet effet, un 
dispositif de contrôle interne a été mis en place en 2013 au sein des directions 
opérationnelles de Groupama Méditerranée).  
 
En complément de ces mesures, Groupama S.A. assume la bonne maîtrise de 
la régularité des opérations  par un suivi des taux de réalisation et de 
l’évolution de la structure du portefeuille ainsi que 
des échanges réguliers avec les responsables et correspondants opérationnels 
de Groupama Méditerranée. 
 
Concernant les activités de cogestion sinistres, le Département Sinistres et 
Maîtrise des Coûts, au sein de la Direction Assurances de Groupama SA, 
assume, pour le compte du Groupe dans son ensemble, de chaque entité, et 
de Groupama SA les contrôles des éléments suivants :  
 

§ l’application des règles de provisionnement sinistres. Ces règles sont 
définies dans le Guide du provisionnement harmonisé Groupama ;  

§ la réalisation des actes de gestion, à partir des informations de la base 
des avis de sinistres, grâce principalement à l’application des guides 
d’instructions et à une intégration des traitements au sein des systèmes 
informatiques des entités. 

 
 
Au niveau de Groupama Méditerranée, le dispositif de maîtrise des risques  
déployé  au sein de la Direction Financière comporte des fiches de contrôle 
permanent parmi lesquelles figurent notamment des contrôles relatif à la 
vérification de l'application du traité de réassurance et la vérification de la 
sinistralité supérieure au seuil d'excédent de sinistre (et ce selon la nature des 
risques identifiés dans le traité de réassurances). 
        
Ces modalités de contrôle font l’objet d’un suivi par le pôle Contrôle 
Interne/Conformité  à travers l’outil CIS. 
 
 

  2.5.3.3 Audit Général  Groupe  
 
L'article 1.1 de la Convention portant dispositifs de sécurité et de solidarité des 
caisses de réassurance mutuelle agricoles adhérentes à la Fédération 
Nationale Groupama, prévoit que chaque Caisse Régionale fasse l'objet tous 
les trois ans d'un audit de la part de la Direction Audit Général Groupe de 
Groupama S.A. 
 
Le dernier audit général en date a eu lieu au cours du 1er semestre2014.  

 
Ces audits ont pour objet de vérifier les équilibres économiques et financiers 
des caisses régionales auditées, le respect des obligations règlementaires et le 
respect du Règlement Général de Réassurance.  
 
Deux audits transverses se sont également déroulés aux : 
  

§ Deuxième trimestre 2014 avec pour thématique « Les Traitements 
des réclamations clients », 

§ Quatrième trimestre 2014 relatif au « Dispositif de lutte contre la 
fraude externe en matière d’IARD » 
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2.5.4 Les méthodes utilisées pour vérifier la conformité des pratiques en matière de 

provisionnement des engagements réglementés, à la politique de l'entreprise 
 

Les sinistres déclarés par les assurés font l’objet d’une ouverture et d’une 
constitution de provision dossier dont le montant, à l’ouverture (coût réel ou coût 
moyen) et à chaque mise à jour, est  fixé selon les normes définies dans les 
circulaires et règles de provisionnement internes élaborées par la Direction 
Assurance s’appuyant sur le guide de provisionnement de Groupama SA.  
 
Le contrôle de la conformité des provisions des dossiers en cours est réalisé grâce 
à la formation des gestionnaires sinistres, à leur encadrement, au fonctionnement 
des applicatifs du système informatique en matière de gestion sinistres et à des 
contrôles réalisés régulièrement par les responsables.  
 
Le dispositif de maîtrise des risques relatif en cours de déploiement au sein de la 
Direction Assurance de Groupama Méditerranée comporte des fiches de 
contrôle permanent  en matière de gestion  des sinistres et plusieurs d’entre elles 
portent notamment sur le provisionnement que ce soit à l’ouverture du dossier ou 
en cours de gestion. 
 
Les provisions sont, en outre, vérifiées par les commissaires aux comptes. 

 
 

Conformément à une décision prise par le Groupe, Groupama Méditerranée 
établit en collaboration avec le Groupe un rapport actuariel. Ce rapport vise à 
apporter de façon documentée et détaillée, une évaluation des provisions pour 
sinistres de la fin de l’exercice précédent selon les normes Groupe  

 
ü après analyse de l’actuaire, des principaux facteurs de risques 

susceptibles d’impacter la qualité du processus de provisionnement ; 
ü d’une explicitation des méthodes utilisées ; 
ü des données comptables et du détail des évaluations obtenues ; 
ü de l’avis de l’actuaire sur le montant des provisions comptabilisées. 
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2.6 Les mesures prises pour assurer le suivi de la gestion 

Mesures prises pour assurer le suivi de la gestion des sinistres, le suivi des filiales, la 
maîtrise des activités externalisées et des modes de commercialisation des produits de 
l'entreprise, et les risques qui pourraient en résulter. 

 
2.6.1 Les mesures prises pour assurer le suivi de la gestion des sinistres, 

et les risques qui pourraient en résulter 

 
Groupama Méditerranée dispose de services de gestion sinistres spécialisés, 
chargés d’effectuer tous les actes de gestion de l’ouverture à la clôture de 
chaque dossier. Cette activité fait l’objet d’un suivi réalisé par les responsables 
hiérarchiques : 

 
§ Au quotidien en ce qui concerne les règlements de sinistres (J+1). 

Mensuellement pour ce qui est de l’enregistrement des déclarations de 
sinistre et des provisions. De plus, tout un ensemble de contrôles a été mis en 
place dans le cadre du risque de fraude interne. Il permet à la hiérarchie, au 
travers de requêtes informatiques et de tirages aléatoires, d’identifier 
d’éventuelles anomalies de gestion. Ce processus vient compléter la 
panoplie de contrôles visant à identifier la fraude externe. 
 

§ Le dispositif de maîtrise des risques relatif à la gestion des sinistres, piloté et 
suivi par le pôle Contrôle Interne/Conformité (cf. supra outil CIS), comporte 
des fiches de contrôle relatives notamment à la détection et à la mise en 
œuvre des recours, la pertinence de la prévision de recours etc… 
Selon des échéances régulières et convenues, les grilles de contrôles 
correspondant aux modalités de contrôles prédéfinies dans les fiches de 
contrôle permanent déjà évoquées, sont adressées  aux services de gestion, 
à charge pour ces derniers de les retourner obligatoirement complétées au 
contrôle interne. 
Ce dernier  réalise la consolidation et détermine les taux de conformité. 
 

§ Par la réalisation de statistiques, notamment du nombre de dossiers ouverts 
par type de police et du total des évaluations de sinistres à l’ouverture et 
déjà en cours ainsi que de leurs règlements. Ces statistiques font l’objet d’un 
reporting mensuel à la hiérarchie ainsi qu’au contrôle de gestion, et à la 
Direction Technique. Les sinistres graves > 60000 € font l’objet d’un reporting 
spécifique, permettant un suivi dossier par dossier par le responsable du pôle 
sinistre concerné.  

En effet un outil de gestion (FISI) permet d’une part la validation 
hiérarchique et d’autre part recensement des dossiers sinistres dont le Coût 
Total Présumé (CTP) dépasse le seuil des 60 000 € ainsi que les variations de 
CTP. Le reporting est exploité par la Direction Assurance et le Contrôle de 
Gestion et adressé au Comité de Direction Générale. Une évolution des 
seuils est intervenue le 19 décembre 2014.  

 
§ Un suivi particulier et trimestriel des sinistres importants de type 

« Excédentaires » ou « Avis de Sinistre »  dont le Coût Total Présumé est 
supérieur à des seuils de réassurance fixés annuellement, est réalisé par la 
Direction Assurance aux fins de détecter les variations importantes des 
provisions. 

 
§ A noter que le Comité de Provisionnement en s’appuyant sur les travaux du 

GT Provisions Techniques assure le suivi et procède à l’analyse des variations 
de provisions sur les exercices antérieurs à celui en cours et ce par branches. 
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§ Les dossiers sinistres auto (dommages matériels et responsabilité civile 
matérielle) et dommages aux biens (incendie, dommages annexes et vol), 
Assurances de personnes, Protection juridique et Responsabilité Civile 
Matérielle,  dès lors que le Coût Total Présumé est inférieur à 10 000€, font 
l’objet d’un provisionnement au coût moyen (seuils fixés annuellement).  

 
§ L’analyse et le suivi sont assurés mensuellement par la Direction Technique et 

suivi par le Comité de Provisionnement. 
 
 

2.6.2 Les mesures prises pour assurer le suivi des filiales, et les risques 
qui pourraient en résulter 

 
Les participations de Groupama Méditerranée, soit exclusives soit en partage 
avec GROUPAMA SA, sont constituées majoritairement de parts de sociétés dont 
l’objet social est soit la gestion immobilière, soit la gestion forestière, soit 
l’élaboration et la commercialisation de vins. Une structure est dédiée à l’activité 
de courtage. Ces structures se conforment à la réglementation comptable et 
fiscale en vigueur. 
 

 
2.6.3 Les mesures prises pour assurer la maîtrise des activités 

externalisées, et les risques qui pourraient en résulter 

 
Conformément à ce qui est stipulé par la charte de contrôle interne du Groupe : 

 
§ Les dispositifs de contrôle interne des activités déléguées au sein du 

Groupe par l’entreprise relèvent de la responsabilité du délégataire ; 
 
§ Pour les activités externalisées en-dehors du Groupe, il est mis en place des 

contrats de sous-traitance, incluant  les modalités de contrôle et suivi de 
cette prestation, notamment la possibilité d’audit technique chez le 
prestataire. 

 
§ Pour la génération de la paye, celle-ci est externalisée  auprès du 

prestataire ADP GSI. 
L’authentification des donneurs d’ordre et le contrat de prestation sont à 
jour. Toute modification de paye est effectuée sur la base d’un document 
signé par un décideur ayant délégation. Deux payes de test sont réalisées 
chaque mois avant la paye finale suivant un mode opératoire précis 
incluant les contrôles adéquats.   
 

§ Le dispositif de maîtrise des risques en cours de déploiement comporte 
également des fiches de contrôle permanent portant sur les experts, 
inspecteurs (qualité des expertises ...etc) 

 
2.6.4 Les mesures prises pour assurer la maîtrise des modes de 

commercialisation des produits de l'entreprise, et les risques qui 
pourraient en résulter 

 
§ Le réseau de distribution est constitué essentiellement de salariés de 

Groupama Méditerranée  et pour un nombre  très limité de mandataires 
de caisse locale. Pour mieux répondre  aux besoins des clients et des 
prospects, Groupama Méditerranée s’est engagée dans une 
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spécialisation de ses réseaux commerciaux par marchés : Particuliers, 
Agricole, ACPS, Entreprises, Collectivités, Courtage et Corse. 

 
ü Des Conseillers en Patrimoine distribuent les produits de Groupama Vie  

et l’offre « titres » de Groupama Banque ; 
 
ü Des Conseillers Commerciaux spécialisés distribuent l’offre d’assurance 

collective et l’offre d’assurance crédit ; 
 

ü La distribution des produits de Groupama Banque  autre que l’offre 
« titres » est réalisée par les Conseillers Commerciaux des marchés 
particuliers, Agricole et ACPS. Concernant la commercialisation de ces 
produits dans le cadre du mandat IOBSP (intermédiaire en opération 
de Banque et services de paiement) un double contrôle est effectué : 

*Contrôle Niveau 1 : Les managers commerciaux réalisent au 
minimum une fois par an, un entretien avec leurs collaborateurs. 
Cet entretien est formalisé par une fiche de « Sécurité au 
Quotidien » et son objectif est d’effectuer les contrôles aux 
habilitations, à la communication, à la connaissance du client  
lors de l’entrée en relation bancaire et la maîtrise des règles de 
lutte contre le blanchiment.  Groupama Méditerranée a un 
pôle qualité banque qui est chargé de contrôler les dossiers  
bancaires envoyés par les commerciaux. Il intervient également 
en assistance technique bancaire au réseau. 

*Contrôle Niveau 2 : Pour respecter les exigences de la Direction 
Inspection de Groupama Banque, un contrôle permanent de 
niveau 2 est réalisé afin de s’assurer du respect des règles 
particulières de « sécurité au quotidien » et maîtriser les risques 
sous-jacents à ces procédures. Ce contrôle permanent 
s’appuie sur deux questionnaires (commerciaux, agences) 
élaborés par la Direction Inspection de Groupama Banque et 
les Caisses Régionales.  

Ce contrôle est réalisé par le pôle Contrôle Interne/ Conformité 
de l’entreprise selon les modalités prévues par le plan de 
contrôle permanent annuel de Groupama Banque. Un 
reporting annuel est réalisé et adressé au secrétariat général de 
Groupama Banque.  

 
§ Pour les nouveaux commerciaux un parcours de formation, conforme à la 

réglementation prévue pour l’obtention des habilitations professionnelles, 
est mis en place. Il comprend les formations aux règles techniques et aux 
produits de chacun des domaines précités. Il est complété par une 
formation en  matière d’éthique et de déontologie, de lutte contre le 
blanchiment et de la règlementation sur la protection de la clientèle 
(réglementation Lagarde...). 
Dans le cadre de la formation professionnelle continue, les plans de 
formation annuels de Groupama  Méditerranée comprennent des 
parcours de formation spécialisée par emploi qui complètent la formation 
initiale. Des entretiens de professionnalisation entre le responsable 
hiérarchique direct et son collaborateur sont mis en place pour évaluer les 
apports des actions réalisées et permettre d’identifier de nouveaux 
besoins. 
 

§ Les règles de commercialisation et de souscription sont analysées et 
validées par le Comité Métiers, animé par la Directrice Assurance et où 
sont présents l’ensemble des métiers concourant à la distribution et à la 
gestion de nos produits d’assurance. 
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§ Ces règles sont accessibles à tous les collaborateurs par voie informatique, 

sur l’Intranet de Groupama  Méditerranée.  
 

§ Un guide commercial en ligne est à disposition de chaque Conseiller 
Commercial et mis à  jour à chaque montée de version informatique, soit 
les 1er avril et 1er octobre. Pour les modifications importantes, 
communication a été faite par la « lettre Métiers » distribuée par mail au 
réseau commercial à cadence hebdomadaire, avec anticipation de 24 
heures auprès des Managers Commerciaux 

 
§ Des dispositifs de Contrôle sont en place concernant le respect des règles 

de  commercialisation.  
 

ü Contrôles de Niveau 1 : Les managers commerciaux s’assurent 
dans le cadre de réunions régulières et des lancements de semaine 
avec les commerciaux, de la compréhension et de l’application 
des règles de souscription et de commercialisation. En particulier, 
les managers commerciaux doivent s’assurer du respect et de la 
bonne application  des règles de souscription. Les managers 
doivent recevoir mensuellement de la Direction Assurance des 
états indiquant les montants de dérogation, ainsi que les 
dysfonctionnements dans les règles  de souscription. Une structure 
a été mise en place pour contrôler les souscriptions directes 
réalisées par le réseau commercial. 

 
ü Contrôles de Niveau 2 : Des contrôles peuvent ponctuellement être 

réalisés sur les contrôles de Niveau 1 afin de vérifier leur qualité.  
 
 
Sur un plan plus général, dans le cadre de la mise en place de Solvabilité 
II, le chantier national sur le contrôle Interne a déclenché une démarche 
d’évaluation de l’environnement de contrôle au sein de l’entreprise ainsi 
que l’établissement d’une cartographie des risques réactualisée intégrant 
le domaine de la commercialisation des produits.  
 
Ceci  devrait permettre l’amélioration de la maîtrise des risques majeurs en 
matière de souscription (défaut de conseil, non-respect des procédures 
techniques et commerciales).  
Pour exemple : des contrôles ont été ponctuellement effectués en 2014 
par le contrôle interne dans les agences commerciales pour faire un point 
sur l’application des circulaires portant sur la protection de la clientèle et le 
traitement des réclamations. 
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2.7 Les procédures d'élaboration et de vérification de l'information 
financière et comptable. 

 
Les procédures de contrôle interne sont : 
 
§ Les mesures de sécurisation du système d’information comptable et 

réglementaire (SAP), avec notamment un contrôle quotidien de 
l’intégration des opérations d’assurance issues du système d’information 
de gestion. Le système d’information comptable et règlementaire est 
placé sous la responsabilité technique de Groupama Supports et Services. 

 
§ L’élaboration, le suivi et la sauvegarde d’une piste d’audit des systèmes 

d’information de gestion et des applicatifs dédiés à la réalisation des 
arrêtés de comptes. Un  suivi est effectué dans le cadre du comité CFCI 
(Contrôle Fiscal des Comptabilités Informatiques) réunissant les Directions 
internes (Administration et Finances et Informatique) et le représentant du 
Groupe, et notamment de la Direction informatique. 

 
§ La réalisation des comptes consolidés est effectuée dans le respect de 

normes d’application harmonisées par Groupama SA. 
 
§ La détermination du résultat de l’activité et l’élaboration du bilan sont 

réalisées sous le contrôle de deux Cabinets de Commissariats aux 
comptes. 

 
§ Un reporting détaillé des composantes du résultat de l’activité, est établi 

semestriellement par la Direction des Ressources qui le présente au Conseil 
d’Administration. 
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               Assemblée Générale Ordinaire 
                   Groupama Méditerranée 

Mardi 14 avril 2015 – au Pasino à Aix en Provence 
    
  
Première résolution 
 
L’Assemblée Générale ordinaire, après avoir entendu le rapport moral, le rapport 
d’activité, le rapport général des Commissaires aux Comptes relatifs aux comptes de 
l’exercice 2014, approuve ces comptes dans leur forme et teneur, et donne quitus 
de leur gestion aux administrateurs de la caisse régionale d’assurances GROUPAMA 
Méditerranée. 
 
 
Deuxième résolution 
 
L’Assemblée Générale décide sur proposition du Conseil d’Administration, d’affecter 
le résultat déficitaire de l’exercice 2014 d’un montant de 17 953 246,98 euros au 
Report à nouveau débiteur. Le poste Report à nouveau débiteur sera ainsi porté      
à – 26 298 732,98 euros. 
 
 
Troisième résolution 
 
L’Assemblée Générale décide sur proposition du Conseil d’Administration, de solder 
le Poste Report à nouveau débiteur de  - 26 298 732,98 euros par imputation sur les 
postes suivants : 
 

• - 26 036 722,33 euros aux Réserves Complémentaires. Le poste Réserves 
Complémentaires sera ainsi porté à 12 559 127,94 euros. 
 

•  - 262 010,65 euros aux Réserves pour éventualités diverses. Le poste 
Réserves pour éventualités diverses sera mis à zéro après imputation de 
ce résultat. 

 
 
Quatrième résolution 
 
L’Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’Administration et statuant en 
application de l’article R322-55-1 du Code des Assurances, fixe à 550 000 euros pour 
2015, le montant maximum des indemnités compensatrices de temps passé pouvant 
être allouées aux administrateurs pour l’exercice de leur fonction.   
 
 
Cinquième résolution 
 
L’Assemblée Générale statuant en application de l’article R 322-57 IV 1er du Code 
des Assurances, prend acte et approuve les termes du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes établi au titre de l’exercice 2014 sur les conventions 
règlementées. 
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Sixième résolution 
 
L’Assemblée Générale statuant en application de l’article R 322-57 IV 2ième du Code 
des Assurances, prend acte et approuve les termes du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes établi au titre de l’exercice 2014 sur l’ensemble des 
contrats d’assurance visés par ce texte. 
 
Septième résolution 
 
L’Assemblée Générale décide, sur proposition du conseil d’administration, le 
prélèvement sur le fonds de secours des caisses locales d’un montant de 33 629,25 
euros destiné aux Caisses locales suivantes : 
 SAINT ANDRE DE ROQUELONGUE, MARSEILLE, BOUILLARGUES/GARONS, SETE. 
Après cette affectation le montant du fonds de secours des caisses locales sera 
ramené à 1 629 459,05 euros.  
 
Huitième résolution 
 
Sur proposition de la Fédération de l’Aude, l’Assemblée Générale décide d’élire 
Benoît GRIFFE, en qualité d’administrateur régional, en remplacement de Dominique 
GOURRAS, atteint par la limite d’âge. 
Le mandat de Dominique GOURRAS venant à expiration en 2016, Benoît GRIFFE sera 
renouvelé cette même année. 
 
Neuvième résolution 
 
Sur proposition de la Fédération de l’Aude, l’Assemblée Générale décide d’élire 
Nicolas ASSEMAT,  en qualité d’administrateur régional, en remplacement d’André 
NOE, atteint par la limite d’âge. 
Le mandat d’André NOE venant à expiration en 2020, Nicolas ASSEMAT sera 
renouvelé cette même année. 

 
Dixième résolution 
 
Sur proposition de la Fédération de Vaucluse, l’Assemblée Générale décide d’élire 
Brigitte AMOURDEDIEU, en qualité d’administratrice régionale, en remplacement de 
Pierre VOLLE, atteint par la limite d’âge. 
Le mandat de Pierre VOLLE venant à expiration en 2018, Brigitte AMOURDEDIEU sera 
renouvelée cette même année. 

 
Onzième résolution 
 
L’Assemblée Générale décide d’élire Claire MERLAND cooptée par le Conseil 
d’Administration de Groupama Méditerranée en date du 29 avril 2014, proposée par 
la Fédération de l’Ardèche.  
Le mandat de Claire MERLAND sera renouvelé en 2020. 
 
Douzième résolution 
 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie 
ou d’un extrait de procès-verbal de la présente assemblée à l’effet d’accomplir 
toutes les formalités déclaratives, publications légales ou autres qu’il appartiendra. 
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